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U.S.A-ALGERIAN RELATIONS 
(1776-1830) 

Ali Tablit  
University of Algiers 
----------------------------------------------------------- 

Introduction 

To understand the early relations between 
the Barbary States and America, it is necessary to 
keep in mind the customs, which regulated the 
conduct of these states with the Christian powers. It 
must also be remembered that the United States, 
having fought a long and expensive war, was heavily 
in debt and had little credit, and that the central 
government was weak , poorly organized, and in a 
state of transition. From 1785 to 1797, America had 
no navy with which to defend its citizens and its 
commerce, or with which to compel other nations to 
respect its rights. It is well to note in passing that the 
treaties between the United States and the Barbary 
powers possess an exceptional character, since they 
are not contracts between equals.1 

July marks the time when Algeria and the 
United States celebrate the anniversary of their 
independence. Each year, on July 4 and 5, such a 
happy coincidence enables our two nations to be in 
communion with one another as they glorify the 
higher values of liberty and dignity and remember the 
heavy human sacrifices that each one of them had to 
make and win by force of arms the right to live in 
independence. 
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Other significant dates in the history of our 
two nations come naturally to mind. On September 
5,1795, the first agreement between our two countries 
was signed by the Dey of Algiers and Joseph  
Donaldson, and Joel Barlow, emissaries of George 
Washington  Previous to the Revolution, the 
American colonies had a considerable trade with 
Barbary which, according to Thomas Jefferson, that 
from eighty to one hundred ships, of about twelve 
hundred seamen and twenty thousand tons burden, 
was engaged in the outward trade to Barbary. 

  As soon as the Revolution came to an end, 
the negotiation of treaties engaged the attention of 
Congress and of its diplomatic agents in Europe. In 
September 1783, John Adams, American peace 
commissioner, recommended to the president of 
Congress the making of treaties with the Barbary 
powers, either by the American ministers or by an 
agent appointed by them. 

Keywords 
Algeria, America, United States, Captives, 

ransom, cruiser, negotiations, Bacri, Jew 

Early Negotiations 
  So many changes have taken place during 

the two centuries ago, that is difficult for us realize 
that only two hundred and twenty years ago the 
Mediterranean was so unsafe that the merchant ships 
of every nation stood in danger of capture by pirates, 
unless they were protected either by an armed convoy 
or by tribute paid to the Barbary powers. Yet we can 
scarcely open a book of travels during the last two 
centuries without mention being made of the immense 
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risks to which every one was exposed who ventured 
by sea from Marseilles to Naples. 

The French dramatist Regnard was captured 
on an English ship going from Civita Vecchia to 
Toulon, and served for a time as a slave in Algiers at 
the end of the seventeenth century; and Jacob Leisler, 
who played such an important part in the early 
colonial history of New York, suffered the same fate 
before his arrival to the United States. To go much 
further back, the great Cervantes was a slave in 
Algiers during four years. We all remember how 
Goethe in his Italian journey waited a long time at 
Naples for the corvette, which made the fortnightly 
passage between that palace and Palermo. 

The European states, in order to protect their 
commerce, had the choice either of paying certain 
sums per head for each captive, which in reality was a 
premium on capture or of buying entire freedom for 
their commerce by the expenditure of large sums 
yearly. The treaty renewed by France, in 1788, with 
Algiers, was for fifty years, and it was agreed to pay $ 
2000,000 annually, besides large presents distributed 
according to custom every ten years, and a great sum 
given down 2. 

The peace of Spain with Algiers is said to 
have cost from three to five millions of dollars. There 
is reason to believe that at the same time England was 
paying an annual tribute of about $ 280,000. England 
was the only power sufficiently strong on the sea to 
put down the Algerian cruisers; but in order to keep 
her own position as mistress of the seas she preferred 
to leave them in existence in order to be a scourge to 
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the commerce of other European powers, and even to 
support them by paying a sum so great that other 
states might find it difficult to make peace with them. 

When the American Revolution broke out 
they no longer had the safeguards for their commerce 
that had been given to them by England, and it was 
therefore that in their very first negotiations for a 
treaty with France they desired to have an article 
inserted into the treaty that the King of France should 
secure the inhabitants of the United States, and their 
vessels and effects, against all attacks or depredations 
from any of the Barbary powers 3. It was found 
impossible to insert this article in the treaty of 1778, 
and instead of that the king agreed to” The most 
Christian King will employ his good offices and 
interposition with the King or Emperor of Morocco or 
Fez, the Regencies of Algiers, Tunis and Tripoli, or 
with any of them, and also with every other Prince, 
State or power of the coast of Barbary in Africa, and 
the subjects of the said king Emperor, States and 
Powers, and each of them; in order to provide as fully 
and efficaciously as possible for the benefit, 
conveniency and safely of the said United States, and 
each of them, their subjects, people, and inhabitants 
and their vessels and effects, against all violence, 
insult, attacks, or depredations on the part of the said 
princes and states of Barbary, or their subjects.” 4. 

The United States Commissioners in Paris 
requested from Ministry of foreign affairs, The Count 
de Vergennes, to help their country against North 
African Powers. 

To Count de Vergennes 
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Passy, August 28th, 1778. 
« Sir, by the 8th Article of the treaty of 

commerce, his Majesty has engaged to employ his 
good offices and interpositions with the Emperor of 
Morocco, and with the regencies of Algiers, Tunis, 
Tripoli, and the other powers, on the coast of Barbary 
in order to provide as fully as possible for the 
convenience and safety of the inhabitants of the 
United States and their vessels and effects, against all 
violence, insults, attacks, or depredations on the part 
of the said princes. We have received information, 
that there are American vessels in Italy desirous of 
returning thence, and that there are merchants in Italy 
desirous of entering in to the American trade, that an 
apprehension of danger from the corsairs of Barbary 
is a discouragement. We therefore request your 
Excellency’s attention to this case, and such 
assistance from his Majesty’s good offices, as was 
intended by the treaty. We have the honor to be, with 
respect. 

Your Excellency’s 
B. Franklin, Arther Lee, john Adams.5  
Here is a reply of The Count de Vergennes to 

the Commissioners: 
“Count de Vergennes to the Commissioners 
Versailles, Sept 27th,1778 
Gentlemen, 
In your letter of the 28th ultra, you remind me 

of the promise of the King, by the 8th article of the 
treaty of amity and commerce, signed the 6th of 
February last, to use his exertions with the Barbary 
powers to provide for the security of the commerce 
and navigation of the citizens of the United States in 
the Mediterranean, I have communicated  your 
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request to M.de Sartine, to whose Department it 
belongs, and you will see by the reply of that 
Minister, of which I send you a copy ,that he 
considers it reasonable, but requires further 
explanations before he can receive the orders of the 
King on this matter. I beg you, gentlemen, to have the 
goodness to communicate them to me, and to be 
assured that the King with cheerfully do all in his 
power to satisfy the wishes of the United States, and 
promote their views with the different Barbary 
powers. 

I have the honor to be Gentlemen. 
De Vergennes,  
And this is, also, the reply of M.  De Sartine 

to The Count de Vergennes. 
Versailles, Sept 21st, 1778. 
“Sir, 
I have had the honor to receive your note of 

the 5th instant, informing me of the wish of the 
Commissioners of the U.S., of North America to 
engage your good offices with the King, 

that, the necessary measures may be taken to 
fulfill his Majesty engagements, under the 8th Article 
of the treaty of February 6th of the present year, in 
reference to the Barbary powers, I have examined the 
Articles, and find that the King promised to employ 
his mediation with the emperor of Morocco, and the 
other Barbary powers, in order to provide as fully as 
possible for the interest and security of the citizens of 
the United States, and the protection of their vessels 
and effects against all violence , insult, attacks, or 
depredations by the said Barbary powers or their 
subjects. 
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From the nature of this engagement, it 
appears to me proper to use all means to comply with 
it, notwithstanding any difficulties which seems to be 
in the way; but before presenting any plan to his 
Majesty, it seems to me necessary to inform him of 
the actual dispositions of the US, and of the measure 
they may due desirable on the part of France. 

Do the US wish to conclude treaties with the 
Barbary Powers, or do they wish merely that our 
influence, should be exerted to make their flag 
respected by those powers? In the latter case we 
should never succeeded, or if we should obtain liberty 
of commerce for the US from some of them, it would 
be an illusory; temporary, and precarious permission, 
and would infallibly expose US, without being of the 
least benefit to the citizens of the U.S. The Algerians 
in particular, would never acknowledge the flag of the 
US, unless it was made for their interests to do so. 

You know too well , Sir, the character of the 
Barbary States, and their policy, to be ignorant of the 
inefficacy and dangers of such a measure, it would be 
probably be less difficult to induce them to 
acknowledge the independence of the United States 
and to conclude treaties with this new power. It is 
necessary to know beforehand, and what are the 
instructions of the Commissioners, and whether they 
are authorized to negotiate with the Barbary Powers, 
under the mediation of France. If Congress has this 
intention; then I could receive the Orders of the King 
to give the Commissioners the information necessary 
for entering upon a negotiation with the Barbary 
Powers, and we should be able to concert effectual 
measures for succeeding in this object, without 
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exposing our own interests for those of the U.S. This 
negotiation will be long and arduous, but I will 
neglect nothing to assure its success, if the Congress 
determines to prosecute it, and you consider the King 
pledged to forward it. I shall wait for your reply 
before making any overture. 

I have the honor to be.6 
De Sartine.     
I found, also, that the U.S., requested from 

Netherlands and Sweden, Denmark to obtain 
assistance and passports for the security of the 
navigation in the Mediterranean, was reported in the 
treaty of October 8th, 1782.article, 23.7 

“If at any time, the U.S.A., shall judge 
necessary , to commence negotiations, with the King 
or Emperor of Morocco and Fez, and with the 
Regencies of Algiers, Tunis, or Tripoli, or with any of 
them , to obtain passports for the security of their 
navigation in the Mediterranean sea, their high 
mightiness promise that, upon the requisition, which 
the United States of America shall make of it, ,they 
will second such negotiations, in the most favorable 
manner, by means of their Consuls, residing near the 
said King, Emperor, and Regencies.8 

Sweden and Denmark proposed to the US the 
employment of joint naval force in the Mediterranean 
for the protection of their commerce from these 
pirates. Marshal (Sec. of State) while in earnest 
sympathy with the object of the joint enterprise, 
declined the proposal upon two grounds: 1st, the 
existing treaty arrangement, which in good faith 
should be performed however burthensome; 2nd, that 
until the hostilities between the US and France shall 



 12

cease America would run an undue hazard in 
stationary her frigates in Mediterranean-waters.9  

“His Britannic Majesty shall employ his good 
offices and interposition with the King or Emperor of 
Morocco or Fez , the Regencies of Algiers, Tunis, or 
Tripoli, or with any of them and also with every other 
Prince, State, or Power of the Barbary, in Africa and 
the subjects of the said King, Emperor, States , and 
powers and each of them, in order to provide as fully  
and efficaciously as possible for the benefit , 
conveniences, and safety of the said United States, 
and inhabitants, and their vessels and effects , against 
all violence insult, attacks, or depredations, on the 
part of the said provinces and States of Barbary or 
their subjects.” 10  

According to a report made in 1790 by Th. 
Jefferson, when Secretary of State,” before the war of 
independence, about one-sixth of the wheat and flour 
exported from the United States, and about one-fourth 
in value of their dried and pickled fish, and some rice, 
found their best markets in the Mediterranean ports.” 
There were then employed in the trade about twenty 
thousand tons of navigation and twelve thousand 
seamen .11  

  Owing to the Revolution this trade ceased 
for some time entirely; but after they had gained the 
right to fish on the Banks, their merchant vessels 
began again to go to the Mediterranean, and the trade 
revived. This could not but be noticed by the Barbary 
rulers, who saw a strange flag, hitherto unknown, and 
which certainly had paid no tribute to them, coming 
gradually into the Mediterranean.12  
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  In July, 1785, the schooner Maria was taken, 
off Cape St. Vincent, by an Algerian corsair, and five 
days afterward the ship Dauphin was then by another 
Algerian, fifty leagues westward of Lisbon. The 
officers and crews, twenty-one persons in number, 
were reduced to slavery, although the captains were 
far better treated than crews.13  

One vessel, the brig Betsy, had indeed been 
captured the year before and carried into Tangier, but 
the crew had been liberated through the good offices 
of the Spanish court.14 

  In concluding his report Mr. Jefferson said: 
“It rests with Congress to decide between war, tribute, 
and ransom, as the means of re-establishing our 
Mediterranean commerce.” 

Already, in May 1784, Congress had 
authorized a commission to be issued either to Mr. 
Adams, Dr. Franklin, and Mr. Jefferson, empowering 
them directly or through commissioners to treat with 
the Barbary Powers. In March 1785, these 
commissioners applied to the French minister, Count 
de Vergennes, asking his advice about the conduct of 
negotiations, and requesting the good offices of Louis 
xvi, to be interposed with the Emperor of Morocco. 
After Franklin had returned to America, in July, 1785, 
Adams and Jefferson, finding their hands full with 
European negotiations, appointed Thomas Barclay to 
negotiate with morocco, and John Lamb to negotiate 
with Algiers. A few months afterward Jefferson was 
persuaded to go to London and meet Abdurrahman, 
the Tripolitan Ambassador, with whom Mr. Adams 
had already had some discussion. Mr. Adams’ 



 14

account of these preliminary conferences is amusing. 
He writes to Mr. Jay: 

“At a late levee the king, in conversation with 
one of the foreign ministers, was pleased to confer 
with his ministers, and insisted on an audience; but 
that nothing had been said at it more than that Tripoli 
and England were at peace, and desirous to continue 
so.’ His Majesty added,” all he wants is a present and 
his expenses borne to Vienna and Denmark” 

“If nothing more was said at the audience, 
there do not wanting persons In England who will 
find means to stimulate this African to stir up his 
countrymen against American vessels. It may 
reasonable be suspected that his present visit is 
chiefly with a view to the United States , to draw 
them into a treaty of peace , which implies tribute, or 
at least presents; or to obtain aids from England to 
carry on a war against the United States. Feeling his 
appearance here to be ominous, like that of other 
irregular bodies, which,” from their hair shake 
pestilence and war.” I thought at first to avoid him, 
but, finding that all the other foreign ministers had 
made their visits, and that he would take amiss a 
longer inattention, it was judged necessary to call at 
his door for the form, but, when the attempt was 
made, which was last evening, so late that there was 
no suspicion of his being visible, the ambassador was 
announced at home, and ready to receive the visitant. 
It would scarcely be reconcilable to the dignity of 
Congress to read a detail of the ceremonies which 
attended the conference; it would be more proper to 
write them to harlequin, for the amusement of the gay 
at the New York theatre. 
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  “It is sufficient to say that his Excellency 
made many inquiries concerning America, the 
climate, soil, heat, cold, etc., and observed ,”It is a 
very great country, but Tripoli is at war with itò In 
return , it was asked how there could be war between 
two nations when there had been no hostility, injury, 
insult, or provocation on either side. His Excellency 
replied  

“That Turkey, Tripoli, Tunis, Algiers, and 
Morocco were the sovereigns of the Mediterranean; 
and that no nation could navigate that sea without a 
treaty of peace with them.” 15  

“It was the delight of his soul, and the whole 
pleasure of his life to do good; and he was zealous to 
embrace an opportunity , which now presented itself, 
of doing a great deal. The time was critical , and the 
sooner peace was made the better; for, from what 
passed before he left home, he was convinced if the 
treaty should be delayed another year, it would, after 
that, be very difficult to make it . If any considerable 
number of vessels and prisoners should be taken, it 
would be hard to persuade the Turks, especially the 
Algerians, to desist. A war between Christian and 
Christian was mild, and prisoners, on either side, were 
treated with humanity; but a war between Turk and 
Christian was horrible, and prisoners were sold into 
slavery. Although he was himself a Musulman, he 
must still say he thought it a very rigid law; but, as he 
could not alter it, he was desirous of preventing its 
operation, or, at least, of softening it, as far as his 
influence extended... He ‘called God to witness,’ that 
is to say, he swore by his beard, which is a sacred 
oath with them,’ that his motive to this earnestness for 
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peace, although it might be of some benefit to 
himself, was the desire of doing good.’ ... 

“This man is either a consummate politician 
in art and address, or he is a benevolent and wise 
man. Time will discover whether he disguises an 
interested character, or is indeed the philosopher he 
pretends to be.. If he is the latter, Providence seems to 
have opened to us an opportunity of conducting this 
thorny business to a happy conclusion.” 16  

  Adams and Jefferson found the terms too 
exorbitant. The ambassador demanded as the lowest 
price for a perpetual peace 30,000 Guineas for his 
employers and £3,000 for himself; that Tunis would 
probably treat on the same terms; but he could not 
answer for Algiers or Morocco. Peace with all four 
powers would cost at least $1,000,000, and Congress 
had appropriated only $80,000. 

  That their minds were full of this subject 
may be seen from the constant references to it in their 
correspondence A rumor ran over Europe, that Dr. 
Franklin, on his voyage to America, had been 
captured by the Algerians, and carried to Algiers, 
where, being held for ransom, he bore his captivity 
with cheerfulness and dignity that might have been 
expected of him. Nor was such an event impossible, 
nor even improbable. The packets plying between 
Havre and New York were not considered safe from 
the Algerian corsairs in 1785. Nothing afloat was safe 
from them, unless defended by superior guns, or 
protected by an annual subsidy. Among the curious 
bits of information, which Jefferson contrived to send 
to Mr. Jay, was a list of the presents made by the 



 17

Dutch, in 1784, to the aforesaid King, Prince, and 
emperor of Morocco. The Dutch, we should infer 
from this catalogue, supplied the emperor with the 
means of preying upon the commerce of the world; 
for it consists of items like these: 69masts, 30 cables, 
267 pieces of cordage, 70 cannon, 21 anchors, 285 
pieces of sail-cloth, 1,450 pulleys, 51 chests of tools, 
12 quadrants, 12 compasses, 26 hour-glasses, 27 sea 
charts, 50 dozen sail-needles, 24 tons of pitch; besides 
such ”extraordinary presents” as 2 pieces of scarlet 
cloth, 2 of green cloth, 280 loaves of sugar, one chest 
of tea, 24 china punch-bowls, 50 pieces of muslin, 3 
clocks, and one “ very large watch” He learned, too, 
that Spain had recently stooped to buy a peace from 
one of these piratical powers at a cost of six hundred 
thousand dollars.17 

  Mr. Adams was strongly opposed to war, on 
account of the expense, and preferred the payment of 
tribute. 

“As long as France, England, Holland, the 
Emperor, etc., will submit to be tributary to these 
robbers, and even encourage them, to what purpose 
should we make war upon them? The resolution 
might be heroic, but would not be wise. The contest 
would be unequal. They can injure us very sensible, 
but we cannot hurt them in the smallest degree... if we 
could even send a force sufficient to burn a town, 
their unfeeling governors would only insult and 
deride, and think no more of it than if we had killed 
so many caterpillars upon an apple-tree... Unless it 
was possible, then, to persuade the great maritime 
powers of Europe to unite in the suppression of these 
piracies, it would be very imprudent for us to 
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entertain any thoughts of contending with them, and 
will only lay a foundation, by irritating their passions 
and increasing their insolence and their demands, for 
long and severe repentance.” 18 

  Mr. Adams believed that war would be 
greatly more expensive than tribute, “And when you 
leave off fighting, you must pay much money as it 
would cost you now for peace. We ought not to fight 
them at all, unless we determine to fight them forever. 
The thought, I fear, is too rugged for our people to 
bear. To fight them at the expense of millions, and 
make peace, after all, by giving more money and 
larger presents than would now procure perpetual 
peace seems not to be economical.” 19  

Mr. Jefferson quite as decidedly preferred 
war. He wrote to Mr. Adams:“1-Justice is in favor of 
this opinion. 2. Honor favors it. 3. It will procure us 
respect in Europe; and respect is a safeguard to 
interest. 4. It will arm the federal head with the safest 
of all the instruments of coercion over its delinquent 
members. 5. I think it least expensive. 6. Equally 
effectual”20  

  He thought, too, that America would not 
have to fight alone, but would be joined by Naples 
and Portugal, if not by other powers. “You will 
probably find the tribute to all these powers make 
such a proportion of the federal taxes as that every 
man will feel them sensibly when he pays those taxes. 
The question is, whether their peace or war will be 
cheapest? But it is a question which should be 
addressed to our honor as well as our avarice. Nor 
does it respect us as to these pirates only, but as to the 
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nations of Europe. If we wish our commerce to be 
free and undisputed, we must let these nations see that 
we have an energy which at present they disbelieve. 
The low opinion they entertain of our powers cannot 
fail to involve us soon in a naval war.” 21 

  Similar remarks are found in other letters. 
Jefferson fortified himself with the opinion of Count 
d’Estaing as to the means to be employed. He thought 
a perpetual blockade the best. The experience of 
Massiac had shown this to be effectual. 
“Bombardments,” said d’Estaing, “are but transitory.” 
22  

  Every other method having failed, Barclay 
proceeded to Morocco, and Lamb to Algiers. 

  Barclay concluded a treaty with the Emperor 
of Morocco on July 16, 1787, without particular 
difficulty. This was not I believe, the first treaty made 
with any power in which neither tribute nor presents 
were stipulated; although without a naval force it was 
naturally impossible to secure its accurate observance 
except by occasional presents. The treaty concluded 
for fifty years. Soon afterward, the Emperor died, and 
it was necessary to have it recognized by his 
successor. Twenty thousand dollars were appropriated 
for this purpose, which were distributed in presents, 
and in 1795, a formal ratification of the treaty was 
made. In 1802, there were some slight difficulties, 
and the consul was ordered to leave the Tangier 
because the United States had not sent presents and 
had refused a convoy to some Moorish vessels. When 
the consul informed the Emperor that the President 
had ordered a hundred gun carriages to be made and 
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sent to him as a present, he was allowed to remain. In 
1803 a Moorish corsair captured the American brig 
Celia, but this was soon recaptured by the frigate 
Philadelphia, and the act was soon disavowed buy the 
Moorish authorities. When hostile demonstrations 
were threatened in consequence of this breach of the 
treaty, the Emperor proclaimed that” the American 
nation is still, as they were, in peace and friendship 
with our person, exalted of God.” At the expiration of 
the forty-ninth year the treaty 1787 was renewed for 
another fifty years. The only other treaty with 
Morocco was a convention, into which, with most of 
the European powers, America entered in 1865, for 
the maintaining of a lighthouse off Cape Spartel, for 
which the sum of $325 is paid annually.  

  Lamb, however, entirely failed in his 
negotiations at Algiers. He had been sent thither by 
Jefferson and Adams, with many misgivings, but he 
had brought recommendations from Congress, had "
followed for many years the Barbary trade, and 
seemed intimately acquainted with those states..They 
did not feel sure either of his abilities or of his 
integrity; they sent a Randall with him as clerk to 
“attend to his proceedings,” and give information if 
he saw anything going amiss. When afterward, under 
the pretext of ill health, Lamb declined to return either 
to Congress, or to Adams or to Jefferson, they feared 
some malversation. “I am persuaded that an angel 
sent on this business,” says Jefferson, “and so much 
limited in his terms, could have done nothing. But 
should Congress propose to try the line of negotiation 
again. I think they will perceive that Lamb is not a 
proper agent.”  Richard O’Brien, one of the captured 
sea-captains, wrote to Carmichael, American chargé 
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d’affaires at Madrid, on June 24,1790, “That  Mr. 
Lamb could speak nothing but English; that the 
French consul and Conde  d’Espilly, the Spanish 
ambassador, would not take the trouble to explain Mr. 
Lamb’s propositions, as the terms of the peace would 
be advantageous to the Algerians; and that the French 
and Spaniards advised Mr. Lamb to return to 
America, that the Algerians would not make peace 
with the United States of America.” 23  

Subsequently the wakil El-Haradj said to 
O’Brien that: “He hoped, if the American sent an 
American to Algiers to make the peace, they would 
send a man who could speak the Spanish or Italian 
language. He ridiculed much the sending a man that 
no one could understand what he had to say.”24 

About O’Brien himself, John Quincy Adams 
wrote, thirty years later: “O’Brien is an old Irishman, 
who was once consul general at Algiers, chiefly 
because he had been nine or ten years a slave there. 
He was a master of a vessel, and is an exact copy of 
Smollett’s novel sailors. His discourse is patched up 
entirely of sea phrases, and he prides himself upon 
nothing so much as his language.” 25  

The Dey, however, received Lamb and his 
secretary, Randall, politely, and even informed them 
that he was well acquainted with the exploits of 
General Washington, for him he felt great admiration, 
but as he never expected to see him, he hoped that 
Congress would do him the favor to send him a full-
length portrait, that he might hang it up in his palace. 
The feeling of regard for General Washington did not, 
which, according to Lamb, were $6,000 each for three 
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captains, $4,000 for the mates and passengers, and 
$1,400 for each of the seamen, besides a customary 
duty of eleven per cent. On the whole amount. This 
made about $2,800 a captive, while the agents had 
authority to offer only $200. The last captives 
redeemed by the French had cost $300 a man, which, 
with the expenses, had amounted to about $500. 

There existed at this time a religious order in 
Paris called properly the Society of the Holy Trinity 
for the redemption of captives-more commonly 
Maturin’s from the church of St. Mathurin at Paris, 
which belonged to them-or Brothers of the 
redemption. They were instituted in 1199 by two 
religious men for ransoming Christians captured by 
the infidels. Recourse was now had to this charitable 
Order by Mr. .Jefferson, and the general of the 
Maturin’s gladly gave his services. But he required 
that the utmost secrecy should be observed, for it was 
known that they were buying the slaves of other 
nations the price of their own countrymen would be 
raised. He required, also, that the allowances for the 
support of the captives, larger than those given by 
other nations, which it was believed came from public 
sources, should be stopped, as no Americans had ever 
been captured before. It was best to impress upon the 
Dey that they were supported solely by charity; and it 
was important to keep the price low, even should they 
remain in imprisonment, lest the Algerians should 
pursue the Americans with greater eagerness and 
future captives have to pay a higher price. In 1789, a 
sum of money was deposited with the Mathurins, and 
the general immediately began bargaining. But, 
unfortunately, the price of captives had not much 
fallen. In July, 1790, only one had been ransomed, 
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while six had died. The Revolution then put a stop to 
the proceedings of the Mathurins, by the abolition of 
all religious Orders. As there was no question of 
obtaining their liberation by force, for the sake of 
saving a few thousand dollars, fourteen men were 
allowed to remain in imprisonment for ten years.  

In 1792, on the proposition of General 
Washington, the senate agreed to conclude a treaty 
with Algiers, provided that it should not cost more 
than $40,000, as a ransom for thirteen Americans-
$25,000 as a present to the Dey on its signature, and 
$25,000 more annually. The negotiations were 
entrusted to Admiral Paul Jones, and were considered 
so confidential and secret that all papers were made 
out in Mr. Jefferson’s own handwriting. There seems 
to have been a suspicion that there might be some 
opposition at Algiers on the part of other powers, for 
it was known that Mr. Simpson, of Gibraltar, by the 
direction of the Messrs. Bulkley of Lisbon, had 
offered a contract to the Dey to redeem all the 
Americans captives for $34,792. It was not known 
who the parties to this contract were; it was, indeed, 
never carried out, and Jones was instructed to deny all 
knowledge of it.26   Jones unfortunately died at this 
time, and Barclay, who succeeded him, also died in 
Lisbon. There was therefore some delay before 
Colonel David Humphreys, the American minister at 
Lisbon, was appointed plenipotentiary. Eight hundred 
thousand dollars were placed at his disposal. 
Humphreys never went directly to Algiers; but while 
in the south of Spain, endeavoring to get across to the 
Barbary coast, received the unwelcome, but not 
entirely unlooked for, news that the Portuguese 
squadron, therefore, which had guarded the Straits of 
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Gibraltar, was withdrawn, and that allowed the 
Algerian fleet to get out into the Atlantic. The 
immediate result of this was that in a single cruise ten 
American vessels were captured, and in November 
1793, the number of prisoners at Algiers amounted to 
one hundred and fifteen men, among whom there 
remained only ten of the original captives of 1785. 

The Portuguese Minister of Foreign Affairs 
assured Mr. Church, American consul at Lisbon, that 
the truce: “was as unexpected to the court of Portugal 
as it could be to us, and if it was not quite so 
unwelcome, yet it was by no means agreeable to their 
court, who never intended to conclude either a peace 
or truce with the Dey, without giving timely Notice to 
all their friends, that they might avoid the dangers to 
which they might otherwise be exposed by trusting to 
the protection of the Portuguese ships of war stationed 
in the Mediterranean.” 

Portugal had indeed expressed to England and 
Spain a desire for their co-operation in obtaining a 
lasting peace, and the English consul at Algiers had 
therefore, not only without authority, but without 
even consulting the Portuguese Government, 
concluded this truce in behalf of Portugal. England 
guaranteed that Portugal should pay a tribute equal to 
one-third of that paid by Spain, although the 
Portuguese had refused to pay one farthing.  

“The conduct of the British in this business 
leaves no room to doubt or mistake their object, 
which was evidently aimed at us, and proves that this 
envoy, jealously, and hatred will never be appeased, 
and that they will leave nothing unattempted to effect 
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our ruin. As farther confirmation it is worthy of 
remark that the same British agent obtained a truce at 
the same time between the states of Holland and the 
Dey, for six months, whereby we and the Hanse 
towns are now left the only prey to those 
barbarians.”27  

On Mr. Church’s representations, the 
Portuguese arranged to give American merchant 
vessels the convoy of their ships of war whenever 
practicable. There were then sixteen American and 
thirty hanseatic vessels in the port of Lisbon. 

Mr. Thomas Pinckney, the American minister 
at London, had a conversation on this subject with 
Lord Grenville, who assured him that England: “had 
not the least intention or thought of injuring us; that 
they conceived they had done no more than their 
friendship for a good ally required of them, but that 
the measure was also particularly advantageous to 
themselves, as they wanted the co-operation of the 
Portuguese fleet to act against their common enemy, 
which it was at liberty to do when no longer 
employed in blocking up the Algerian fleet.” 

He assured him that no opposition would be 
made to the Portuguese convoy to vessels already in 
their harbors.28   

Meanwhile the captives were sending home 
petitions to Congress begging that something should 
be done for them; and Captain O’Brien, in remarkable 
letter to the President, considered that the only 
effectual means that could be employed were a fleet 
of thirty ships. 29 
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Colonel Humphreys wrote: “If we mean to 
have a commerce, we must have a naval force, to 
certain extent, to defend it. Besides, the very 
semblance of this would tend more toward enabling 
us to maintain our neutrality in the actual critical state 
of our affairs in Europe than all the declarations, 
reasonings, concessions, and sacrifices that can 
possible be made.” 30  

Congress began at last to see affairs from the 
same point of view, and on January 2, 1794, the 
House of Representatives resolved that a “naval force 
adequate for the protection of the commerce of the 
United States against the Algerian forces ought to be 
provided.” In the same year authority was given to 
build sis frigates, and to procure ten smaller vessels to 
be equipped as galleys. 

Negotiations, however, continued to go on. 
Pierre Eric Skjöldebrand, the brother of the Swedish 
consul at Algiers, having become interested in the fate 
of the Americans, gave some advice and offered his 
assistance to the American Government. He wrote 
that the European jealousies at Algiers were so great 
that it was difficult for any nation to obtain a peace; 
and that the Dey wars averse to making peace at any 
price, “Because,” said he,” if I were to make peace 
with every body, what should I do with my soldiers? 
They would take off my head for the want of other 
prizes, not being able to live upon their miserable 
allowance.”  

But Skjöldebrand thought that by the payment 
of a sufficient amount of money in ways which he 
specified, together with an annual tribute and 
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occasional presents, peace might be obtained.31 .In the 
negotiations with Humphreys, to whom Joel Barlow, 
the poet of the “Colombiad,” was afterward added, 
and they were authorized to employ the services of 
Skjöldebrand. Much seems to have depended on the 
manner in which the negotiation was carried on , and 
stress was laid upon the fact that the Americans had 
previously employed the Jewish House of Bassara 
§Co., all whose efforts had been countermined by 
their commercial rivals, Bacri § Co., who were the 
confidential agents of the Dey. But transferring the 
business from Bassara to Bacri, and by liberal 
promises, the Swedes had got the matters into such 
train that Joseph Donaldson, who arrived in Algiers 
only on the 3rd of September, was able to conclude a 
treaty on the 5th, the very day on which Barlow 
arrived. 32  

In making this treaty, however, the American 
had been obliged to follow the usage of European 
powers-not only pay a large sum for the purpose of 
obtaining peace, but an annual tribute, in order to 
keep American vessels from being captured in the 
future. The total cost of fulfilling the treaty was 
estimated at $992,463, 25. That included $642,500 
paid at Algiers to the Dey and to his officials and his 
brokers, a frigate of thirty-six guns, built and 
furnished in the United States, and the naval stores 
and tribute of the first year. The Americans were 
bound to pay besides this sum about $21,600 a year in 
naval stores; $20,000 on the presentation of a consul; 
biennial presents to the officers of the government, 
estimated at $17,000, as well as incidental and 
continual presents on the promotion of the principal 
officers of the Dey and Regency, and for the 
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attainment of any important object. Of these last no 
estimate could be made. 

The United States fell behind in their 
payments, and in 1798 sent four armed vessels to the 
Dey as arrearages. William Eaton, who had been 
appointed consul to Tunis, accompanied this fleet, 
and thus describes his presentation to the Dey. 33  

A treaty was made by Barlow with Tripoli in 
November, 1796, on similar terms to that made with 
Algiers; indeed, the Dey of Algiers advanced to the 
United states the money necessary to obtain the 
peace; and the treaty was made under his guarantee. 

By the tenth article the money and presents 
given to the Dey were to be considered full payment, 
and no pretence of any periodical tribute for further 
payment was ever to be made by either party. This 
clause naturally did not hold good. The Tripolitans 
became dissatisfied with the more advantageous terms 
which had been obtained by the Algerians; and even 
had a dispute been referred to the Dey of Algiers, as 
had been stipulated for, it could not be expected that 
he would decide in Americans favor. 

  For the negotiations with Tunis, Barlow had 
employed a French trader by the name of Famin, who 
in 1797 succeeded in concluding a treaty with the 
Bey. But it contained some Articles to which great 
objection was made by American government. One of 
these, the fourteenth, the Senate refused to ratify. It 
had provided that Americans sending goods to Tunis, 
in American vessels, should pay three per cent. Duty, 
while those sent by foreigners, on board American 
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ships, should pay ten per cent duty; and that all 
Tunisians sending goods to the United States; under 
any flag whatever, should pay only three per cent 
duty. Famin appeared to be something of a rascal, and 
it was thought that this article, which Barlow said was 
not in the original document, was inserted that he 
himself might reap the profits of any direct trade 
between Tunis and the United States. Two other 
articles were also objected to; one that a barrel of 
gunpowder should be given the Tunisian government  
for every gun fired in saluting an American ship of 
war; and the other that the government of Tunis might 
compel an American captain to put his vessel at their 
service at such freight as the government chose to 
prescribe. William Eaton, who had served in the 
army, was sent out as consul to Tunis at the same time 
with James Leander Cathcart, who was going in the 
same capacity to Tripoli. He was authorized to 
procure a revision of the articles to which objection 
had been made. Strangely enough, the greatest 
difficulty he found was with regard to the rates of 
duties. The Bey of Tunis objected to putting the 
United States on the footing of the most favored 
nation, as he would never be able to find out, on 
account of the distance, what the various duties 
imposed in American were. So long as the terms were 
fixed, whether one, ten, or a hundred per cent., he 
would agree to it. Besides this, however, he insisted 
on the barrel of gunpowder for each gun fired in a 
salute. 

“However trifling it may appear to you, the 
Bey said, ‘to me it is important. Fifteen barrels of 
gunpowder will furnish a cruiser which may be 
capture a prize and net me $100,000.’ We told him 
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the concession was so degrading that our nation 
would not yield to it- both justice and honor forbade- 
and we did not doubt the world would view the 
demand as they did the concession. ‘you consult your 
honor,’ said he; ‘I, my interest; but if you wish to save 
your honor in this instance, give me fifty barrels of 
powder annually, and I will agree to the alteration.’”  

There was also a difficulty about presents. 
The Bey demanded certain articles of jewelry which 
could only be procured in London at a great price. 
When Eaton offered him even $50,000, in place of the 
jewelry, he refused, on the ground that he was 
accustomed to presents, but did not know their value, 
and had plenty of cash. Finally the treaty was 
arranged nearly on American terms; but it cost 
America $107,000.34 A small squadron of American 
vessels was sent to the Mediterranean and blockaded 
Tripoli in such a way no attack was made on the 
American trade until the Dey of Algiers and the Bey 
of Tunis showed signs of hostility, when the blockade 
was raised in order that the ships might act as convoys 
to merchant vessels. The war gradually became more 
active, and gave occasion for the display of great 
gallantry on the part of the American naval officers. 
The frigate Philadelphia, which had unfortunately 
grounded on rocks at the entrance of the harbor of 
Tripoli, was captured and all its officers and crew 
made prisoners. 

We already had indicated the difficulties with 
Algiers. In October, 1800, the Dey informed the 
consul that he intended to send an ambassador to the 
Porte, at Constantinople, with the usual presents, and 
for that purpose he should choose the small American 
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frigate George Washington, which happened to be at 
that time in the harbor of Algiers. At that time 
America had never had any relations with the Turks, 
nor had America any treaty with any of the Italian 
states who were at with Algiers. The captain was, of 
course, without orders on the subject. To the 
objections of the consul the Dey threatened war, 
plunder, and captivity unless the vessel should go. 
More than this, it was necessary to hoist the Algerian 
flag at the maintop of the frigate. It was found 
impossible to refuse. Not only was the Algerian flag 
raised, but it was saluted with seven guns, a 
compliment which ultimately cost the United States 
$40,000. The only satisfaction was that after arriving 
at her destination the George Washington was the first 
of American ships to raise the American flag in the 
Bosphorus. 

Grievances were easily made out by the Dey. 
The naval stores, he claimed, had not come up to the 
quality desired, and had been short in amount; and, 
more than that, as the reckoning of the tribute was by 
Mohammedan years and not by the Christian 
calendar, Americans were found deficient to the 
amount of $27,000 in the year 1812. The consul was 
ordered to leave the country, but not before he had 
paid this amount of money, which he was obliged to 
borrow at a heavy interest. At that time, the 
Americans had already paid in tributes to Algiers the 
sum of $378,363. The Dey had not chosen his time 
well, owing to the war with Britain. Very few of 
American ships were in the Mediterranean, and he 
captured only one small brig with a crew of eleven 
persons. After the treaty of peace had been made with 
England, the U.S. declared war against Algiers, and a 
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naval force was sent out. Before American ships 
arrived at Algiers, they had already captured an 
Algerian frigate and brig; and on their arrival they 
found that the whole Algerian fleet was at sea. It was 
therefore very easy to intercept the ships as they 
returned to port. The next day after the arrival of the 
squadron, the Algerians proposed a treaty. The 
American negotiators, Commodore Decatur and 
William Shaler, who had been sent out as consul-
general, replied with a draft of a treaty and with a 
declaration that the United States would never pay 
tribute under any form whatever. The Dey asked for 
time to consider, but this was refused. He even 
pleaded for three hours. The reply was: “Not a 
minute. If your squadron appears in sight before the 
treaty is actually signed by the Dey, and sent off with 
the American prisoners, ours will capture it.” 

An Algerian ship did come in sight, and every 
preparation was made for a fight; but within three 
hours, through the mediation of the Swedish consul, 
the treaty had been signed by the Dey, and the 
American prisoners were delivered up, although the 
messenger, accompanied by the Swedish consul as 
mediator, had to row five miles to the shore and back 
in that time. No presents were given, and tribute and 
presents of any kind were henceforth abolished. It 
was agreed, also, that prisoners of war should not be 
made slaves. This was on June 30, 1815; just forty-
one days after the squadron had left American waters. 

On the same day William Shaler, landed as 
consul-general, and was received with due honor. All 
the American property which had been illegally 
seized In Algiers was restored, and $10,000 was paid 
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as an equivalent for the captured brig Edwin and her 
cargo. Without inserting any stipulation to that effect 
in the treaty, Decatur agreed, as a mark of good-will, 
to restore two Algerian vessels which had been 
captured. 

Both Tunis and Tripoli shown a hostile 
disposition, and both in conformity with their treaties 
with England, but contrary to those made with the 
U.S., had during the war, allowed English ships to 
take possession of American prizes anchored in their 
harbors. Decatur therefore proceeded to Tunis and 
demanded an indemnity of $46,000 for two prizes 
taken by the privateer Abellino and seized in the port 
of Tunis by a British ship of war. 

At Tripoli it was much the same. The Pasha at 
first threatened war, but when he learned what had 
happened at Algiers and Tunis, he paid $25,000, as 
indemnity for two prizes carried away by the English, 
and released ten Christian Captives, two of them 
being Danish youths and the remainder the family of 
a Sicilian gentleman. 

The question of putting down the Barbary 
powers had been brought before the Congress of 
Vienna by Admiral Sidney Smith, who advocated a 
league of European powers for the purpose of 
extirpating these pirates, and suggested as the best 
method that a permanent blockade be established 
along their coast. English policy seems to have 
prevented the Congress from taking any action on this 
subject; and there was a division of opinion as to what 
course should pursued; whether so long as English 
commerce was made safe, these piratical states should 
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be preserved in order to prey upon the commerce of 
other nations; and what the interests of England 
demanded. 

  Lord Sheffield had said in 1786, in his 
“Observations on the Commerce of the American 
States with Europe and the West Indies.” “It is not 
probable that the American States will have a very 
free trade in the Mediterranean; it will not be for the 
interest of any of the great maritime powers to protect 
them from the Barbary States. If they know their own 
interests, they will not encourage the Americans to be 
carriers. That the Barbary States were advantageous 
to the maritime powers is certain. If they were 
suppressed, the little states of Italy etc, would have 
much more of the carrying trade. The French never 
showed themselves worse politicians than 
encouraging the late armed neutrality; but not 
withstanding their exultration in it at first it was not 
long before they were sensible of their bad policy. 
The league probably would not long have held 
together; the Danes had already relaxed. It was the 
part the Dutch were taking in that league, that brought 
on them a war, which was neither been very glorious 
for them or advantageous. The armed neutrality 
would be as hurtful to the great maritime powers, as 
the Barbary States are useful. The Americans can not 
protect themselves from the latter; they can not 
pretend to a navy. In war, New England may have 
some privateers, it has been shown- America has not 
many sailors.”35 

  And Smollett had said: “All the powers that 
border on the Mediterranean, except France and 
Tuscany, are at perpetual war with the Moors of 
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Barbary, and for that reason obliged to employ 
foreign ships for the transportation of their 
merchandise. This employment naturally devolves to 
this nations whose vessels are in no danger from the 
depredations of the Barbarians, namely, the subjects 
of the maritime powers, who, for this puny advantage, 
not only tolerate the piratical states of Barbary, but 
even supply them with arms and ammunition, solicit 
their passes, and purchase their forbearance with 
annual presents, which are, in effect, equivalent to a 
tribute.” 36   

  In 1816, Chateaubriand proposed in the 
French House of Peers that the different courts of 
Europe should all unite in the endeavor to prevail 
upon the Barbary powers to abolish their practice of 
making slaves of Christians Lord Castlereage said of 
it to J. Q. Adams,” with a sneering smile, that he 
thought it was only a project of Sidney Smith’s which 
would not meet with much encouragement.” 37 

The treaties made by Lord Exmouth provided 
that the Neapolitan government should pay to Algiers 
$24,000 yearly, with the usual biennial consular 
presents, and all the captives, one thousand in 
number, were ransomed at $1,000 per head. The 
arrangement with Sardinia was similar, but the forty 
captives were rated at only $500 each.. The rulers of 
Tunis and Tripoli agreed entirely to abolish Christian 
slavery, and encouraged by this success Lord 
Exmouth returned to Algiers in order to procure the 
same concession from the Dey. But he was met by a 
pointblank refusal, and then by requests for delay; 
which was granted after the British consul had been 
arrested and several naval officers insulted. 
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Now, we return to the American affairs. The 
day after Lord Exmouth made his first treaties with 
Algiers, the Dey under pretext of the difficulties with 
his two ships, which had been delivered, after, more 
than a year, by Decatur at Cartagena, and had been 
detained by the Spanish authorities, declared his 
treaty of 1815 with the United States to be no longer 
binding. He sent away the U.S.Consul (Tobias Lear), 
and wrote a letter concerning his action to: “His 
Majesty the Emperor of America, its adjacent and 
dependent province, coasts, and wherever his 
government may extend; our noble friend, the support 
of the Kings of the nation of Jesus, the pillar of all 
Christian sovereigns, the most glorious amongst the 
princes, elected amongst many lords and nobles; the 
happy, the great, the amiable James Madison, 
Emperor of America-may his reign be happy and 
glorious, and his life long and prosperous.” 

President Madison, in his reply of August, 
1816, said: “The United States whilst they wish for 
war with no nation, will buy peace of none. It is 
principle incorporated into the settled policy of 
America, that as peace is better than war, war is better 
than tribute.” 

After the bombardment of Algiers by the 
British, and the opportune arrival of another 
American squadron under Commodore Chauncey, no 
further difficulty was made carrying out the treaty, 
and it was renewed in December1816. By some 
accident this treaty was overlooked in the State 
Department, and it was not ratified until France, 
Sardinia, and Holland made similar treaties with 
Algiers; but Naples, Sweden, Denmark, and Portugal 
continued for some years to pay a tribute of $24,000 
annually. 
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Conclusion 

In spite of the many hesitations of American 
policy it will be seen that the United States was first 
to obtain from the North African States the abolition 
of the presents and the proper treatments of its 
captives. Incidentally these difficulties with the 
Muslim States gave America a navy. But the cost of 
the diplomatic negotiations must have equaled that of 
the naval operations. The expenditures for intercourse 
with the Barbary powers paid out by the State 
Department, apart from salaries, amounted in 1821 to 
$2,650,709.38  

Even after the tribute had ceased, the regular 
annual appropriations under this head, down to 1841, 
were $42,000, then $30,000, and finally $17,400; but 
for some part of this time this was only another name 
for the secret service fund.  
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EXERCICES COMBINES COMME METHODE 
D’ENSEIGNEMENT 

DE L’INTERPRETATION CONSECUTIVE 

Dr. Saliha BENAISSA 
UNIVERSITE D’ALGER 2 
----------------------------------------------------------------- 

 
RESUME 
Le présent article se veut une contribution 

modeste au domaine de l’enseignement de 
l’interprétation consécutive, une contribution inspirée 
des difficultés rencontrées par les étudiants de 
troisième année de licence, au Département 
d’Interprétariat et de Traduction de l’Université 
d’Alger II, dans ce module à option : la consécutive. 
La présente étude souligne la nécessité de combiner 
des exercices et des tâches différentes pour parvenir à 
l’objectif final qui n’est autre que la préparation des 
« apprentis-interprètes » à la quatrième année, année 
de spécialisation en interprétation, prenant en 
considération les difficultés qu’ils rencontrent et qui 
ont trait à la prise de note, au vocabulaire et à 
l’interprétation même. 

MOTS CLES 
Interprétation consécutive, enseignement, 

prise de notes, exercices combinés. 
Première à apparaître, l’interprétation 

consécutive a été reléguée au second plan, dans cette 
ère de la vitesse, par l’interprétation simultanée. 
Cependant elle continue d’être enseignée dans les 
départements et facultés de traduction et 
d’interprétation, car elle reste malgré tout 
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indispensable dans certains cas où son utilisation est 
plus adéquate comme lors d’entretiens entre 
personnalités politiques ou chefs d’entreprises, à titre 
d’exemple seulement. 

L’un des travaux les plus importants en 
interprétation consécutive est celui de Rozan (1956) 
dont les principes de prise de notes ont été repris, 
entre autres, par Iliescu Gheorghiu (2001) et Aguilera 
Pleguezuelo (1985) ; lesdits principes de prise de 
notes tels qu’évoqués par Rozan (1956: 13) sont au 
nombre de sept, à savoir: 

1.��La transposition de l’idée plutôt que le 
mot, 

2.��Les règles d’abréviation, 
3.��Les enchaînements, 
4.��La négation, 
5.��L’accentuation, 
6.��Le verticalisme, 
7.��Le décalage. 

Il convient cependant d’indiquer que « En la 
literatura de especialidad se puede apreciar una 
controversia en cuanto a la enseñanza de la 
interpretación consecutiva, existiendo opiniones a 
favor de omitir la toma de notas de los programas de 
enseñanza, dejándose a los alumnos que creen sus 
propios sistemas de anotación, si bien la mayoría de 
los teóricos incluyen en sus manuales descripciones 
detalladas de los principios básicos de la toma de 
notas, así como listados de símbolos para los 
conceptos más recurrentes » (Iliescu Gheorghiu, 
2001: 105).  
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Par ailleurs, certains considèrent qu’il faut 
commencer par d’autres exercices avant même 
l’enseignement de la prise de notes et « Parmi les 
exercices pratiques présentés en détails comme 
susceptibles d’être mis en œuvre �H�Q���S�U�p�O�X�G�H à la prise 
de notes figurent la mémorisation, la traduction à vue, 
les exercices unilingues (réexpression, restructuration, 
paraphrase), la préparation au multitasking, etc. » 
(Kremer, 2005: 786) alors que d’autres optent pour 
« commencer l’enseignement de la consécutive par 
des exercices sans prise de notes » (Gile, 1991: 431) 
c’est-à-dire « ejercicios de memoria » (Del Pino 
Romero, 1999: 25)  

Il s’en suit de cette controverse dans 
l’enseignement de l’interprétation consécutive, une 
différence dans la définition même de la 
consécutive puisqu’elle consiste à « Interpretar o 
traducir oralmente dicho discurso o parlamento con 
posterioridad en el tiempo, mediante notas, ya sea 
inmediatamente después a la emisión de aquel o una 
hora y media después, límite máximo aproximado en 
que se garantiza una reproducción fiel » (Aguilera 
Pleguezuelo, 1985: 1) ou encore « Dans la 
consécutive, l’interprète écoute un segment de 
discours de quelques minutes (rarement plus d’un 
quart d’heure), puis il restitue le message dans la 
langue d’arrivée. Il doit donc retenir une certaine 
quantité d’informations pendant un temps 
relativement long » (Gile, 1985: 322). Notons que 
dans la première définition de l’interprétation 
consécutive l’auteur évoque la prise de notes 
contrairement à l’auteur de la deuxième définition.  
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Le présent article se veut une modeste 
contribution à l’enseignement de l’interprétation 
consécutive, inspirée de mon expérience dans ce 
domaine pour la préparation des apprentis-
interprètes : il m’a été donné de constater, en 
enseignant pendant les dernières années le module 
d’interprétation consécutive, que la combinaison de 
certains exercices a donné les résultats escomptés, 
faisant en sorte que certains étudiants perfectionnistes 
et motivés arrivent à faire une bonne interprétation 
consécutive pendant 20 minutes de discours.  

 « Il est d’usage dans la plupart des écoles 
spécialisées de commencer l’enseignement de 
l’interprétation par la consécutive » (Gile, 1991: 431) 
comme c’est le cas au Département d’Interprétariat et 
de Traduction de la l’Université d’Alger II, où elle est 
enseignée en troisième année de licence, puisque la 
quatrième année est l’année de spécialisation en 
traduction ou en interprétation. Le but de 
l’enseignement de la consécutive en troisième année 
est de former des « apprentis-interprètes » qui 
s’amélioreront en quatrième année où il ne leur sera 
enseigné que l’interprétation simultanée. 

Le présent travail est le résultat d’une étude 
réalisée au niveau du Département d’Interprétariat et 
de Traduction de l’Université d’Alger II, pendant 
l’enseignement, aux étudiants de troisième année, des 
modules 321 et 322 qui sont respectivement : 
interprétation consécutive entre l’arabe et le français 
et interprétation consécutive entre l’arabe et 
l’espagnol. Il convient de préciser que les deux 
modules en question sont des modules à option donc 
non obligatoires. 
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Il est à indiquer qu’il est difficile de 
déterminer la langue maternelle et les langues actives 
des étudiants en question qui sont pour la plupart 
bilingues, vu qu’il existe, en Algérie, différents 
dialectes en plus de l’arabe dialectal qui est un 
mélange d’arabe et de français et qui est également 
différent de l’arabe littéraire enseigné, ce dernier étant 
donc considéré comme langue active et non comme 
langue maternelle. 

Vu que le temps imparti au module 
d’interprétation consécutive paraît insuffisant (une 
heure et demi par semaine), l’étudiant doit faire 
beaucoup d’exercices pratiques avec ses camarades 
ou à l’aide de tout autre moyen de reproduction 
auditive de discours (mp4, ipod, radio, internet, etc.). 
Par conséquent, je consacre toujours un moment au 
début de chaque séance aux étudiants afin qu’ils 
puissent faire part des difficultés et problèmes qu’ils 
ont rencontrés pendant leurs exercices. Les 
conversations que j’ai eues avec les étudiants tout au 
long de ces dernières années m’ont permis de 
connaître leurs points faibles et par conséquent 
d’orienter l’enseignement de manière à les aider à 
palier aux problèmes qu’ils rencontrent dans ce 
module nouveau qu’ils abordent en troisième année 
après deux années de traduction, et de leur 
recommander les exercices appropriés à chaque 
difficulté, en leur rappelant toujours que « […] 
devenir un véritable interprète, c’est travailler sans 
relâche à parfaire ses connaissances linguistiques, 
générales et techniques, c’est se familiariser avec la 
psychologie des orateurs et avec leurs procédés, c’est 
acquérir consciemment et volontairement une vaste 
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expérience sur le terrain au fil des mois et des 
années. » (Gile, 1982: 350-351).  

Dans un souci d’efficacité et en prenant en 
considération le facteur temps, nous nous sommes 
limités, pendant toute l’année, à l’utilisation de 
discours politiques pour restreindre le nombre de 
difficultés et permettre à l’étudiant d’axer d’avantage 
sur l’interprétation consécutive et la prise de notes, 
plutôt que d’axer sur d’autres difficultés d’ordre 
lexical, en cas de changement de domaine.  

Les difficultés rencontrées par les étudiants 
dans le module d’interprétation consécutive peuvent 
être réparties en trois points essentiels : le premier 
concerne la prise de notes, le deuxième concerne le 
vocabulaire et le troisième et dernier concerne 
l’interprétation en elle-même.  

Partant de l’idée que « Quién tenga un buen 
sistema de toma de notas habrá alcanzado un 50% de 
su objetivo » (Del Pino Romero, 1999 : 28), et que 
« […] un sistema de toma de notas defectuoso puede 
ser perjudicial » (Iliescu Gheorghiu, 2001: 39), je 
consacre les premières séances du cours 
d’interprétation consécutive à enseigner les principes 
de prise de notes, avant d’entamer la pratique de la 
consécutive, en veillant à expliquer aux étudiants que 
« Las notas recogidas son signos convencionales 
claros y concisos, lógicos y personales (cada cual, a 
partir de una estructura básica o esquema lógico, 
puede crear sus propios signos convencionales) que 
permitirán posteriormente la reconstrucción de una 
intervención o discurso más o menos largo con ayuda 
de la memoria. » (Aguilera Pleguezuelo, 1985: 17) et 
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en veillant également à souligner le caractère 
personnel des notes à travers un exercice simple qui 
consiste à demander aux étudiants de s’échanger les 
notes et d’essayer de déchiffrer ce que le camarade a 
écrit. 

L’exercice fait par un étudiant au tableau lors 
d’un exercice d’interprétation consécutive avait 
montré que l’étudiant avait utilisé, dans sa prise de 
notes, des symboles et surtout des abréviations qu’il 
n’avait pas l’habitude d’utiliser et par conséquent il se 
trouvait dans l’incapacité de lire ses propres notes 
écrites il y a moins de deux minutes. Pour palier à 
cela, je demande aux étudiants, en début d’année, de 
dresser une liste des mots les plus fréquents qu’ils 
rencontrent lorsqu’ils lisent chaque jour la presse ou 
lorsqu’ils suivent le journal télévisé ou une émission 
politique ; l’objectif étant de regrouper par la suite les 
mots de ladite liste en mots-concepts et leur choisir 
une abréviation ou un symbole qu’il faudra noter dans 
un petit carnet1 en vue de les apprendre par cœur pour 
les utiliser lors des exercices d’interprétation 
consécutive et d’éviter à tout prix d’utiliser, lors de la 
prise de notes, un symbole nouveau ou une 
abréviation nouvelle en prenant ainsi un risque de 
confusion et d’oubli au moment de la production du 
discours dans la langue d’arrivée. 

Dans cette idée de choix de symboles et 
d’abréviations pour les adopter et les utiliser, je 
rejoins Aguilera Pleguezuelo (1985: 19) qui estime 
que « cada cual puede crearse sus propios signos 
convencionales y símbolos, pero una vez adoptados 
debe sujetarse a los mismos en el futuro » 
contrairement à Iliescu Gheorghiu (2001 : 97) qui 
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considère que « En cuanto a los símbolos, estos 
pueden crearse ad hoc en una conferencia, o incluso 
durante el discurso que estamos interpretando siempre 
y cuando se obedezca el principio de utilidad ». 

Outre les abréviations et symboles des mots-
concepts, il est très utile d’avoir une abréviation 
également pour les noms des pays, et quoi de plus 
simple que de chercher le Code ISO des pays sur 
internet et de choisir entre la liste à deux lettres ou à 
trois lettres pour apprendre, dans un premier temps, 
les codes correspondant aux noms des pays les plus 
présents sur la scène nationale et internationale, ceci 
aidera l’étudiant dans la prise de notes lors des 
exercices d’interprétation consécutive. La 
connaissance de certains sigles et acronymes peut 
également faciliter l’opération de prise de notes, c’est 
pour cette raison que je remets, en début d’année, une 
liste des institutions spécialisées des Nations Unies et 
d’organisations internationales et non 
gouvernementales avec leurs sigles ou acronymes que 
l’étudiant prendra soin de compléter selon le besoin 
pendant l’année et plus tard en quatrième année. 

Sachant que « Pour les interprètes, l’objectif 
est la fidélité informationnelle totale » (Gile, 1983: 
239), l’étudiant a tendance à vouloir tout noter, en 
oubliant que « La toma de notas sirve de soporte 
escrito de la memoria. » (Del Pino Romero, 1999: 28) 
et que la prise de notes « […] constituye sólo una 
parte del proceso de retención del mensaje, 
complementándose con las estrategias mnemotécnicas 
que el intérprete aplica una vez analizado y 
comprendido el discurso. »  (Iliescu Gheorghiu, 2001: 
105). 
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Il est clair que « Tout débutant en 
interprétation simultanée a tendance non seulement à 
trop « coller » à l’original, mais aussi à traduire mot-
à-mot. » (Lambert, 1989 : 739) il y va de même pour 
la prise de notes où les étudiants, par manque de 
confiance, tentent de tout noter. Pour remédier à cela, 
je demande, au début de l’apprentissage, aux 
étudiants de compter leurs notes puis je leur donne le 
nombre de mots dans le passage de l’original afin de 
leur faire prendre conscience du fait qu’il ont tout 
noté à quelques mots près et qu’ils n’ont rien laissé à 
la mémoire. L’exercice consiste, à partir de là (l’envie 
de l’étudiant à faire mieux que les autres camarades 
aidant) à essayer de noter le moins possible de 
manière à pouvoir produire le discours lu dans la 
langue d’arrivée. Les étudiants, dans leur tentative de 
noter moins, parviennent à la conclusion qu’il est plus 
facile de noter en mémorisant que d’essayer de tout 
noter. 

Les étudiants tentent également de tout noter 
en raison du fait qu’ils ont peur de la défaillance de la 
mémoire et donc peur d’oublier. Il s’agit d’un 
problème que je résous simplement en général, à 
travers la lecture d’une partie d’un discours en 
demandant aux étudiants de juste mémoriser. Au bout 
de quelques exercices, les étudiants se rendent compte 
qu’ils retiennent au moins la moitié des idées du 
discours même s’ils ne retiennent pas très bien leur 
ordre. Cet exercice procure en réalité aux étudiants 
plus de confiance en eux-mêmes et en leur mémoire, 
puisque « En interpretación consecutiva no hay que 
tener "memoria de elefante" sino comprender el 
mensaje para poder transmitirlo. » (Del Pino Romero, 
1999: 71). 
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Sachant que « Las notas de la traducción o 
interpretación consecutiva son válidas para cualquier 
idioma, pero normalmente deben tomarse en la lengua 
en que va a efectuarse con posterioridad la 
traducción. » (Aguilera Pleguezuelo, 1985: 19), je 
suis arrivée à la conclusion qu’il est préférable de 
recommander aux étudiants de réaliser la prise de 
notes dans la langue d’arrivée, puisqu’ils font des 
interprétations dans des langues actives comme je l’ai 
expliqué précédemment, entre l’arabe littéraire et une 
autre langue (français ou espagnol). Je recommande 
donc aux étudiants de faire leur prise de notes dans la 
langue d’arrivée pour deux raisons : la première est le 
souci de partager la tâche en deux étapes (une pour le 
processus d’interprétation ou traduction des idées et 
une pour la production du discours dans la langue 
d’arrivée et le respect de la forme, des structures de 
phrases2, en évitant les lourdeurs de style, …) ; la 
deuxième raison est d’éviter que les étudiants ne 
transcrivent l’intégralité du discours et fassent une 
traduction à vue par la suite comme le faisait une 
étudiante3 qui écrivait tout et vite dans la langue de 
départ au point d’avoir mal au bras. 

Ceci dit il existe parfois des cas difficiles à 
expliquer concernant la langue dans laquelle la prise 
de notes se fait, comme le cas de l’étudiante qui, lors 
d’un exercice d’interprétation consécutive d’un 
discours en arabe, avait pris note en anglais pour 
donner ensuite une bonne interprétation en français. 
Un cas pareil mérite qu’on s’y attarde mais cela 
pourrait faire l’objet d’une autre étude. 

Pour simplifier d’avantage l’exercice de prise 
de notes, l’étudiant pourra faire l’exercice sur la base 
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d’un discours écrit pour mieux concevoir ce qui est 
important de ce qui ne l’est pas, puis passer à 
l’exercice de prise de notes sur la base d’un discours 
oral déjà préparé, il passera ensuite à l’exercice de 
prise de notes et interprétation consécutive d’un 
discours enregistré en appuyant sur la touche pause 
chaque fois que nécessaire, en se fixant l’objectif final 
de faire la prise de notes et l’interprétation 
consécutive en utilisant un discours enregistré sans 
appuyer sur la touche pause. 

Pour la deuxième difficulté qui concerne le 
vocabulaire, nous savons que contrairement au 
traducteur qui « trabaja con mayor reposo y, 
consiguientemente, además de poderse servir de los 
elementos auxiliares indispensables –diccionarios, 
obras técnicas o literarias de consulta, etc…- tiene 
más tiempo para su labor que el intérprete de 
simultánea o consecutiva para elegir el término o giro 
más correcto y apropiado. » (Aguilera Pleguezuelo, 
1985: 1), l’interprète quant à lui, est tenu de travailler 
avec le vocabulaire qu’il connaît  seulement sans 
aucune autre ressource ou moyen surtout lorsqu’il 
s’agit de consécutive, et dans cette perspective, 
l’étudiant doit également connaître beaucoup de 
vocabulaire et pour ce faire l’utilisation du petit carnet 
évoqué précédemment servira à noter tout le 
vocabulaire rencontré lors des cours de traduction et 
lors de la lecture quotidienne de la presse dans les 
langues de travail de l’étudiant, c’est-à-dire tout le 
vocabulaire nouveau nécessaire au domaine politique 
qu’il y a lieu d’apprendre par cœur. L’avantage du 
petit carnet est qu’il ne prend pas beaucoup de place 
et peut rester en permanence à portée de main pour 
son utilisation à temps perdu.  
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La troisième difficulté concerne 
l’interprétation même, puisqu’en troisième année le 
module d’interprétation consécutive représente le 
premier contact de l’étudiant avec l’interprétation4. 

 Pour faire en sorte que l’étudiant 
n’appréhende pas l’interprétation, j’attire son 
attention sur le fait qu’il a certainement fait de 
l’interprétation dans une situation informelle pour des 
amis, la famille, … sans paniquer et sans même 
penser. Le fait de s’en rendre compte l’aide à prendre 
les choses avec moins de stress. Il est clair que la 
pression est différente quand il s’agit d’un travail 
puisque dans le premier cas il n’existe aucune 
pression. 

Pour exceller en interprétation, rien de tel que 
de faire des exercices d’interprétation (simultanée, à 
vue et consécutive). Il faut néanmoins indiquer à 
l’étudiant que le choix des discours à traiter est très 
important : il ne devra pas tenter d’interpréter le 
journal télévisé, les discours lus ou à débit très rapide 
ou encore les discours présentant des difficultés de 
style ou de vocabulaire car cela ne fera que le 
décourager. Pour commencer, il devra choisir des 
interviews, des textes à débit lent, des discours 
spontanés, en restant toujours dans le domaine 
politique.  

L’étudiant se basera, dans ses exercices 
d’interprétation, sur le sens et la compréhension du 
message afin de pouvoir le reproduire dans la langue 
d’arrivée. Il veillera également (surtout en 
simultanée) à ne pas abandonner rapidement et à 
s’accrocher même s’il rate beaucoup de passages (il 
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prendra juste soin de ne pas rater le passage où 
l’orateur déclare la guerre) ou s’il met du temps à 
trouver ses mots, car il y arrivera certainement au 
bout du compte, à force d’exercice et à condition de 
ne pas abandonner.  

Les exercices d’interprétation entre les 
étudiants seuls, sans le professeur, peuvent s’avérer 
très utiles, mais si, pour une raison ou une autre, cela 
était impossible, l’étudiant peut toujours s’enregistrer 
au moment de l’exercice et analyser son interprétation 
pour déceler certains de ses défauts en vue de se 
corriger. 

Un autre exercice utile consiste à lire 
beaucoup de discours à haute voix dans les trois 
langues de travail de l’étudiant, pour se familiariser 
avec le style et surtout anticiper lorsqu’il s’agit 
d’expressions de début ou de fin, de remerciements, 
etc. 

L’étudiant peut faire des exercices 
d’interprétation simultanée et de traduction à vue 
mais il ne devra pas perdre de vue que l’objectif final 
de tous ces exercices est d’arriver à faire de 
l’interprétation consécutive qui est l’intitulé même du 
module.  

L’effort personnel de l’étudiant est 
considérable étant donné le temps limité des cours, 
car il est tenu de faire beaucoup d’exercices ; ces 
derniers doivent être aussi fréquents que possible 
même si le temps consacré à l’exercice est court dans 
un premier temps, sans oublier la progression de la 
difficulté qui se traduira par des exercices 
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d’interprétation de discours un peu plus longs et un 
peu plus difficiles à chaque fois. 

Tous les exercices de consécutive que 
l’étudiant fera, en classe ou en dehors, à partir du 
moment où on commence la pratique de la 
consécutive, doivent se faire sur un bloc notes de 
15x21 cm (plus ou moins) où il ne devra écrire que 
sur une seule face de la feuille. L’utilisation de ce 
bloc notes permet à l’étudiant d’avoir une vue 
d’ensemble de ces notes lors de la production du 
discours et l’obligera également à respecter l’un des 
principes de la prise de notes qui est le verticalisme. 
L’obligation d’utiliser ledit bloc notes vient du souci 
d’inculquer, dès le départ, de bonnes habitudes à 
l’interprète de demain puisqu’il est toujours difficile 
de se défaire des mauvaises habitudes. 

Parmi les difficultés rencontrées pour ce 
travail, il convient de mentionner que les étudiants ne 
lisent pas comme tous les jeunes dans le monde, 
manquent de motivation et ne savent parfois même 
pas quelle spécialité ils veulent suivre en quatrième 
année (traduction ou interprétation) vu que le module 
d’interprétation consécutive est un module à option, 
sans oublier le fait que les langues d’enseignement 
sont des langues actives pour la majorité des étudiants 
et qu’aucune n’est une langue maternelle. 

Je ne pense pas que les résultats obtenus 
soient suffisants pour formuler une quelconque 
théorie, mais ils peuvent mettre en valeur l’intérêt de 
la combinaison de plusieurs exercices à même de 
contribuer à la formation de bons apprentis-interprètes 
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et à leur préparation à la quatrième année, année de la 
spécialité en interprétation.  

Dans un souci de former des apprentis-
interprètes en troisième année de licence et de palier 
aux trois grandes difficultés qu’ils rencontrent et qui 
concernent la prise de notes, le vocabulaire et 
l’interprétation, il était nécessaire de se limiter au 
discours politique pendant toute l’année, pour éviter 
des difficultés inutiles, et de combiner différents 
exercices et différentes tâches : après l’enseignement 
des principes de prise de notes, l’étudiant informé du 
caractère personnel des notes dresse une liste 
comportant les mots les plus fréquemment utilisés 
dans le domaine politique qu’il doit par la suite 
regrouper en mots-concepts, ces derniers feront 
l’objet de symbolisation ou d’abréviation et seront 
notés dans un petit carnet où tout le vocabulaire 
nouveau se rapportant au domaine politique sera 
également inscrit ; l’étudiant devra ensuite apprendre 
par cœur tout ce qu’il aura noté sur son petit carnet, 
de même qu’il apprendra le code ISO de certains pays 
et les sigles ou acronymes de certaines organisations.  

L’apprentissage de l’interprétation 
consécutive requiert, en plus des connaissances 
linguistiques, des connaissances diversifiées et 
beaucoup d’exercices pratiques, il ne faut cependant 
pas oublier que la pratique de ces exercices en classe 
seulement ne peut mener au résultat escompté et que 
les efforts déployés par l’étudiant dans la pratique 
desdits exercices quotidiennement est la clé de sa 
réussite : il fera donc des exercices d’interprétation 
simultanée, de traduction à vue et beaucoup 
d’interprétation consécutive en réalisant sa prise de 
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notes sur un bloc notes en s’aidant de la mémoire, et 
en notant dans la langue d’arrivée pour éviter d’être 
tenté de tout noter et de partager l’opération de 
l’interprétation consécutive en 2 phases : l’étudiant se 
concentrera lors de la prise de notes sur l’analyse du 
discours et l’interprétation des idées et s’intéressera 
lors de la lecture de ses notes sur la production du 
discours dans la langue d’arrivée en respectant la 
forme et en évitant les lourdeurs de styles et pour se 
faciliter la tâche concernant ce dernier point, il peut 
être très utile de lire à haute voix beaucoup de 
discours politiques dans les langues de travail afin de 
se familiariser avec le style politique et les formules 
de courtoisie.     
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REFERENCES: 
1. Ledit carnet est un outil que l’étudiant doit avoir à protée 
de main, en permanence, pour y inscrire chaque mot-
concept nouveau avec son symbole ou abréviation et 
également le vocabulaire nouveau à apprendre comme nous 
verrons ultérieurement. 
2.  Lorsque l’étudiant interprète entre l’arabe et le français 
par exemple, il devra faire attention à la structure 
grammaticale de la phrase en français (sujet + verbe + 
complément) et en arabe (verbe + sujet + complément). 
3.  Au départ, je permettais au étudiants de prendre note 
dans la langue de départ ou dans la langue d’arrivée, et lors 
d’un exercice, je me suis rendue compte que l’étudiante en 
question tentait de tout écrire très vite au point d’avoir mal 
au bras et qu’elle faisait par la suite une traduction à vue 
qui n’était pas forcément bonne car la traduction à vue ne 
fait pas partie du programme de licence.  
4.  L’étudiant ignore qu’avant même d’entamer le cours, il 
a déjà fait de l’interprétation un jour ou l’autre, par 
exemple pour un ami de son village qui parle tamazight 
seulement, pour ses grands-parents qui ne parlent pas 
français ou pour un membre de sa famille qui lui demande 
des explications, lorsqu’il regarde un film en espagnol ou 
en anglais. 
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Abstract  
The present paper addresses the use of legal 

definitions in legislative instruments sampled by the 
comparative analysis of the Algerian Family Code 
(last revised in 2005)and Connecticut’s Family law 
(last updated in January 2009). The aim of the study 
is to reveal the similarities and differences in the way 
the two laws use techniques of legal definitions. 

The results of the analysis of the corpus 
confirm the theoretical claims advanced by legal 
scholars and translation theorists regarding the use of 
legal definitions in Civil-Law legislations and their 
Common-Law counterparts, and also crown the study 
with important partial results that can be largely 
attributed to the nature of the texts constituting the 
corpus.��

 1. Introduction: 

In this paper, I am going to shed light on the 
use of legal definitions as developed by legal linguists 
and scholars in legislative instruments. My study 
essentially compares and contrasts the different kinds 
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of definitions used in the Algerian Family Code1 and 
the Family Law of the American state of 
Connecticut2. The study aims to reveal the similarities 
and differences, if any, existing in the formulation of 
legal definitions in two major legal systems, namely 
Common Law and Civil Law. 

 2. Legal Definitions: 

In this section, I will, firstly, try to define the 
concept of legal definitions; secondly, I will show 
which legal instruments most likely and considerably 
include such definitions; and thirdly, I will expose the 
most important classifications of legal definitions in 
legal linguistics and legal studies. 

2.1. What Are Legal Definitions? 

Because legal drafters seek preciseness, they 
have a common tendency to make concepts and terms 
explicit in their produced instruments. To achieve this 
purpose, legal drafters, regardless of the type of the 
instrument they are called to produce, resort to a 
special lexical choice and use some techniques. 
Besides using a very specific terminology allowing 
them to denote clear entities and concepts and express 
well-established facts as well as logically recognised 
relations, legal drafters use also legal definitions. 
Legal definitions are definitions used in legal 
instruments to give the precise meaning of an 
ordinary or technical (specialised) term with the aim 
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of ensuring a good and unified understanding of such 
a term. In this respect, Lauren Mommers and Wim 
Woermans3 note that legal definitions in legislation 
aim to clarify the meaning of terms to prevent 
vagueness and ambiguity. Because legal definitions 
are part of the instrument in which they are 
formulated, they do differ from ordinary or lexical 
definitions, because they are normative and binding. 
By inserting definitions in legal instruments, drafters 
want to make sure that what they set forth is clearly 
delivered to the addressee of the instrument. 
According to Susan Sarcevic4, not only are legal 
definitions viewed today as aids for interpretation that 
promote clarity by reducing indeterminacy, and thus 
help achieve consistency, but they also promote 
uniform interpretation and application of legal 
instruments. Walker5 believes that definitions enable 
courts to know with some sort of certainty "whether a 
particular set of facts amount to a particular category 
for the purposes of legal consequences, e.g., whether 
an association is a 'partnership' or a building a 
'factory' or a death in particular circumstances 
'manslaughter'". 

2.2. Instruments Using Legal Definitions: 

Though judges and legal scholars formulate 
legal definitions, the majority of such definitions are 
set forth in normative legal instruments. Heikki 
Mattila6 mentions an example of a judgment rendered 
by the Imperial German Supreme Court, which 
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includes the definition of the term railway. He also 
mentions some definitions formulated in a typical will 
drafted in Common Law countries. The terms 
Beneficiary, Bequest, My Children, and Personal 
Property are defined in the will. It is worth 
mentioning that international treaties (conventions, 
protocols, agreements, etc) usually include definitions 
of the terms used. This is mainly due to the fact that 
legal systems, particularly concepts, institutions and 
jurisdictions differ from one country to another, and 
the interpreters of the treaty (supposedly judges in 
their respective countries) need to understand what is 
meant by the instrument they are called to construe. 
Many treaties are negotiated instruments whose 
conclusion is the result of protracted talks and 
diplomatic wangling. Leaving ambiguity in the text of 
the treaty will bring back the parties to the treaty to 
their hostile past (reality shows, however, that in 
some treaties, the drafters, in a tactic Henri Kissinger 
calls constructive ambiguity, intentionally use an 
ambiguous language to reconcile the conflicting 
interests of the parties by promoting two possible 
readings or interpretations of the provisions of the 
treaty and thus making each party believe that he 
obtained some concession on the contentious issue, a 
fact well documented in the notorious case of the 
security Council’s Resolution 242 that was approved 
following the Six Day War between Israel and the 
joint Arab forces). To disambiguate terms, definitions 
can help resolve the problem. The Vienna Convention 
on Diplomatic Relations7 defines the term private 
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servant in its definitions section as "a person who is in 
the domestic service of a member of the mission and 
who is not an employee of the sending State."  

In Common Law countries, the definitions 
used in legislative instruments are referred to as 
statutory definitions. According to Sarcevic8, 
statutory definitions are widely regarded as being 
prescriptive because they are vested with the force of 
law.   

In the past, drafters used to formulate legal 
definitions using the form shall mean. Today, the 
indicative means is used instead. For the readers to 
know, the modal shall in legal English expresses 
obligation; that is, it has the meaning of must. Though 
Bowers9 sees in the shift from shall mean to means an 
act which has led to the reduction of the effectiveness 
of definitions considerably, Sarcevic10 thinks that his 
remark is misguided. She cites Driedger11 to 
strengthen her stance. Driedger makes it clear that the 
shall that was used in older legislation definitions did 
not impose obligations to be obeyed or disobeyed, but 
merely expressed the authoritative power of the 
lawmaker to create rules of law. 

2.3. Classifications of Legal Definitions: 

It is possible to classify legal definitions in 
several ways. For example, some jurilinguists and 
legal scholars draw a distinction between real 
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definitions and terminological definitions. According 
to Heikki Mattila12, real definitions give the meaning 
of entities existing in reality in the physical world 
(e.g., real property). Article 683 of the Algerian �ËCivil 
Code is an example of a real definition: 

���º���V�e�S�†�ƒ�R683�����ˆ���I�“�n���¿�„���Œ�”�~���Z�W�U�]�•���‹�j�”�c�W���i�‚�[�l

���‰�ˆ���ƒ�…�h���T�g�w�U�ˆ���¿�„�•���ž�i�U�‚�w���•�Ž�~���}�†�[���‰�•�g���‰�ˆ���Œ�†�‚�Š���‰�„�ˆ�”���›�•

�¿�•�‚�Š�ˆ�� �•�Ž�~�� �I�“�n�� �����“�~�� �Œ�W�c�U�p�� �Œ�x�r�”�� �’�h�…�T�� �¿�•�‚�Š�ˆ�…�T�� �‰�L�� �i�”�{

���i�W�[�x�”���Œ�…�œ�|�[�l�T���•�L���i�U�‚�x�…�T���T�h�•���Y�ˆ�g�f���‘�†�w���T�g�p�i���ž�Œ�„�†�ˆ�”���i�U�‚�w

�o�”�p�f�[�…�U�W���T�i�U�‚�w�� 
The definition revolves around two basic 

terms عقار (real property) andمنقول (personal property). 
Property under Civil Law is either movable (e.g., cars, 
clothes, furniture, etc) or immovable (e.g., land, 
buildings, crops that have not been yet harvested, etc). 

Terminological definitions give the meaning 
of entities that only exist in legal reality. The 
following definition taken from a dictionary of legal 
terms used in Algerian legislation may serve as an 
example: 

�…�R�h�Y�ƒ�R�� ��)�‘�ˆ�e�†�ƒ�R�� �‡�•�ˆ�S�€�ƒ�R(�� �����U�•�U�r�[�‚�ˆ�W�� �s�W�[�i�”�� �Y�”�Š�•�Š�U�•�� �Y�…�U�c

�w���‰�w���u�U�Š�[�ˆ�›�U�W���•�L���¿�ˆ�x�W���‡�U�”�‚�…�U�W���‰�”�x�ˆ���o�f�n�¿�ˆ����13����

The definition gives obligation the meaning 
perceived in the Civil Law tradition. 

In his discussion about the real versus 
terminological classification, Heikki Mattila14 



 64

acknowledges that the borderline between real and 
terminological definitions is often vague.                                                                                         

Since logic is of importance in the field of 
law, a more common, and maybe more effective, 
classification is the dichotomy of intentional and 
extensional definitions. Initially, an extension is the 
class of entities to which a term refers; an intension 
denotes the common characteristics of all the meaning 
of the term15. In fact, both intentional and extensional 
definitions can be found in ordinary definitions as 
well as in legal definitions. Dictionary definitions (i.e. 
ordinary definitions or lexical definitions) are 
essentially intentional, citing thus the essential 
features constituting the core sense of the 
definiendum (the item being defined). Unlike 
dictionary definitions, a large number of statutory 
definitions are extensional. "Without giving 
assistance on the meaning of the definiendum, 
extensional definitions define its scope of application 
by enumerating those objects to which it applies or 
does not apply in that instrument (…)"16.  

            An example of intentional definitions 
is the following article taken from the Algerian Civil 
Code, in which the term (contract) is defined: 

���»���V�e�S�†�ƒ�R54�� ���X�g�w���•�L���ž�o�f�n���Œ�W�`�•�ˆ�W���‡�j�[�†�”���€�U�•�[�T���g�‚�x�…�T

�U�ˆ���I�“�n���¿�x�~���‡�g�w���•�L���ž�¿�x�~���•�L���ž�b�Š�ˆ�W���‰�”�i�f�J���o�U�f�n�L���� 

Driedger17 cites a good example of 
extensional definitions, where the enumerated 
elements bonds, debentures, obligations and rights in 
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respect of them constitute the meaning of the term 
securities: 

“Securities” includes bonds, debentures and 
obligations, secured or unsecured, whether issued 
within or outside Canada, and rights in respect of such 
bonds, debentures and obligations, but does not 
include shares of capital stock of corporations or 
rights in respect of such shares.  

Legal definitions set the limits of the term 
being defined by expressing different logical 
relations: equivalence (X means Y), inclusion (X 
includes Y), exclusion (X does not include Y), as well 
as combinations of equivalence and inclusion (X 
means Y and includes Z) or equivalence and 
exclusion (X means Y but does not include Z).18  

In the following paragraphs, I am going to 
expose two important classifications of the different 
types of legal definitions. The first is a contribution 
by Driedger19 and the second is a contribution by 
Eijlander and Voermans20. It is noteworthy that the 
two contributions do not resort to the orthodox 
distinctions made between real and terminological 
definitions on the one hand, and intentional and 
extensional definitions, on the other. 

2.3.1. Driedger's Classification (1976): 

Driedger21 divides legal definitions into six 
groups. Their meaning is given below and they are 
illustrated by examples taken from Canadian 
legislation. 
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 1. Definitions which delimit meaning by 
expressing equivalence; they may but need not alter 
the ordinary meaning: ''person'' means a natural 
person, an entity or a personal representative; 

 2. Definitions which restrict a term to a 
particular thing without changing its ordinary 
meaning: ''company'' means a body corporate to 
which this Act applies; 

 3. Definitions which narrow the ordinary 
meaning by exclusion; things ordinarily included are 
excluded either by setting limits or by expressly 
excluding: ''earth'' does not include topsoil and peat; 

4.  Definitions which enlarge the ordinary 
meaning of a term by adding a meaning it does not 
normally have: ''real property'' includes a leasehold 
interest in real property; 

5.  Definitions which delimit the ordinary 
meaning and then expressly include or exclude a 
meaning for the purpose of emphasis: ''fiduciary'' 
means any person acting in a fiduciary capacity and 
includes a personal  representative of the deceased 
person; ''affairs'' with respect to a company, means the 
relationships among the company and its affiliates 
and the shareholders, directors and officers of the 
company and its affiliates, but does not include the 
business of the company or any of its affiliates; 

  Definitions which are used to abbreviate, 
particularly names of corporations, officials, bodies, 
etc. ''Minister'' means the Minister of Finance. 
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2.3.2. Eijlander and Voermans's 
Classification (2000) 

According to Eijlander and Voermans22, there 
are basically four techniques to define a term in a 
legislative text: 

 1. No definition: this is the technique 
whereby the legislator does not define a term at all, 
but relies on the everyday, lexical meaning, or even 
specialised language meaning -jargon- of a term. This 
technique is the most common and preferred 
technique. According to the authors, a legislative 
definition may be considered only if a term is 
ambiguous; 

 2. Definition by context: a given term may 
be ambiguous in itself, but put into the context of a 
given legislative text, its meaning turns clear and 
precise;     

 3. Definition: it is a technique whereby a 
partial or whole meaning is given to a term. The 
authors identify four definition types: 

 a- Generalisations: Defining a term by 
giving it a general description;  Mommers and 
Voermans23 cite in this respect the definition of 
power-driven vehicle taken from a European Union 
Directive (art 3, par. 3 of Directive 91/439/EC): "any 
self-propelled vehicle running on the road under its 
own power, other than rail-born vehicle";  

 b- Specifications: Defining by listing the 
constitutive elements and hence the meaning of a 
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concept; the example Mommers and Voermans cite 
here, always from European Union Directives (art 2, 
par. 1of Directive2004/17/EC), is central purchasing 
body which is defined as "a contracting authority (…) 
which: acquires supplies and/or services intended for 
contracting entities; or: awards public contracts or 
concludes framework agreements for works, supplies 
or services intended for contracting entities"; 

 c- Recursive definitions: Defining by listing 
along the lines of a decreasing set of elements 
constituting the concept, stepping down as it were; 
Mommers and Voermans claim that recursive 
definitions are quite rare, but mention an example 
they have found in article 2, par. 2 of Directive 
2004/38 EC, where family member is defined as "(a) 
spouse; (b) the partner with whom the Union citizen 
has contracted a registered partnership (…); (c) the 
direct descendants who are under the age of 21 or are 
dependant and those of the spouse or partner as 
defined in point (b); (d) the dependent direct relatives 
in the ascending line and those of the spouse or 
partner as defined in point (b)"; or 

 d- Abbreviations: Defining by giving a 
practicable abbreviation for a long or complicated 
term; according to Mommers and Voermans, a 
common example in this respect is cited from Dutch 
legislation where Our Minister means Our Minister of 
Agriculture, Nature and Food Quality. 

 4. Definition by reference:  it is a technique 
whereby a term is defined by way of reference (X as 
meant in Y). Mommers and Voermans exemplify this 
technique by the definition included in article 2, par. 
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1, point c, of Directive 2003/30/EC, where the term 
other renewable fuels is defined as "renewable fuels 
(…) as defined in Directive 2001/77/EC (8) (…)" 

It seems that the two classifications share 
some of the classes, but each has also its own 
distinctive classes that are based on criteria chosen by 
each author. This, I believe, may enrich my analysis 
of the corpus. 

 3. Corpus of the Study: After presenting the 
corpus, I will analyse it on the basis of (1) intensional 
and extensional definitions dichotomy, (2) Driedger's 
classification, and (3) Eijlander and Voermans's 
classification.  

 3.1. Presentation of the Corpus The two 
laws that will be compared for the sake of knowing 
which, how, and why legal definitions are used in 
legislative instruments are the Algerian Family Code 
and Connecticut's Family Law. 

The Algerian Family Law first appeared as a 
single codified instrument, i.e. as a code, in 1984. 
Remarkably, it is the first Arab family law to have 
codified all provisions related to family matters 
(engagement, marriage, divorce, adoption, child 
custody, etc), will and testament, the lost and the 
absent, inheritance, guardianship, and donations. 
Some legal scholars and critics believe that the 
Algerian legislator should have called this law the 
Code of Civil Status, because this law, besides 
dealing with family matters, deals also with areas that 
do not regard a person as being part of a family, but 
rather as being part of a society (e.g., donations, wills, 
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and the absent and the lost). The legal rules and 
provisions of the Algerian Family Code are entirely 
drawn from Islamic Fiqh, notably the Malikite Fiqhi 
School. However, the way the code is structured 
appears to have been highly influenced by the French 
tradition in codes structuring. The Code is divided 
into four books: Book One deals with marriage and its 
dissolution, Book Two deals with legal 
representation, Book Three deals with inheritance, 
and Book Four deals with donations. Each book is 
divided into titles or chapters, each title into chapters 
and each chapter into parts or directly into articles. 

As the reader may notice, Connecticut's 
Family Law is not a code; that is, it has not been 
assembled in a separate single document. That is why 
the term used with it is Family Law, rather than 
Family Code. Common Law countries do not usually 
codify their laws as their Civil Law counterparts do. 
This law is a set of Acts that have been promulgated 
over time. The laws of the sate of Connecticut, as well 
as those of all other American states, are based on 
Common Law, a major legal system adopted in most 
English-speaking countries and ranking second after 
Civil Law in the world. These laws are known as 
statutes. In Common Law countries, statutes are laws 
enacted by a legislative body (e.g., parliament, 
congress, etc) rather than by courts. The laws made 
by courts are based on precedent and known as Case 
Law or Judge-made Law. Such statutes are named 
Titles. Connecticut's Family Law makes part of Title 
46, covering chapters 815 and 816. Each chapter is 
divided into subchapters (chapter 815a, chapter 815e, 
chapter 815f, etc.). Each subchapter is further 
subdivided into parts, themselves divided into 
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sections. Chapter 815 is about Court proceedings in 
Family relations matters. Subchapter 815a deals with 
family matters, subchapter 815e with marriage, 
subchapter 815f with civil union, and subchapter 815j 
with dissolution of marriage, legal separation and 
annulment. Subchapter 815o contains the repealed 
Uniform Child Custody Jurisdiction Act while 
subchapter 815p contains the Uniform Child Custody 
Jurisdiction and Enforcement Act. Subchapter 815t 
deals with juvenile matters and subchapter 815y with 
paternity matters. Chapter 816 is about support.  

Besides the fact that the two laws differ in 
terms of codification, another difference also lies 
between them. The Algerian Family Code is a 
national law whose sphere of application is the whole 
of Algeria while Connecticut's Family law is a state, 
not a federal law; that is, its rules and provisions 
apply to citizens living in Connecticut only. 
Interestingly, the Algerian Family Code has the 
distinctive feature of containing Islamic rules and 
being structured following the French style in codes 
structuring and Connecticut's Family Law has the 
particular feature of containing Common Law rules 
and being a state rather than a national (federal) law. 
Since the structure of the Algerian Family Code 
follows the Civilist model, I believe that my 
comparison of the use of legal definitions, which 
make part of the structure of legislative texts, involves 
two major legal systems: Civil Law and Common 
law. Islamic Law has nothing to do with the way the 
Algerian legislator has formulated legal definitions in 
the Code, though these definitions give often the 
meaning of Islamic concepts. 
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In the present study, the version of the 
Algerian Family Code I am using is that of 2005 (the 
most recently amended version), published by Dar 
Ennadjah Livre in 2006 in Algeria. The version of 
Connecticut's Family Law I am using has been 
downloaded from the Internet (last revised to 
January1, 2009). The integral text can be accessed at 
http:// www. Cga.ct.gov/2009/pub. The volume 
numbers that appear on the electronic version on the 
website correspond to the volumes of the printed 
General Statutes.  

Legal definitions in Connecticut's Family 
Law are placed in the definitions section at the 
beginning of the chapter or at the beginning of the 
part of the chapter if they concern only that part. 
Those appearing in the Algerian Family Code are not 
assembled in definitions sections; instead, they are 
incorporated into the principal provisions. According 
to Lampe24, definitions in substantive (principal) 
provisions can be regarded as having a lawmaking 
function though they may not impose obligations or 
grant rights. In my opinion, whether legal definitions 
are assembled in separate sections or incorporated 
into the principal provisions, they do constitute an 
important aid for the interpretation of the instrument 
in which they appear. 

 3.2. Analysis of the Corpus : In my analysis 
of the corpus, I am going to compare how and why 
the two laws have or have not formulated: first, 
intensional and extensional definitions; second, the 
definition types as classified by Driedger (1976); and 
third, the definition techniques as developed by 
Eijlander and Voermans25. Since the borderline 
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between real and terminological definitions is often 
vague, as Heikki Mattila26 reasonably admits, my 
analysis will discard this dichotomy. 

3.2.1. Intensional and Extensional 
Definitions 

I have noted, after reading the text of the two 
laws and spotting the different definitions, that 
Connecticut's family Law uses more extensional 
definitions than the Algerian Family Code. In fact, I 
can assert that there are more intensional than 
extensional definitions in the Algerian Family Code. 
Examples of intensional definitions from this code 
include: 
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�V�U�l�Š�—�T���‘�†�w���Y�t�~�U�c�ˆ�…�T�•���‰�”�`�•�j�…�T���‰�U�p�c�O�•���‰�•�U�x�[�…�T�•��������

���»���V�e�S�†�ƒ�R5�����^�T�•�j�…�U�W���g�w�•���Y�W�s�f�…�T������

�� �º�� �V�e�S�†�ƒ�R14�������g�•�‚�Š�� �‰�ˆ�� �Y�`�•�j�†�…���Y�†�c�Š�� �v�~�g�”�� �U�ˆ�� �•�•���€�T�g�p�…�T

���U�ˆ�„���Œ�”�~���}�i�p�[�[���U�Ž�…���ƒ�†�ˆ���•�•�•���U�w�i�n���a�U�W�ˆ���•�•���U�ˆ���¿�„���‰�ˆ���U�•�i�”�{���•�L

�I�U�n�[������

)�¾�•�•�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���T�S�U�ƒ�R�����¾�•�•�R���¾�n�}�ƒ�R(����

The terms �^�T�•�j (marriage), �Y�W�s�f�…�T 

(engagement) and �€�T�g�p�…�T (dowry) are all given the 
core meaning in their respective definitions without 
any enumeration of their constitutive elements. The 
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same applies to "Obligor" and "Physical custody" 
from Connecticut's Law, whose definitions follow:  

- "Obligor" means the person or entity to 
whom child support payments are made. (Chapter 
816/ Part II/ Sec. 46b-218/ definition n° 5) 
 - "Physical Custody" means the physical care 
and supervision of a child. (Chapter 815j/ Part 
I/definition n° 14)  

As for extensional definitions, I can cite the 
following from the Algerian Family Code: 

���º ���V�e�S�†�ƒ�R24�����X�g�W�N�ˆ�…�T���a�U�„�Š�…�T���v�Š�T�•�ˆ������

�� �������ž�Y�W�T�i�‚�…�T������ ������

�� �������ž�X�i�•�U�p�ˆ�…�T����

�� �������u�U�r�i�…�T������

)�¾�•�•�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���T�S�U�ƒ�R���‘�ˆ�S�[�ƒ�R���…�j�€�ƒ�R�����‘�ˆ�S�[�ƒ�R���¾�n�}�ƒ�R(����

and from Connecticut's: 

 - "support order" means a judgment, decree or 
order, whether temporary, final or subject to 
modification for the benefit of the child, a spouse or a 
former spouse which provides for monetary support, 
healthcare, arrearages or reimbursement, and may 
include related costs and fees, interest, income 
withholding, attorney's fees and other relief. (Chapter 
816/Part Ia/ definition n°2) 

The terms �� �^�T�•�j�…�T�� �v�Š�T�•�ˆ (marriage 
impediments) and "support order" are defined by 
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listing what constitutes them: �Y�W�T�i�‚�…�T (the state of being 

a very close relative of the would-be spouse), �X�i�•�U�p�ˆ�…�T 
(being one’s son-in-law or daughter-in-law) and 
�Y�w�U�r�i�…�T (breast-feeding) for �a�U�„�Š�…�T���v�Š�T�•�ˆ;��and judgment, 
decree, order for "support order". 

3.2.2.��Analysis of the Corpus in the Light 
of Driedger's Classification  

Definitions that delimit meaning by 
expressing equivalence and that may but need not 
alter the ordinary meaning have been formulated in 
both the Algerian Family Code and Connecticut's 
Family Law. As examples, I may cite: 

�� �V�e�S�†�ƒ�R62�� �����‡�U�”�‚�…�T�•�� �Œ�ˆ�”�†�x�[�•�� �g�…�•�…�T�� �Y�”�U�w�i�� �“�•�� �Y�Š�U�r�c�…�T

�U�‚�†�f�•�� �Y�c�p�� �Œ�t�•�c�•�� �Œ�[�”�U�ˆ�c�� �‘�†�w�� �i�Ž�l�…�T�•�� �Œ�”�W�L�� �‰�”�g�� �‘�†�w�� �Œ�[�”�W�i�[�W����

�•�ƒ�…�h�W���‡�U�”�‚�†�…���œ�•�L���‰�•�„�”���‰�L���‰�r�U�c�…�T���“�~���s�i�[�n�”������

 - "Tribunal" means a court, administrative 
agency or quasi-judicial entity authorized to establish, 
enforce or modify support orders or to determine 
paternity. (Chapter 816/ Part Ia/ definition n° 23)    ����

  Only in the definition formulated by the 
Algerian Family Code the ordinary meaning seems to 
be slightly changed when the legislator includes �����‡�U�”�‚�…�T�•

�Œ�”�W�L�� �‰�”�g�� �‘�†�w�� �Œ�[�”�W�i�[�W�� , where it appears that he has given 
the term a religious dimension and this is because this 
law's legal terms in principle denote Islamic concepts. 
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   Regarding the second type of definitions in 
Driedger's classification, I have come across more 
cases in Connecticut's Family Law than in the 
Algerian Family Code. To quote an example from 
each: 

 �� �V�e�S�†�ƒ�R109�������}�i�x�”�� �›�� �’�h�…�T�� �V�S�U�|�…�T���o�f�n�…�T�� �•�•���g�•�‚�•�ˆ�…�T

�Œ�[�•�ˆ���•�L���Œ�[�U�”�c���}�i�x�”���›�•���Œ�Š�U�„�ˆ�����‡�„�c�W���›�O���T�g�•�‚�•�ˆ���i�W�[�x�”���›�•������

"Governor" means an individual performing 
the function of Governor or the executive authority of 
a state covered by sections 46b-212 to 47b-213v, 
inclusive. (Chapter 816/ Part Ia/ definition n°4)  

Both definitions do not actually alter the 
ordinary meaning of the definiendum, but restrict it to 
a particular situation provided for in the two laws (���›�•

�‡�„�c�W���›�O���T�g�•�‚�•�ˆ���i�W�[�x�” and covered by sections 46b-212 to 
47b-213v, inclusive) respectively. 

To exemplify the third type of definitions in 
Driedger's classification, I can mention from 
Connecticut's: 

-"Law" includes both common law and statute 
law. (Chapter 816/ Part III/ definition n° 9)    

As clearly seen, the legislator lays emphasis 
on the fact that both common law (here, case law) and 
statute law (laws made by the legislature) are included 
as sources to which reference is made when applying 
rules. The Algerian Family Code does not, however, 
contain this type of definitions. 
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Definitions which enlarge the ordinary 
meaning of the term by adding a meaning it does not 
normally have, in turn, have been formulated in 
Connecticut's Family Law only. The following is an 
example: 

"state" means a state of the United States, the 
District of Columbia, Puerto Rico, the U.S. Virgin 
Islands or any territory or insular possession subject 
to the jurisdiction of the United States. The term 
"state" includes an Indian tribe and a foreign 
jurisdiction that has enacted a law or established 
procedures (…) (Chapter 816/ Part Ia/definition n°20) 

Obviously, the District of Columbia, Virgin 
Islands, Indian tribe and a foreign jurisdiction that has 
enacted a law or established procedures are not states 
in origin, but the law here regards them so.  

The fifth and sixth types of definitions have 
also been formulated in Connecticut's Family Law 
only. An example of the fifth type is the following, 
where some cases are expressly excluded from the 
definition of the term "foster care cases": 

"foster care cases" are cases in which children 
are receiving foster care under Part I of chapter 319a 
or Part I of chapter 815t, but does not include cases in 
which children reside in detentions facilities, forestry 
camps, training schools or other facilities operated 
primarily for the detention of children adjudicated as 
delinquent. (Chapter 816/ Part III/ definition n°8) 

As for the sixth type, there are many 
examples of it, of which: 
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"registrar" means the registrar of vital 
statistics 

"license" means marriage license 
(Chapter 815e/ definitions a and c respectively) 

Instead of using the two long names registrar 
of vital statistics and marriage license, the legislator 
prefers to abbreviate them as registrar and license 
respectively. It is worth mentioning that Connecticut's 
Family Law sometimes uses initials as forms of 
abbreviation, such as in the following definition: 

"NMSN" means the National Medical 
Support Notice required under Title IV-D of the 
Social Security Act (…) (Chapter 815j/ Part III/ sec. 
46b-87a/ definition n°2) 

3.2.3.��  Analysis of the Corpus in the Light 
of Eijlander and Voermans's Classification 

The no definition and definition by context 
techniques have been resorted to in both laws. The 
following two articles from the Algerian Family Code 
contain the no definition and definition by context 
techniques respectively: 

�� �V�e�S�†�ƒ�R8���g�g�‚�†�� ���� �“�~�Y�…�U�c���k�”�…�g�[�…�T�� �¿�„�…�� �j�•�`�”�� �ž�Y�`�•�j�����v�~�i

���g�r���Y�”�S�U�r�•���•�•�w�g�^�•�j�…�T���W���Y�W�…�U�s�ˆ�†�…�€�”�†�s�[�…�U���� 

���¾�•�•�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���T�S�U�ƒ�R�����¾�•�•�R���¾�n�}�ƒ�R�����‘�ˆ�S�[�ƒ�R���…�j�€�ƒ�R(����

�� �V�e�S�†�ƒ�R13�� ���W�L�� �ž�“�…�•�†�…�� �j�•�`�”�� �›���i�W�`�”�� �‰�L�� �ž�‹�i�”�{�� �•�L�� �‰�U�„�� �U

���“�~���“�•���“�[�…�T���X�i�p�U�‚�…�T�Œ�[�”�›�•�����U�Ž�`�•�j�”���‰�L���Œ�…���j�•�`�”���›�•���ž�^�T�•�j�…�T���‘�†�w

�U�Ž�[�‚�~�T�•�ˆ���‰�•�g�W�� 

)�¾�•�•�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���T�S�U�ƒ�R�����¾�•�•�R���¾�n�}�ƒ�R�����‘�ˆ�S�[�ƒ�R���…�j�€�ƒ�R (����



 79

In article 8bis, the legislator relies on the no 
definition technique. He believes that the ordinary 
meaning of the words �Y�…�U�c (case), �^�•�j (husband), �Y�`�•�j 

(wife) and �Y�W�…�U�s�ˆ (claim) is readily comprehensible and 
thus requires no definition. Likewise, the legislator 
seems to be sure that the technical meaning of �k�”�…�g�[�…�T 

(fraud) and �€�”�†�s�[�…�T (divorce granted by a court) is 
clearly understandable and thus needs not be supplied 
with a definition. In article 13, the term �Œ�[�”�›�• (his 
custody) is defined by context. Out of context, the 
term might refer to a very famous administrative 
division in Algeria, functionally equivalent to "state" 
in the United States of America. Since the topic dealt 
with is the way a parental custodian should behave 
towards his daughter, the meaning gets disambiguated 
in this particular legislative context. 

To exemplify the technique from 
Connecticut's Family Law: 

"Duty of support" means an obligation 
imposed or imposable by law to provide support for a 
child. (Chapter 816/ Part Ia/ definition n°3) 

A marriage is dissolved by (1) the death of 
one of the parties or (2) a decree of annulment or 
dissolution of the marriage by a court of competent 
jurisdiction. (Chapter 815j/ Part I/ sec. 46b. 40/ art.) 

The term "support" is defined by context. In a 
different context, support could refer to aid or moral 
backing rather than to the maintenance of a child or a 
spouse. As we notice, it is "duty of support" which is 
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defined rather than "support" in itself. Similarly, the 
legislator, relying on the technical meaning of 
"annulment" and "jurisdiction", supplies them with no 
definition. The terms "parties", "dissolution", and 
"competent" are defined by context, because out of 
this legislative context, they could have meant 
political groups or celebrated social events rather than 
people involved in a contract, absorption of a solid 
rather than the official ending of a legal agreement, 
and the ability to do something very well rather than a 
court's legal power to hear a case respectively.    

As far as the definition technique is 
concerned, generalisations, specifications, and 
recursive definitions have been all formulated in both 
laws whereas definition by reference has been 
formulated only in Connecticut's Family Law. 

To exemplify generalisations, let me cite the 
following: 

"child" means an individual who has not 
attained eighteen years of age. (Chapter 815p/ part I/ 
definition n° 2) from Connecticut's Law and 

���º���V�e�S�†�ƒ�R184�� �Z�•�ˆ�…�T���g�x�W���U�ˆ���‘�…�O���}�U�r�ˆ���ƒ�”�†�ˆ�[���Y�”�p�•�…�T 
�u�i�W�[�…�T���€�”�i�s�W��������

)�t�U�R�g�ƒ�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���¾�n�}�ƒ�R(����
from the Algerian Family Code. As we see, 

both definitions give a general description of the item 
being defined rather than enumerate its constituting 
elements. 

As for specifications, I can cite: 
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�� �V�e�S�†�ƒ�R78�� ���‰�„�l�…�T�•�� �ž�^�œ�x�…�T�•�� �X�•�l�„�…�T�•�� �I�T�h�|�…�T�� �Y�‚�•�Š�…�T�� �¿�ˆ�n�[

�X�g�U�x�…�T�•���}�i�x�…�T���“�~���Z�U�”�i�•�i�r�…�T���‰�ˆ���i�W�[�x�”���U�ˆ�•���ž�Œ�[�i�`�L�•�� 

)���¾�•�•�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����‘�ˆ�S�[�ƒ�R���T�S�U�ƒ�R�����Z�ƒ�S�[�ƒ�R���¾�n�}�ƒ�R (����

"youth in crisis" means any youth who, within 
the last two years, (A) has without just cause run 
away from the parental home or other properly 
authorized and lawful place of abode, (B) is beyond 
the control of the youth's parents, guardians, or other 
custodian, or (C) has four unexcused absences from 
school in one month or ten unexcused absences in any 
school year; (Chapter 815f/ part I/ definition n°3) 

The constituting elements of �Y�‚�•�Š�…�T (support) 
and youth in crisis are given in the two definitions 
respectively. 

In terms of recursive definitions, the Algerian 
Family Code includes, among others, the following 
definition: 

���V�e�S�†�ƒ�R135�����‡�Ž�~�U�p�•�L���Y�”�[�•�T���o�U�f�n�—�T���\�T�i�”�ˆ�…�T���‰�ˆ���v�Š�ˆ�”������

1�������•�L���U�”�†�p�L���¿�[�U�‚�…�T���‰�U�„���I�T�•�l���U�Š�T�•�g�w�•���T�g�ˆ�w���\�i�•�ˆ�…�T���¿�[�U�•

�ž�U�„�”�i�n����

2�� ���� �Œ�[�g�U�Ž�n�� �Z�g�L�� �’�h�…�T�� �i�•�j�…�T�� �g�•�U�n���‡�T�g�w�™�U�W�� �‡�„�c�…�T�� �‘�…�O

�ž�‹�h�”�•�Š�[�• 

3�����Y�”�Š�x�ˆ�…�T���Z�U�s�†�l�…�T���i�W�f�”���‡�…���T�h�O���‹�i�”�W�g�[���•�L���¿�[�‚�…�U�W���‡�…�U�x�…�T��������

)���Z�ƒ�S�[�ƒ�R���T�S�Y�‚�ƒ�R�����¾�•�•�R���¾�n�}�ƒ�R( 
and Connecticut's Family Law includes this: 
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 - a child may be convicted as "delinquent" 
who has violated (A) any federal law or state law or 
municipal or local ordinance, other than an ordinance 
regulating behavior of a child in a family with service 
needs, (B) any order of the Superior Court, except as 
provided in section 46b-148, or (C) conditions of 
probation as ordered by the court. (Chapter 815f/ Part 
I/ definition n°6) 

The two previous definitions both follow a 
common method in denoting the levels of the gravity 
of the offence, stepping down and hence mentioning 
the different types of offenders in a descending order 
according to their acts' seriousness. 

Regarding definition by reference, let me cite 
from Connecticut's Law: 

"issuing agency" means an agency providing 
child support enforcement services, as defined in 
subsection (b) of section 46b-231, and includes the 
Bureau of Child Support Enforcement within the 
Department of Social Services and Support 
Enforcement Services within Judicial Branch Court 
Operations." (Chapter 815j/ Part III/ sec. 46b.87a/ 
definition n°1) 

As we notice, the legislator makes reference 
to subsection (b) of section 46b-231, where the term 
"agency providing child support enforcement 
services" is defined. It is noteworthy that this 
definition includes in its second part the fourth type of 
definitions in Driedger's classification (the technique 
that enlarges the meaning of the term by adding a 
meaning it does not normally have) because the 
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Bureau of Child Support Enforcement is not in 
principle an agency. 

Eijlander and Voermans's abbreviations 
technique is the same as Driedger's. 

 4. Concluding Remarks 

From the analysis of the corpus, one can 
obviously conclude that Connecticut's Family Law 
uses more legal definitions than the Algerian Family 
Code, either in terms of number or variety: 
surprisingly, all types of definitions, be they 
intensional or extensional, classified by Driedger, or 
classified by Eijlander and Voermans, have been 
formulated in it. This proves Sarcevic's claim27 that 
there are more legal definitions in Common Law than 
in Civil Law. As I have already made it clear, though 
the Algerian Family Code's rules are based on Islamic 
Sharia, the way the code is structured and the 
definitions are formulated is based on the Civil Law 
method. Wank28 attributes the abundance of statutory 
definitions in Common Law jurisdictions to the fact 
that they are used as a means of deliberately limiting 
judicial discretion. The opposite holds true for Civil 
Law jurisdictions which tend to encourage judges to 
use their discretion. There is another reason that has 
resulted in there being too many definitions in 
Connecticut's Family law. The same term is used for 
different legal purposes and has thus to be assigned 
each time a different meaning that requires a different 
definition. For instance, the term "child" is defined as 
"an individual who has not attained eighteen years of 
age" in subchapter 815p for child custody purposes 
and as "any person under sixteen years of age" in 
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subchapter 815t for delinquency purposes. On the 
other hand, some terms, though of significance, have 
not been defined in the Algerian Family Code. 
Examples include �X�g�x�…�T (the period during which a wife 
whose husband has recently died or who has been 
recently divorced is not allowed to remarry), �v�†�f�…�T (a 
form of divorce in Islamic Sharia that might be 
granted to the wife in exchange for a compensation 
she pays to the husband) and �����j�•�n�Š�…�T(the abstinence of 
one spouse, usually the wife, to fulfill her/his duties, 
resulting in her/ his harming the matrimonial 
relationship) ���� The reason why these key and other 
similarly important terms have not been defined in the 
Code is that they have a precise and clear meaning in 
Islamic Sharia. Article 222 of the Code clearly sets 
forth that any matter that has not been provided for in 
the Code must be referred to Islamic Sharia. Thus, 
there is no fear that such terms may be construed 
wrongly because judges may simply refer to Islamic 
Sharia and use them according to what they denote in 
it. Why intensional definitions are remarkably present 
in the Algerian family Code may be put down to the 
fact that many definitions have already been in 
principle given by Islamic scholars (Fuquaha) 
throughout time, relying on intension rather than 
extension; the Algerian legislator codified them either 
verbatim or using his own words. Definitions which 
narrow the ordinary meaning of a term by exclusion 
and those that enlarge its ordinary meaning by adding 
a meaning it does not normally have and even those 
that delimit the ordinary meaning and then expressly 
include or exclude a meaning for the purpose of 
emphasis have not been formulated in the Algerian 
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Family Code. This is due to one important factor: 
most terms defined in the Code are Islamic terms 
whose meaning has either been taken as it is or 
deduced from the Quran, Sunnah or Fuquahas' 
doctrinal texts. Delimiting or enlarging their meaning 
or even including or excluding some semantic 
'ingredients' from them is tantamount to a violation of 
the sacred rules of Islamic Sharia. This justifies why 
such definitions have been left out. Because 
Connecticut's Family Law is a state law, many state 
and local (judicial and administrative) entities, bodies, 
officials and documents have been mentioned, and to 
make them short, they have been defined by way of 
abbreviation, resulting thus in synonymy between the 
long title and its abbreviated form and allowing the 
legislator to use less words and ultimately occupy less 
space in the instrument. The opposite holds true for 
the Algerian Family Code which does not mention 
titles of bodies or officials and does not need, if ever 
it has to, abbreviations as a defining technique. 
Because the Algerian Family Code has been divided 
into four separate books whose matters rarely relate to 
each other, definition by reference has been 
completely discarded. Moreover, procedural matters 
have been scarcely mentioned in the Code, for it is the 
Algerian Code of Civil Procedure that regulates them. 
Connecticut's Family Law is all about family matters 
and does not deal with different topics; moreover, it 
contains procedural provisions. That is why the 
legislator has relied on definition by reference to 
relate parts to each other and to organise procedural 
matters. The techniques of no definition and 
definition by context have been widely resorted to in 
both laws. This authenticates Eijlander and 
Voermans's claim that they are the most common 
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techniques used in legislative instruments. I believe 
that no legal instrument, however its type, can do 
without the techniques of no definition and definition 
by context because it is very unlikely that an 
instrument could define most of the terms it uses.  
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(Cas de la traduction de la terminologie ferroviaire 
du français vers l'arabe) 

Mme Lamia KHELIL BRAKNI                     ��
Département de Traduction et d'Interprétariat 
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Mots-clés : Traduction technique, 
traduisibilité, intraduisibilité, équivalence, 
communication, sens,  forme. 

Les concepts de traduisibilité et 
d'intraduisibilité ont divisé les théoriciens de la 
traduction en deux camps bien distincts. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, il nous 
semble utile dans un premier temps de donner un bref 
aperçu historique quant à l'évolution du sens de ces 
deux concepts.  Claudine Lecrivain dans son article 
"l'intraduisibilité et ses résidus" où elle s'interroge 
sur certaines idées reçues sur l'intraduisibilité affirme 
que "… dans la langue française les  adjectives 
traduisibilité et intraduisibilité apparaissent seulement 
au 18ème siècle au sens moderne de transfert 
linguistique (jusqu'au 17ème siècle traduisible signifie 
exclusivement que l'on peut emmener ou conduire 
devant la justice). Jusqu'à cette période, les réflexions 
portaient plutôt  sur  les difficultés de la traduction et 
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sur la manière de traduire…Ce n'est qu'au  courant du 
19ème siècle que se pose explicitement la question de 
l'intraduisibilité (terme qui n'est pas répertorié dans le 
Trésor de la langue française)."1  

Quand on parlait d'intraduisibilité, on faisait 
cas de la traduction littéraire et notamment la 
traduction de la poésie. A l'heure actuelle, nous 
constatons que la tendance tend à être inversée, si l'on 
prend en compte le volume des textes techniques 
traduits par exemple. On est loin de l'idée que tout 
texte est unique, donc intraduisible "pour la 
magnificence des mots et la gravité des sentences" 
comme l’affirmait le poète Du Bellay au XVI ème 
siècle2 

La traduction n'est plus considérée comme un 
acte qui va de soi ou comme une impossibilité 
absolue. Les défenseurs de ce point de vue affirment 
que "la traduisibilité ne trouve ses limites que la ou 
commence l'ignorance des choses"3 car même s'il y a 
différence de culture on a toujours un moyen de 
traduire, si on n'arrive pas à trouver les 
correspondants adéquats, on peut toujours opter pour  
des équivalents puisés dans la langue cible qui nous 
permettent  de créer pratiquement le même effet sur le 
lecteur de la traduction que l'effet crée   sur  le lecteur 
du texte original.  

Ainsi selon Selesckovitch "si aucune 
contrainte de correspondance linguistique ne leur est 
imposée, les langues peuvent toutes exprimer toutes 
les idées."4 
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Pergnier affirme que " ce n'est pas parce que 
les univers linguistiques sont différents et opaques les 
uns aux autres qu'on peut ou ne peut pas traduire." 5 

On déduit donc qu'il y a toujours une solution 
au problème de traduction. Le traducteur n'est pas 
obligé de faire une copie conforme du texte source 
mais il doit, selon ses compétences, opérer de façon à 
obtenir un texte correct et en adéquation avec la 
langue cible. 

Cette position qui offre aujourd'hui une 
grande marge de manœuvre aux traducteurs et à la 
traduction est considérée comme un pont par lequel 
peuvent passer des idées nouvelles et des concepts 
nouveaux venant d'horizons divers aussi bien dans le 
domaine littéraire, technique que  scientifique et cela 
dans toutes les langues.  

Dans cet article, nous tenterons de mettre en 
évidence le rôle de la traduction dans le transfert du 
savoir (science, technologie….) de la langue française 
à la langue arabe et nous allons aborder la 
traduisibilité et l'intraduisibilité dans le travail du 
traducteur technique et plus particulièrement du 
traducteur de la terminologie des chemins de fer du 
français vers l'arabe. 

Le développement des techniques 
industrielles et l'évolution des différentes sciences à 
travers le monde ont favorisé en permanence l'entrée 
de nouveaux termes dans le vocabulaire des 
techniciens et des scientifiques. Pour les langues 
européennes il existe un système de circulation des 
mots.  Les termes composants les vocabulaires 
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techniques et scientifiques dans les langues 
européennes, notamment le français et l'anglais, sont 
régis par des normes phonétiques et morphologiques 
très proches. La plupart sont des combinaisons de 
racines latines avec des affixes grecs ou inversement.  
Le sens de ces termes passe d'une langue à une autre 
par le biais de la traduction. Qu'en est t-il pour la 
langue arabe?  

La terminologie des chemins de fer s'est, au 
fil des années, enrichie d'une quantité infinie de 
nouveaux termes dans le monde occidental et cela 
depuis que  le TGV (Train à Grande Vitesse) a 
remplacé la vieille locomotive à vapeur. Or le lexique 
des chemins de fer arabes n'a pu suivre cette évolution 
et beaucoup de termes n'ont pu être intégrés.  

La langue arabe connait une sorte de léthargie 
et est resté longtemps isolée, sur le plan lexical, des 
progrès prodigieux de la science et de la technologie.  
Malgré sa grande capacité d'intégration de nouveaux 
termes dans divers domaines, elle a accumulé un 
retard difficile à résorber. C'est donc à la traduction 
que revient le rôle de   passerelle et de courroie de 
transmission. La traduction de la terminologie 
ferroviaire vers la langue arabe obéit aux mêmes 
règles  que n'importe quelle  traduction technique. 
Néanmoins le jargon ferroviaire se distingue par un 
caractère spécifique car  c'est une sorte de langue dans 
la langue. C'est l'un des vocabulaires les plus riches et 
les plus imagés et c'est la raison pour laquelle le 
traducteur se retrouve souvent face à certaines 
difficultés dont l'intraduisibilité. 
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 Les problèmes de la traduction de la 
terminologie ferroviaire : 

Le problème majeur qui se pose dans le cas 
de la traduction technique est en premier un problème 
de compréhension. On ne peut traduire un terme ou 
décrire un procédé si on ne le comprend pas. Or, en 
traduction technique cela arrive assez souvent, car les 
traducteurs ont à faire à des techniques nouvelles 
n’ayant pas de terminologie précise ou à un domaine 
trop spécialisé et donc complètement inconnu. La 
traduction technique exige exactitude et précision et 
pour cela, il faut passer par plusieurs étapes et 
notamment la documentation qui peut aider à éliminer 
une bonne partie des difficultés��rencontrées�� 

Enfin on arrive à l’ultime étape qui est celle 
du transfert de sens, c'est-à-dire la traduction elle-
même. L'objectif du traducteur dans cette étape est de 
rendre les choses plus explicites grâce à des 
équivalents adéquats qui ne sont pas toujours faciles à 
trouver. 

On arrive au second problème que rencontre 
le traducteur technique qui est  

- L’équivalence : Considéré comme l'un des 
procédés clé de la traduction. Il est souvent posé lors 
de la survenue du problème de fidélité et d’exactitude.  

« En traduction on ne peut arriver à une 
identité ni à une égalité totale. Le traducteur donne 
« le même poids » et non le même nombre de mots 
que l’auteur de l’original ».6 
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Pour la traduction technique, l’équivalence de 
sens est très importante et pour que cette équivalence 
puisse réellement se réaliser il y a certaines conditions 
à respecter. Le traducteur doit veiller à donner à son 
texte la même teneur informative et la même intention 
communicative que l'auteur du texte source.  Il doit 
veiller à la mise en évidence des fonctions cognitive 
et expressive. Son texte doit avoir sur le lecteur le 
même effet que l’original sur le public auquel il était 
adressé. Le traducteur doit opter pour l’exactitude 
technique et éviter le « sens immédiat », c'est-à-dire le 
sens auquel tout le monde peut avoir accès souvent à 
tort. Dans le cas des termes techniques aucune perte 
d’information n’est permise car pouvant porter 
atteinte à la transmission du message.  

Nous allons prendre des exemples du lexique 
des chemins de fer dont la traduction reste discutable :  

1.  exemple :  - Acier trempé – traduit par – ���‘�‚�l� �̂��h�›�•�~
����On parle d’ « acier trempé », quand celui-ci (le 
métal) a subi « la trempe » qui est une opération de 
traitement qui consiste en le refroidissement rapide 
d’un produit métallurgique. Or la traduction du  terme 
« trempé » 

 par « �‘�‚�l�  ̂» ne semble, à notre avis,   pas très 
judicieux; le contexte ne s’y prête pas. Même si la 
trempe se fait grâce à  l’eau, l’acier est refroidi par le 
contact qu’il a avec l’eau;  il ne peut qu’être mouillé 
mais pas imbibé comme en le comprend a travers la 
traduction vers l’arabe. 
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2.  exemple : Allure de combustion – traduite par – 
���€�T�i�[�c�›�T���¿�g�x�ˆ��

« Allure » signifie la façon plus ou moins 
rapide de se mouvoir ou de se conduire.  

L’allure de combustion est donc la rapidité 
avec laquelle la matière ou le combustible se 
consume. Or le terme équivalent choisi en langue 
cible « �¿�g�x�ˆ » se traduit généralement par 
« moyenne ».Or « La moyenne » comme terme 
équivalent choisi pour « l’allure », ne peut rendre le 
sens exact de ce dernier.  

Le troisième problème rencontré par le 
traducteur est enfin: 

- L’intraduisibilité : La traduction est – elle 
toujours possible ? Pour ce qui est du cas des 
lexiques, quelquefois certaines parties paraissent plus 
difficiles à traduire  que d’autres surtouts quand il 
s’agit de termes polysémiques. 

Le difficile exercice de la traduction nous 
apprend en effet que « les mots polysémiques ne se 
correspondent pas d'une langue à une autre. Chacune 
a une manière particulière de "découper" le champ 
des significations : la polysémie contribue peut être 
plus encore que la phonologie ou la morphologie et la 
syntaxe à produire ce que l'on appelle "le génie de la 
langue »7 

Il est plus judicieux d’opter pour une relation 
d’homonymie, c’est à dire ne garder entre les sèmes 
communs d’un même terme que les liens graphiques 
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et phonique dans le cas d’un même signifiant utilisé 
dans plusieurs domaines.    

Prenons l’exemple de l’utilisation du terme 
« carré ». Ce terme qui est une désignation 
métaphorique symbolique, fait référence à la forme 
pour désigner, dans divers domaines, une seule 
chose ; dans le registre militaire il désigne « la 
formation d’une troupe faisant front des quatre 
faces » ; en boucherie, « c’est l’ensemble des 
côtelettes du mouton » et dans le domaine ferroviaire 
il s’agit « du signal d’arrêt absolu ».                        

On constate que ces divers « carrés » n’ont 
qu’un lien d’homonymie.  

 En traduction technique on ne doit pas se 
contenter de la traduction du seul signifié linguistique 
car on est face à des textes qui véhiculent des 
connaissances techniques sources de leurs difficultés. 
C. Durieux affirme que le texte technique justifie une 
démarche propre en raison de son contenu et de du 
fait que le langage utilisé est souvent différent du 
langage courant; 

En plus des problèmes théoriques classiques 
comme l’équivalence, l’intraduisibilité,  la perte et le 
gain, il y a d’autres problèmes tout aussi importants. 
Pour  la traduction technique vers la langue arabe  la 
première difficulté rencontrée est celle de la 
spécialisation des traducteurs. Dans la plupart des cas, 
on fait appel à  des traducteurs venant de divers 
horizons,  des techniciens,  des enseignants, des 
industriels, des écrivains, des auteurs d’ouvrages 
techniques et, parfois même, à des journalistes non 
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spécialisés qui ont, certes, une formation bilingue et 
parfois trilingue mais qui ne maîtrisent pas forcement 
les techniques de traduction. 

« Ces traducteurs   même s’ils ont une 
connaissance non négligeable des conception 
d’exécution font face à des problèmes de 
compréhension».8   

Il en résulte des traductions très discutables 
car en l’absence de connaissances linguistiques 
approfondies, les traducteurs ont recours à leur 
environnement immédiat. C’est une démarche, certes 
fort louable, mais qui n’est efficace que pour parer 
aux situations urgentes, tandis que pour donner un 
essor à la traduction technique en langue arabe, elle 
reste très insuffisante.  

Il y a également la traduction faite à partir du 
répertoire ancien  à l’exemple du terme « qitar » qui 
dans l’ancien temps voulait dire la caravane de 
chameaux, terme qui a fini par être agrée par les 
organismes chargés de la langue arabe, à l’instar de 
celui du Caire.  

Enfin, il y a la traduction faite à partir des 
dictionnaires de langue générale situation où le 
traducteur ne fait que traduire vers l’arabe le sens du 
terme.  

Exemple le terme : « Moufle » (assemblage 
de poulie qui permet de soulever de lourdes charges). 
Le traducteur, dans ce cas, n’a trouvé ni 
correspondant, ni équivalent il a eu donc recours à la 
traduction de l’explication fournie par le dictionnaire 
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général.                                                                                                               
�Y�†�”�‚�]�…�T���¿�U�ˆ�c�—�T���v�~�i�…���Z�T�i�„�W���u�•�ˆ�`�ˆ��������              Moufle   

  Une autre difficulté est celle de la 
documentation et de la terminologie. 

En traduction technique la documentation est 
primordiale. A ce propos Christine Durieux signale 
que : « La démarche mise en œuvre pour effectuer la 
traduction d’un texte technique va bien au – delà de la 
recherche de termes ou de tournures, elle exige une 
compréhension du texte. Les vrais problèmes de la 
traduction technique ne sont pas tant d’ordre lexical 
que notionnel, d’où la nécessité de procéder à une 
recherche documentaire de nature à éclairer le 
traducteur sur le sujet traité ». 9 

Le traducteur doit donc avoir dans chaque 
discipline des éléments de connaissance afin de 
répondre à un besoin ponctuel et enfin, il doit adopter 
une démarche méthodique qui va des généralités aux 
détails et de la vulgarisation à l’information 
spécialisée. Néanmoins, il y a des cas où l’on fait face 
à des techniques récentes et où les ressources 
documentaires écrites ne permettent pas au traducteur 
de trouver des réponses à ses questionnements. 

Dans ce cas le traducteur ne doit pas hésiter à 
recourir à la documentation orale, qui a également son 
importance, et cela en interrogeant les spécialistes ou 
les experts pour telle ou telle autre chose. En 
traduction technique, la collaboration entre traducteur 
et expert est indispensable. ��
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 A cet effet Horgelin affirme que « L’expert 
est le mieux qualifié pour expliciter sa pensée ou 
expliquer le sens d’un terme et le traducteur ne doit 
pas hésiter à le consulter. Dans certains cas l’expert 
peut même proposer une traduction, s’il est bon en 
langue d’arrivée. »10 

Conclusion : 

Enfin, on peut conclure en disant que la 
langue arabe à l'instar de toutes les langues peut 
exprimer toutes les nouveautés lexicales venues 
d'autres horizons.  

 Il reste que les traducteurs doivent fournir de 
plus amples efforts afin de pousser l’opération de 
traduction plus loin que les sèmes génériques. Arrêter 
la traduction à ce seul stade ne permettra pas à la 
langue arabe  de se développer et d’évoluer comme 
support de science et de technologie. 

 

 

 

��

��
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Introduction : 
L’Algérie, terre de mélanges, a attiré depuis 

fort longtemps, les convoitises de pays voisins ou 
lointains; elle est sortie de ces agressions récurrentes, 
quelquefois affaiblie; d’autre fois combative et forte. 
Le brassage de sa population avec d’autres peuples a 
permis l’échange commercial, politique et financier 
sur la base d’un domaine resté à l’ombre et qui n’est  
autre que la traduction. 

De surcroit, plusieurs langues ont été 
véhiculées dans ce pays conquis maintes et maintes 
fois ; telles que le latin, l’hébreu, l’italien, l’espagnol, 
l’anglais, l’arabe, le turc et le français ; toutes ces 
langues se sont  frottées au berbère et à l’arabe 
dialectale qui tour à tour, se sont ouvertes au monde 
extérieur par l’emprunt et  le calque… grâce à la 
traduction et l’échange. Ainsi, la situation linguistique 
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de l’Algérie était assez particulière, caractérisée par 
un bilinguisme français- arabe/ français- kabyle. 

Il est bien évident  que l’histoire de la 
traduction en Algérie remonte à la nuit des temps. 
Elle est passée d’emblée des mains des romains aux 
Rois berbères Hammadites, aux arabes andalous, aux 
espagnols, aux turcs et aux français. La traduction 
n’était au départ qu’une passerelle diplomatique et 
politique qui servait à établir des échanges cordiaux 
de pays souverain à pays souverain. Elle n’avait eut à 
aucun moment un but scientifique, pédagogique et de 
recherche intellectuelle, elle a été un moyen 
d’échange, ensuite, elle a été détournée de sa vocation 
première pour être utilisée par les français 
colonisateurs à des fins hégémoniques; elle n’a connu 
sa vraie vocation qu’après l’indépendance par la 
création en 1963, de la première école de traduction 
en Afrique. Depuis elle n’a cessé de se faire une place 
au soleil, tant bien que mal. Son but  aujourd’hui est 
de se moderniser  par la création de plusieurs 
départements de traduction dans tout le pays, avec 
l’application dès 2004, du système LMD en 
traduction sur des bases de théories et de programmes 
français. 

1. Etapes historiques de la traduction en 
Algérie 

a). La traduction au moyen âge : 
La traduction en Algérie a suivi de près les 

changements provoqués en Afrique du Nord par les 
différentes invasions et conquêtes. Il est probable que 
la traduction orale ait pu exister dés l’époque 
romaine, grâce aux échanges commerciaux avec la 
Mauritanie1 et la Numidie 2 mais aucun document, à 
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notre connaissance ne l’atteste ; or des historiens3 
signalent sa présence écrite à partir de l’occupation de 
l’Algérie par les ottomans grâce aux relations 
diplomatiques et commerciales avec plusieurs pays 
d’Europe. 

 Cependant, bien avant les Ottomans, les rois 
de la Kalaa des Béni Hammad de Béjaia, de 
Constantine et de Annaba ont collaboré avec le pape 
Grégoire VII .En effet, l’échange a duré tout le long 
du XI° siècle jusqu’au XIII° siècle. Il est certains que 
des écrits existent sur ces échanges faits par le biais 
de la traduction ; mais aucune recherche n’a été faite à 
ce jour pour soutenir cette hypothèse formulée par le 
professeur Ali Tablit. 

Au moyen âge, la traduction ne pouvait être 
que religieuse ; elle était pratiquée en Algérie, du latin 
vers le berbère et vice et versa, ensuite vers l’arabe. 
Par contre, elle prit avec les ottomans une direction 
différente; politiquement, elle servait de passerelle 
entre turcs et algériens pour établir des conventions, 
des lettres diplomatiques. Elle était aux mains des 
hauts commis de l’Empire ottoman. Les secrétaires 
d’Etat des beys et deys d’Alger connaissaient 
parfaitement l’italien, l’espagnol, le portugais, 
l’anglais, l’allemand, le français, le hollandais et le 
suédois. Maintes fois, on faisait appel à eux, pour les 
transactions commerciales et militaires, entre autres 
l’achat d’armes. Dés le XIV° s, elle se généralisa afin 
de renforcer les relations amicales et commerciales. 
Au XV° s, François 1er, ami des ottomans contre leur 
ennemi commun Charles Quint, substitua en France le 
français au latin et y institua l’enseignement de 
l’arabe, en vue de former des corps d’interprètes 
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faisant office de drogman4. Par la suite, Alger devint 
au XVI° s, un pôle culturel important avec ses 
savants, chercheurs et traducteurs. 

 b). La traduction napoléonienne : En 
Egypte, l’initiation de créer un corps de traducteurs 
revint en 1798, à Napoléon Bonaparte, qui s’était 
entouré lors de sa campagne, d’éminents savants et 
créateurs, tels que Denon 1747-1825, Fournier 1772-
1837 ; Monge 1746-1818, Bertollet 1748-1822, Conté 
1755-1805, Kléber 1753-1800, Geoffroy 1772-1844. 

Napoléon visait à étudier en Egypte, 
l’archéologie, l’histoire et la géographie de ce pays ; il 
créa le corps de traducteurs qui furent appelés 
« Traducteurs de l’armée napoléonienne » ce qui sous 
-entendait qu’ils étaient traducteurs militaires. Ces 
traducteurs furent transférés en  partie en Algérie pour 
leurs connaissances en langue arabe. Il semble qu’ils 
furent les éclaireurs de la traduction professionnelle. 

Les balises nécessaires pour déterminer  
l’évolution de la traduction en Algérie ne peuvent être 
que des dates, qui sont 1830-1880-1920-1963-2004 ; 
ce qui permet de déduire que, tous les quarante ans la 
situation de la traduction et des traducteurs en Algérie 
a changé graduellement et régulièrement. Le fait 
marquant entre 1880 et 1920, est que la langue 
française a été imposée au détriment de l’arabe 
classique, de l’arabe parlé et du berbère. Le français 
était parlé par les français et l’arabe ou le berbère par 
les indigènes, c’était la fin du bilinguisme institué par 
les colons; il devint un bilinguisme d’élites ou 
d’universitaires. 
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c). La traduction coloniale : En 1830, 
commença la conquête de l’Algérie. Tout ce qui avait 
été fait en Egypte sera appliqué en Algérie, entre autre 
la traduction. Pour réussir son expansion; l’occupant 
ramènera après la campagne napoléonienne des 
traducteurs qui prétendaient  connaître l’arabe et le 
turc; ils traduisaient pour les mamluks. La traduction 
devint fonction gouvernementale. Le mouvement qui 
a donné naissance en Egypte à  un corps (de 
traducteurs napoléoniens), va se poursuivre en 
Algérie à pas de colombe, puisque certains d’entre 
eux vont former les premiers traducteurs coloniaux. 

II- Différentes sortes de traducteurs : Les 
traducteurs en Algérie vont changer de profil selon les 
événements et le temps qui passe. Tour à tour ce sont 
des traducteurs pionniers coloniaux, puis traducteurs 
interprètes diplômés de l’université, français et 
indigènes; enfin les orientalistes et les assimilés 
indigènes pour aboutir aux traducteurs post- 
indépendance. 

Pendant la conquête de l’Algérie en 1830, 
toute une famille de traducteurs pionniers participa à 
la formation de traducteurs. C’est la famille Pharaon: 
Elias le père fut nommé Comte par Bonaparte; son 
fils Jouannuy et son petit- fils Florian, le suivirent 
dans le chemin de la traduction. C’est ainsi que le 
Comte Elias vint en Algérie en  1831, pour prendre 
acte de tous les dépassements du colonisateur, 
qu’avait dénoncés Hamdan Ben Ottman Khodja. Le 
comte, nommé traducteur par le gouvernement 
général français en 1834, s’installa en Algérie pour y 
enseigner l’arabe et y former les premiers traducteurs  
en Algérie qui étaient, évidement français; tels que 
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Pelissier 1794-1864; Lamonicière 1806-18655, son 
petit fils Florian, fut nommé en 1846 traducteur puis 
en 1852 traducteur-adjoint; celui-ci publia dans la 
Revue Africaine de 1856-1858 des articles en arabe et 
en français. Il a écrit notamment sur les tribus de 
Médéa et sur les voyages de Napoléon III en Algérie; 
il écrivit aussi: Kitab ar-rahman, Paris1865. 

En 1850 est crée le premier lycée franco-
musulman bilingue, à Médéa puis à Blida, finalement 
il fut installé en 1859 à Alger. L’enseignement 
bilingue, destiné aux indigènes, pour former les 
interprètes-judiciaires y était dispensé sur la base de la 
version arabe vers le français et du thème français 
vers l’arabe. Ce lycée forma les hauts cadres de 
l’Algérie indépendante. 

En 1880, apparaît le corps de traducteurs -
interprètes diplômés de l’université, à la suite de la 
construction de la faculté centrale d’Alger sur le 
terrain du camp d’Isly; l’école supérieure de Lettres y 
a été crée, ce qui permit à la première chaire de 
langue arabe d’assumer des cours en langue arabe  
entre 1880 et 1883 et de former ainsi  les interprètes 
algériens par des traducteurs militaires français dont 
Emile Masqueray6. 

Les traducteurs indigènes étaient soit 
interprètes militaires, soit interprètes judiciaire; des 
noms sont cités par Ali Tablit: Ben Rouila 
Ahmed1864, Ali Cherif 1863, Ali Ben 
Mohamed1868, Dalil Khiali, traducteur militaire puis 
guide1868, Ben Najed Tahar1863, Ben Mehdi Ismail, 
traducteur en 1870 puis interprète judiciaire, Ben 
Brihmat ; traducteur militaire1875 ; son frère Ahmed 
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traducteur militaire1873; Bouderba Ismail traducteur 
militaire puis principal en 1872, Boulefgoun Ahmed : 
traducteur militaire 1850 ; Ben Mohamed Tounsi 
Ahmed, traducteur militaire; Belkacem Mostafa 
traducteur militaire , Belaid Mohamed traducteur 
militaire1873 puis interprète judiciaire ; Ben Ali 
Ahmed : traducteur militaire 1875  puis interprète 
judiciaire , Khodja Békri : traducteur à Constantine, 
Ben Boudiaf Hamou : officier traducteur, il a un 
dictionnaire français Tamahouk (langue des touareg) 
et un dictionnaire français tachlitt et tamazight , Ali 
Mahieddine : traducteur à Oran ; Mohamed Ben 
Braham: interprète judiciaire a participé au congrès 
des orientalistes de 1902 à 1905, Ali Kellati ; 
traducteur à Tunis, Mohamed Ben Larbi Ben 
Mohamed Abi Cheneb 1869-1929. Ibn Bahr Abd 
Essalem qui avait pour recueil « Mon interprète » et 
un dictionnaire sur les termes militaires; il était 
officier- traducteur; Ben Rahal Mohamed 1857-1928. 
Cette génération de traducteurs fut obligatoirement au 
service du gouvernement français. 

En 1920, Alger-capitale politique avait pour 
centre intellectuel l’université d’Alger. J.Berque dit 
qu’:« Alger en 1920, prend déjà visage de capitale. 
Les facultés et spécialement celle des lettres …y 
contribuent beaucoup… Quelques noms qui 
marquent : E. F Gautier, qui attire grosse affluence à 
son cours public ; le sociologue Henri Basset… le 
grand philologue M.Bencheneb » 6. Pendant cette 
période se forme un nouveau genre de traducteurs 
orientalistes; hautement diplômés et en général 
bilingues ou multilingues. On pourrait les appeler les 
traducteurs- orientalistes, qui forment  un corps 
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constitué à la fois de français et d’indigènes. Parmi 
eux on cite : 

- Les traducteurs- orientalistes français : 
Henri Massé : traducteur en français les principes de 
phonologie de Tronberskoy 1949 

Cantineau: son mémoire porte sur un 
manuscrit historique de la bibliothèque Mejanes, 
traduction espagnole écrite en caractères arabe d’une 
« lettre d’un muphti d’Oran aux musulmans 
d’Algérie ». 

William Marçais : 1872-1956 : orientaliste et 
linguiste spécialiste de la langue et littérature arabe, il 
fut directeur de la medersa d’Alger en 1940. 

Régis Blachère : 1900-1973 Universitaire 
spécialiste de langue et de littérature arabes. Sa 
traduction du Coran est une référence. 

Jacques Bercque : orientaliste- spécialiste du 
Monde arabe et du Maghreb, auteur de nombreuses 
traductions dont celle de la poésie anté-islamique.il 
est traducteur du Coran  et a offert une partie de ses 
livres à la bibliothèque de Frenda prés de Tiaret, sa 
ville natale. 

Après ces traducteurs, fin lettrés, le 
bilinguisme diminue, il se fait, d’après J. Bercque 
« de plus en plus rare. Il cesse à mesure qu’on 
s’éloigne de la région ou de l’âge des pionniers. Alors 
nait l’interprétariat qui joue son rôle de transmission 
ou de chancellerie : grand éteignoir à diversité, grand 
maitre de nivellement et de collusion. Absent des 
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bureaux du gouvernement général et des directions 
techniques des résidences : que nul n’entre là s’il 
n’est francophone… »7. Tel était le leitmotiv. 

- Les traducteurs assimilés indigènes : La 
France a appliqué fermement et surement son œuvre 
de francisation croissante. C’est la période de 
l’assimilation où le traducteur est construit à travers le 
prisme des représentations coloniales et de la situation 
du Maghreb. En effet, les traducteurs algériens 
avaient une bonne formation universitaire à l’image 
des traducteurs français. Des noms sont cités : 
Bensmaia 1866-1933 : il n’a jamais accepté 
l’assimilation ; il a travaillé sans relâche à la 
restauration culturelle par la création d’une école à 
Alger « Al Salam ». 

Mohamed Bencheneb : 1869-1929 : 
chercheur grand philologue bilingue et traducteur. 

Professeur Ibn Zekri : 1893-1956 : 
humaniste et fin pédagogue, traducteur bilingue. 
Premier proviseur musulman sous l’occupation 
française et directeur de la Medersa d’Alger. Il 
préserva le bilinguisme, traducteur de l’ouvrage 
volumineux de l’orientaliste J.D. Lucianini « El 
Irchad, imam El Harmaine ». 

Nouredine Abdelkader : traducteur du 
français et du latin vers l’arabe et de l’arabe vers le 
français. En 1956, Il a traduit le poème de la 
médecine d’Avicenne avec la collaboration d’Henri 
Jahnier. Il a à son actif un épisode de l’histoire de 
l’ancien Alger (histoire de Geronimo).   
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En 1963, fondation de l’école supérieure de 
traduction et d’interprétation sous l’égide de 
l’UNESCO ; l’enseignement de la traduction se fait 
avec les combinaisons de langue français arabe, 
anglais espagnol et allemand, l’arabe étant langue 
maternelle et officielle. La spécialité enseignée est 
l’interprétation simultanée en vue de former des 
interprètes de conférences. On cite quelques noms de 
traducteurs post indépendance : 

Tahar Bouchouchi : traducteur de l’Iliade de 
Moufdi Zakaria 1974 :« Nos gloire parlent », un des 
premiers enseignant au département de traduction 
créer en 1963. 

Abdellah Mazouni 1928-1976 : professeur 
de lycée ; traducteur du livre d’Ihsan Abdel Goudous 
«  Voleur d’autobus ». 

Hanafi Benaissa 1999 traducteur littéraire 
« Les chemins qui montent » de Mouloud Feraoun. 

Saadedine Bencheneb 1907-1968 :1ier doyen 
de la faculté d’Alger après l’indépendance traducteur. 

J.E Bencheikh 1930-2005 : professeur et 
poète ; traducteur des milles et une nuit. Collection la 
pléiade Paris. 

En 2004, le système LMD entre dans 
l’enseignement de la traduction pour former des 
enseignants en traduction et des traducteurs 
professionnels. 

Dans cette étude il n’a été question que de 
traducteurs  au masculin ; ou sont passées les 
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traductrices ? Bien évidemment, avant l’indépendance 
il n’y en avait pas ; les traductrices ont manifesté leur 
présence après l’indépendance ; elles ne se sont 
imposées que par la généralisation de la scolarité 
obligatoire pour tous. Quelques unes  peuvent être 
citées, entre autre la traductrice attitrée du Président 
de la République algérienne ; une poignée d’entres 
elles ont ouvert le chemin de la recherche en donnant 
les jalons d’une théorisation de la traduction .Parmi 
elles : 

-Mme Yamina Hellal, traductrice a la retraite, 
traduit de l’anglais vers le français. 

- Mme Joelle Redouane : traductologue 
français anglais. 

-Mme Mostefai, traductrice a la retraite, 
traduit de l’allemand au français. 

-Mme Inaam  Bayoudh : poétesse, professeur 
traductrice anglais arabe directrice de l’Institut 
supérieur Arabe des traducteurs d’Alger. 

 
Conclusion  

Finalement ,l’évolution progressive du 
mouvement de la traduction en Algérie, a permis de 
jeter les bases d’une traduction moderne, 
interprétative et généralisée dans tous les domaines 
.Le département a formé un nombre considérable de 
traducteurs et d’interprètes de conférences qui sont 
recrutés dans toutes les institutions étatiques et 
internationales .la seule mission qui reste aux 
traducteurs chercheurs est de créer un courant 
traductologique digne de ce nom ? Afin qu’Alger 
devienne ce que fut Tolède  au XIIème siècle, le 
centre de traduction au Maghreb. 
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 Il est question pour les traductologues et 
traducteurs d’aborder les bases  de la  méthodologie. 
La langue arabe, ouverte et flexible se renouvelle sans 
cesse a l’école, dans les usines et les banques ; elle 
devrait circuler à l’aise dans les champs de pétrole et 
de raffinerie pour marcher côte à côte de l’anglais afin 
de prêter mains fortes la «  vogue accrue des 
traductions »11 
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Abstract 
On 2 July 1957, Senator John F. Kennedy 

delivered a controversial speech to the US Senate 
entitled “Imperialism-the Enemy of Freedom,” in 
which he stigmatized French colonialism and 
promulgated his backing to Algerian independence by 
introducing a resolution to achieve a solution in this 
sense. For this reason, his address became known as 
the ‘Algeria speech.’  

Kennedy considered that imperialism was the 
main enemy of liberty and that its Western version 
was virtually as atrocious as the Soviet form. In a 
Cold War context, the speech aroused immediate 
divergent reactions namely, from America, France, 
Algeria, and elsewhere. His speech was directly 
lambasted by the White House, the State Department, 
American allies and the press. In the Arab World and 
in Algeria more specifically, it was warmly hailed 
since it represented an official political support in 
favor of Algerian independence emanating from a 
political thinker of the scale of Kennedy.  

Even though as a president, Kennedy softened 
his stance on the Algerian issue, he nevertheless 
constituted a crucial spokesman for the resolution of 
the latter, at a time when it was confined in the sphere 
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of France’s internal problem. Kennedy should be 
acknowledged for the key role he played in the 
internationalization of the Algerian War of 
independence during one of its darkest episodes.    

Résume 
Le 2 Juillet 1957, le sénateur John F. 

Kennedy a prononcé un discours controversé au Sénat 
des Etats Unis intitulé : « L’impérialisme- l’Ennemi 
de la Liberté » dans lequel il a stigmatisé le 
colonialisme Français et promulgué son soutien pour 
l’Independence de l’Algérie en présentant une 
résolution visant à trouver une solution dans ce sens. 
Pour cette raison son discours fût connu sous le nom 
du ‘discours Algérien.’ 

Kennedy considéra que l’impérialisme était 
l’ennemi de la liberté et que la version occidentale de 
ce dernier était aussi atroce que la forme Soviétique. 
Dans un contexte de guerre froide, le discours a 
suscité des réactions divergentes immédiates 
respectivement des Etats Unis, de France, d’Algérie, 
et d’ailleurs. Il fut directement fustigé par la Maison 
Blanche, le Département d’Etat, les Etats alliés des 
Etats Unis et par la presse. Dans le Monde Arabe et 
plus précisément en Algérie, il fut chaleureusement 
salué puisqu’il représenta un support politique officiel 
en faveur de l’Independence de l’Algérie émanant 
d’un penseur politique de l’envergure de Kennedy. 

Malgré le fait qu’en tant que président, 
Kennedy ait eu de la retenue sur la question 
Algérienne, néanmoins il constitua un porte-parole 
crucial pour la résolution de cette dernière au moment 
où elle était restreinte dans la sphère d’un problème 
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interne à la France. Kennedy devrait être reconnu  
pour le rôle clé qu’il a joué dans l’internationalisation 
de la question Algérienne pendant l’un de ses plus 
sombres épisodes.  

Keywords: 
Algerian War of Independence- Algerian 

Revolution-John F. Kennedy-  Algeria Speech- 
Imperialism- Colonialism- Reactions to Kennedy’s 
1957 speech-  

Introduction 
During the last decades, special interest was 

devoted to the Algerian War of independence. 
Literature proliferated regarding its causes, 
consequences, and impacts on other revolutions. A lot 
of aspects remain to be explored and clarified to 
debunk those who still sustain allegations related to 
its legitimacy and far-reaching effects. The aim of this 
paper is to endeavor to highlight Kennedy’s attitude 
regarding the Algerian Revolution through his 
‘Algeria Speech.’ Focus will be laid on the context 
and content of his speech as well as the influences of 
his policy.  Attempts will be made to look into the 
genuine motivations behind his views on the French 
colonization of Algeria. Did his speech have any 
impact on the Algerian cause? How did his daring 
opinions affect the United States, France and the 
Algerian War of Independence? Did reactions to his 
address subsequently impact his stance toward the 
Algerian Revolution? Endeavoring to answer such 
questions may help unveil Kennedy’s legacy in the 
Algerian War of independence.  
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The French Conquest 
The account of a slight to the French consul 

was a mere pretext France exploited to invade Algeria 
in 1830. In fact, the desire to conquer Algeria had 
been nourished years earlier in vain. However, in 
1815, after the defeat of the fleet of Rais Hamidou 
against the American squadron led by Stephen 
Decatur in the Algerine War, 1 and the signature of a 
peace treaty imposed on the Dey, the United States 
became the first state to coerce the Regency of 
Algiers to ensure a safe passage of its ships in the 
Mediterranean without payment of tribute. 

England and France realized that the United 
States had accomplished what the two countries could 
not fulfill in spite of their maritime powers. After the 
British naval bombardment of Algiers by Lord 
Exmouth in 1816, the fleet of the Regency of Algiers 
was destroyed and the most powerful Barbary State 
had to fall prey to French colonial plans fourteen 
years later. The Ottoman period culminated with the 
French colonization of Algeria. The latter took place 
through distinct stages that lasted from the French 
landing at Sidi Fredj on June 14, 1830, to the 
campaigns of the Sahara from 1882 to 1902. The 
conquest of Algeria is referred to July 5, 1830 since it 
was the date of the capitulation of the Dey Hussein of 
Algiers. The occupation of Algeria was vehement, 
involved massacres, rapes and further outrages. 2 It 
was characterized by the advocating of a full-scale 
war backed by the willingness to destroy the powers 
of Emir Abd-el-kader and the tribes that supported 
him, thereby attempting to eradicate any form of 
resistance3. The conquest terminated with the 
appropriation of Algeria to the French Republic by 
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the foundation of French departments of Algeria in 
1848. 

The conquest of Algeria is a too vast topic to 
be developed in a mere article. By itself, it would 
require a lot of volumes to try to dissipate the 
confusion surrounding it and expose the verity behind 
its genuine motives.  However, it would be interesting 
to allude to the position of the French reference 
writer: Victor Hugo4 and the father of American 
Democracy: Alexis de Tocqueville regarding the 
Algerian occupation5.  

Frank Laurent attempted to interpret the 
standpoint of Hugo concerning the French Conquest 
of Algeria through the latter’s published and 
unpublished sources6. As his unpublished notes and 
articles could be controversial, focus will be laid on 
one of his famous novels: Les Misérables where he 
denounces the French Barbary: “Algeria was too 
harshly conquered, like India by the English, with 
more barbary than civilization.”7 Hugo’s attitude is 
very complex and seems even ambivalent. Even 
though Hugo had some unpublished notes declaring 
that barbary was in Algeria8, he seems to admit, in 
this quotation, the French barbary in Algeria. 
Regarding Emir Abd-el-Kader, he valorized the 
incarnation of the latter of the Algerian popular 
resistance and highlights his superiority in comparing 
him to Bonaparte: “Abd-el-Kader is ambivalent but 
great; Louis Bonaparte is not ambivalent, he is so 
simple and petty, cruel without greatness, blood-
thirsty, without heroism.” 9 
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As for the French political thinker, Alexis de 
Tocqueville who is best known for Democracy in 
America, his attitude is more explicit with regard the 
colonization of Algeria.  He was against slavery, the 
fact that a person owns another, but he had no 
problem with the fact that a country possesses 
another. He was against the extermination of the 
Indian natives in America, but he was favorable to the 
reduction of the Algerian populations to allow a better 
colonization. He referred to this genocide by his 
famous expression “compress the Arabs.” He made 
two trips to Algeria in 1841 and 1846. During these 
trips, he investigated on the military situation of the 
country and its inhabitants. Tocqueville undertook a 
long voyage visiting Algiers, Mostaganem, Oran, 
Bejaia and Skikda and other cities and villages with 
the intention to appropriate lands in Algeria10. In 
October 1841, he wrote Work on Algeria 1841.11 
Actually, Tocqueville was famous for his works and 
admiration for American democracy, but regarding 
the Algerian conquest, when it was about the interest 
of his nation, he preferred nationalism coupled with 
colonialism to equality, justice and freedom of 
nations. It is this ambiguity in Tocqueville that is 
worth studying and deepening to have a complete 
image of the political thinker. 

The Algerian War of Independence 
The Algerian War of independence did not 

take place overnight. It was in the minds of the 
population since the capitulation of Algiers. After the 
annexation of Algeria to France and the creation of 
the Ministry of Algiers, the willingness to chase away 
and defeat France never ceased to fuel the resistance 
of those who had no doubt that France would and 
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should be expelled12. November 1, 1954 was a turning 
point in Algerian history. It was the day Algerians 
declared war on colonial France. A revolution was 
born to never stop until the liberation of a country 
with whom France used to negotiate peace treaties to 
be able to venture in the Mediterranean. A country 
that weakened for a while under special 
circumstances, but that recovered her strength thanks 
to the bravery of her men and women who decided to 
have nor rest nor tranquility until it would be free. A 
country that would set an example for other countries 
on their way to freedom for the years to come. 

On that very day, under the aegis of the 
National Liberation Front (FLN), simultaneous shots 
in various parts of Algeria were launched to announce 
to France and the world the declaration of the 
Algerian War of independence. The FLN, which 
received the political backing of Djamel Abdel Nasser 
of Egypt, broadcast a proclamation from Cairo calling 
on all Algerians to join the national fight to 
reestablish the sovereignty of the country.  

The FLN founded a nine executive member 
committee named: Comité Révolutionnaire d’Unité et 
d’Action-CRUA in Cairo. Ait Ahmed, Ben Bella, 
Rabah Bitat, Moustafa Ben Boulaid, Mohamed 
Boudiaf, Mourad Didouche, Mohamed Khider, 
Belkacem Krim and Larbi Ben M’Hidi formed the 
nucleus behind the Algerian Revolution. They 
meticulously planned for the independence of their 
beloved country: 

Local political committees were established 
to influence workers’ union, students, intellectuals 
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and women’s groups. For effective armed action, the 
CRUA divided Algeria into wilayets and Kasbahs 
with local commanders assigned to each cell. The 
decentralized units were autonomous and could 
initiate military contact at opportune moments. It was 
classic asymmetrical warfare, which pitted a diffuse, 
highly motivated insurgency against a centralized, 
modern French army13.  

François Mitterrand, then French minister of 
interior replied that "the only possible negotiation is 
war.”14  On November 12, the President of the 
Council of Ministers, Pierre Mendès-France stated in 
the National Assembly:  

One does not compromise when it comes to 
defending the internal peace of the nation, the unity 
and integrity of the Republic. The Algerian 
departments are part of the French Republic. They 
have been French for a long time, and they are 
irrevocably French... Between them and metropolitan 
France there can be no conceivable secession15.  

Algeria was considered as an integral part of 
Metropolitan France and thus, the demand of 
Algerians to restore their lands was perceived as an 
intrusion in France’s internal affairs and a menace to 
her peace. Repeated operations of the Algerian 
Nationalists targeted public places to claim their 
freedom on the one hand, and to draw international 
attention on the other.  

France entered Algeria with the oppression of 
the native population. An oppression that lasted one 
hundred and thirty-two years. The declaration of war 
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was the only means Algerian freedom fighters could 
use to respond to the French colonization. Pacifist 
reaction could have never brought liberty to 
Algerians. Realizing that the fallacious civilizing 
French mission was meant to make Algerians adopt 
the French culture instead of prospering in their own, 
and that the French were not going to leave Algeria 
because it was a French department that numbered a 
huge settler population, the FLN decided to respond 
with the same means advocated by France since it 
was crystal clear liberty would not be offered to them. 
In this case, violence became a necessity as described 
by Frantz Fanon’s The Wretched of The Earth. 16 

Despite her military superiority and use of 
collective slaughters and tortures of all kinds, France 
could neither stop Algerian resistance nor find a 
political solution. Backed by emerging nations, the 
Soviet Union and Arab states, the question of 
Algerian independence was brought before the 
General Assembly of the United Nations. The FLN 
started a military campaign in Algiers to impact on 
the debate at the UN session of September 1956. A 
general strike of all Algerians in Algiers and France 
took place on July 5, 1956. As Algiers was paralyzed, 
the French responded with a massacre of innocuous 
civilians. The latter influenced the UN debate and the 
resolution for Algerian independence passed by a vast 
majority. By 1958, the international criticism 
questioned and denounced France’s involvement in 
the Algerian War. On March 19, 1962, France and 
FLN representatives agreed on a cease-fire at Evian, 
France17. The referendum held the following July, 
was overwhelmingly in favor of Algerian 
independence. General de Gaulle, proclaimed the 
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independence of Algeria on July 3, 1962. The FLN 
chose to declare the independence Day a couple of 
days later as a reminder of the capitulation of Algiers 
that was replaced on the same day July 5, by the 
restitution of Algerian sovereignty. The Algerian War 
was one of the bloodiest wars of the twentieth 
century. Algerians paid the price very high. With 
bleeding hearts and injured minds bearing intact 
memories of recent tortures, slaughters and losses, the 
pouring tears of widows and orphans melted with 
tears of joy of hugging one’s own country that had 
been so inhumanly plundered. The happiness that 
submerged every free Algerian fused with the 
promise to heal the mother country from its infected 
wounds, by injecting nationalism in its future 
generations that would preserve it from any intrusion 
to raise it in the scale of free nations.  

President John Fitzgerald Kennedy was the 
first to congratulate Algeria upon its independence18  
from France on July 3, 1962: 

This moment of national independence for the 
people of Algeria, the creation of a great new state, 
represents the devoted and courageous work of the 
Algerian people and their leaders stretching on the 
many years. I congratulate them. I congratulate them 
as the president of the United States, and I 
congratulate them on behalf of the American people. 
We too fought for our own independence also, and it 
cost us many years of bloodshed and tears and work 
and perseverance. But, we finally obtained our 
independence as you have yours, and we have 
maintained it as you will yours. It is a particular 
source of satisfaction to me, to express these words of 



 

 123

greetings to our friends in Algeria, because I recall 
speaking some years ago in the Senate of the United 
States on behalf of independence for Algeria. And 
now that great goal has been achieved. We wish you 
every success in the future, and I want to assure you 
of our whole heart of desire to work in cooperation 
with you and your leaders on behalf of peace and 
prosperity and the progress of your people and mine 
and of all mankind.19  

Kennedy’s ‘Algeria Speech’ 
Three years after the declaration of the 

Algerian Revolution, on 2 July 1957, then a Democrat 
Senator and Chairman of the Foreign Relations Sub-
committee on United Nations Affairs, John Kennedy 
delivered a controversial speech: “Imperialism-the 
Enemy of Freedom.”20 to the US Senate. As in this 
speech, the Massachusetts’ senator criticized French 
colonialism in Algeria and declared his backing for 
Algerian Independence, it became known as the 
‘Algeria Speech.’ It kindled the foreign policy 
establishment since it challenged virtually all of the 
assumptions of American foreign policy and 
condemned French occupation of Algeria. The speech 
was widely reported and brought more mail to 
Kennedy’s office than any Senate speech the senator 
ever delivered21.  

Since he had been selected to the Senate’s 
Foreign Relations Committee in January 1957, 
Kennedy gathered any piece of information likely to 
inform him on Algeria.  He privately met Mohammed 
Yazid and Abd-el-kader Chanderli. Both became the 
spokesmen of the FLN in New York since FLN 
chiefs-Ait Ahmed, Ben Bella, Boudiaf, Khider and 
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Lachref- had been arrested on October 22, 1956 and 
imprisoned for six years in France22. Through its two 
spokesmen’s propaganda campaign in the United 
States, the FLN sought to gain the sympathy of the 
American people. In a cold war context, it was 
essential that any collusion with communism be 
rejected. In addition, drawing a parallelism between 
the two Revolutions namely: the American and the 
Algerian revealed efficient23.  According to Alistair 
Horne and Yves Courrière, the documentation of 
Kennedy’s speech was provided by Chanderli who 
was cited as Kennedy’s close friend24.  

Maxime de Person provides us with two other 
probable sources of information that might have 
helped in the genesis of Kennedy’s speech: Fred 
Holborn, Kennedy’s assistant, as suggested by David 
Halberstam, and William Porter, the North-African 
Affairs director at the State Department, as cited by 
Arthur Shlesinger25. Fred Holborn also suggested the 
frequent contacts with Habib Bourguiba Jr, the son of 
president Bourguiba, and the Tunisian ambassador in 
Washington, Mongi Slim, as important sources of 
information to Kennedy on the Algerian question. The 
senator also consulted American experts specialized 
in the Maghreb. Regardless of the controversial 
influences that might have led to Kennedy’s speech, 
the latter was undisputedly well researched and 
constituted a turning point in the Algerian War of 
Independence.  

Context and content  
When Algeria sought the aid of the United 

States on February 13, 1950 through Said, the 
grandson of Emir Abd-el-kader, it had no response26. 
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However, American officials had established some 
early contacts with Algerian Nationalists. Back in 
November 1942, the American consul Murphy 
received and gave political advice to Ferhat Abbas27, 
later President of the Provisional Government of the 
Algerian Republic (G.P.R.A), in Algiers. When 
Abbas wondered about what the United States would 
think of the independence of Algeria, Murphy 
responded that Americans were sympathetic to all 
desires for independence, but that the present 
purposes in North Africa, as elsewhere, were 
concentrated on defeating the Nazis.  He also 
mentioned that Americans hoped that their friends 
would join them in winning the war28. OSS officer 
Archie Roosevelt also met Ferhat Abbas in 
Constantine in June 1943.  These contacts assured 
Algerian Nationalists of the sympathy of Americans 
to their cause. In a Cold War context, the American 
government had to keep contacts with FLN 
representatives to avoid that the Algerians fall under 
Soviet or Chinese influence.  Kennedy's first official 
encounter with the Algerian question can be traced 
back to 2 June 1956 when he had exhorted the view 
that the tension was rigorously a colonial problem, 
instigating the Eisenhower Administration to assist all 
dependent peoples to obtain  freedom29. The ‘Algeria 
speech’ represented the first official political 
contribution in favor of the Algerian independence 
emanating from a famous politician as Kennedy.  

Most historians wondered about the genuine 
motivations that led Kennedy to voice his opposition 
to French colonization of Algeria and reproaches to 
the Eisenhower Administration for having resigned 
the American anti-colonial tradition30. Those who 
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disagreed with Kennedy’s opinions chose suspicion 
and correlated his speech with a campaign that would 
serve his ambitions to the White house. However, 
those who shared and believed in his attitude, as 
Algerian Nationalists, welcomed his boldness in 
expressing his deepest convictions.  

There were two major contemporary events to 
Kennedy’s speech. The first one concerned the 
massacres of the populations of two MNA (Algerian 
National movement- the rival of FLN) villages: 
Wagram and Mélouza by the French army. This 
outrageous slaughter was meant to discredit the FLN 
and the ALN (National Liberation Army). The French 
press, distorted the facts and attributed the massacres 
to the FLN thereby contributing to an atmosphere of 
doubt and confusion31. The American press reacted 
through the New York Times and The New York 
Herald Tribune by a suspicion with regard the French 
policy undertaken in Algeria32. At the beginning of 
July 1957, in Tunis, a second event related to the fifth 
congress of the ICFTU (International Confederation 
of Free Trade Unions) had the Algerian War of 
Independence as a main topic. Senator Kennedy must 
have been influenced by such events that preceded his 
speech since the preparation of the latter lasted fifteen 
months. 

The main context of the speech consisted in 
Kennedy’s criticism of France’s colonialism in 
Algeria and its opposition to the fight for Algerian 
independence. He commenced his momentous speech 
by mentioning man’s undeniable desire to be free:  
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(…) the most powerful single force in the 
world today is neither communism nor capitalism, 
neither the H-bomb nor the guided missile it is man's 
eternal desire to be free and independent. The great 
enemy of that tremendous force of freedom is called, 
for want of a more precise term, imperialism - and 
today that means Soviet imperialism and, whether we 
like it or not, and though they are not to be equated, 
Western imperialism33.  

After referring to the existence of many cases 
of the conflict between independence and imperialism 
in the Western World, the senator distinguished the 
striking case of Algeria. Denouncing America’s 
neglect to the issue of War in Algeria, he qualified it 
as “the most critical diplomatic impasse” the United 
States faced since the crisis in Indochina. Kennedy 
also voiced his disagreement regarding the American 
tepid support to Algeria and France that translated 
careful neutrality. He argued that such a stance: “(…) 
has affected our standing in the eyes of the free world, 
our leadership in the fight to keep that world free, our 
prestige, and our security; as well as our moral 
leadership in the fight against Soviet imperialism in 
the countries behind the Iron Curtain.”34 He also 
noticed that Americans were misled to  think that they 
pleased both sides by the use of the “head-in-the-
sands policy.” The latter only proved, as he explained, 
that America did not feel concerned by the conflict 
and consequently became the subject of suspicion of 
all. 

Then, Kennedy enumerated all the attempts 
toward a settlement of the Algerian War that aborted 
because of the French insistence that neither 
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negotiations nor elections would take place until the 
termination of hostilities. He nevertheless, praised the 
positive attitude of a French independent thinker, M. 
Raymond Aron through his book on The Algerian 
Tragedy in which he expressed his view on the 
constitution of an Algerian State35.  

Kennedy denounced American aid to France 
by quoting Ambassador Dillon’s gratitude to the 
United States:  

In his statement Ambassador Dillon recalled 
with pride that "the United States has consistently 
supported France when north African subjects have 
been discussed in the United Nations"; and that 
American military equipment - particularly 
helicopters - had been made available for use against 
native groups in Algeria36. 

He also identified four major obstacles to the 
settlement of the Algerian War. For him, the first 
obstacle lied in the claim of the French that Algeria 
was an integral part of metropolitan France. The 
second one, he added was raised by the French 
population in Algeria, who feared for their rights as 
French citizens, their property, and their lives. 
Kennedy considered that postponement in a 
settlement of the Algerian question would only 
endanger their situation. He then, attributed the third 
hurdle to the help that would be provided through any 
solution to: “the extremists, and saboteurs that 
permeate the nationalist movement, to the 
Communist, Egyptian, and other outside anti-Western 
provocateurs that have clearly achieved some success 
in penetrating the movement.”37 Kennedy mentioned 
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that the goals of any successful revolution-even the 
French- could not be distorted by the practices of 
terrorism and counterterrorism it revealed. He then, 
warned against the dangers of not backing African 
nationalism: 

Most political revolutions - including our own 
- have been buoyed by outside aid in men, weapons, 
and ideas. Instead of abandoning African nationalism 
to the anti-Western agitators and Soviet agents who 
hope to capture its leadership, the United States, a 
product of political revolution, must redouble its 
efforts to earn the respect and friendship of nationalist 
leaders38. 

Finally, the last obstacle according to him, 
dealt with the fear to negotiate with a “nationalist 
movement that lacks a single cohesive point of 
leadership, focus, and direction.”39 He considered that 
this was due to the fact that the French had purposely 
prevented the Algerian Population from education, 
imprisoned, exiled, or killed its political leaders. 
Drawing lessons from Indochina, Kennedy had no 
doubt Algeria would be free, and advised that 
America had better not be remembered as an obstacle 
to Algerian independence:  

The time has come for the United States to 
face the harsh realities of the situation and to fulfill its 
responsibilities as leader of the free world - in the 
U.N., in NATO, in the administration of our aid 
programs and in the exercise of our diplomacy - in 
shaping a course toward political independence for 
Algeria. 40 
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At the end of his speech, Kennedy submitted 
a resolution for peace in Algeria, in which he urges 
the President and the Secretary of State, to exercise 
the influence of the United States to the cause of 
Algerian independence. The resolution (S. Res. 153) 
was referred to the Committee on Foreign Relations, 
as follows: 

Resolved, That taking cognizance of the war 
in Algeria, its repression of legitimate nationalist 
aspirations, its growing contamination of good 
relations between the new states of North Africa and 
the West, its widening erosion of the effective 
strength of the North Atlantic Treaty Organization, 
the mounting international concern it has aroused in 
the United Nations, the President and Secretary of 
State be, and hereby are, strongly encouraged to place 
the influence of the United States behind efforts, 
either through the North Atlantic Treaty Organization 
or through the good offices of the Prime Minister of 
Tunisia and the Sultan of Morocco, to achieve a 
solution which will recognize the independent 
personality of Algeria and establish the basis for a 
settlement interdependent with France and the 
neighboring nations; and be it further  

Resolved, That, if no substantial progress has 
been noted by the time of the next United Nations 
General Assembly session, the United States support 
an international effort to derive for Algeria the basis 
for an ordinary achievement of independence.41 

The resolution was not adopted by Congress. 
However, Kennedy’s Congressional criticism helped 
gain the support of numerous senators who were not 
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satisfied with the Eisenhower Administration’s 
approach to the Algerian question. It also triggered 
the State Department’s shipment of food and medical 
supplies to Algerian refugees in the neighboring 
countries.42 

Reactions to Kennedy’s speech 
Kennedy’s speech was met by strong 

criticism in the United States. The American press 
reprimanded the senator. The Boston Sunday Globe 
reported that he was immediately denounced by the 
White House, the State Department, American allies 
and the press43. Kennedy’s address was met by a great 
movement of protestation in the United States: 

President Eisenhower complained about 
"young men getting up and shouting about things." 
Secretary [of State John Foster] Dulles commented 
acidly that if the senator wanted to tilt against 
colonialism, perhaps he might concentrate on the 
communist variety. Most prominent Democrats were 
equally scornful. Adlai Stevenson dismissed 
Kennedy’s speech as "terrible." Dean Acheson 
described the speech as "foolish words that wound … 
a dispirited ally.”44  

Hérve Alphred, the French ambassador knew 
about the speech on June 30 as copies of the latter 
were provided to all Washington correspondents. As a 
matter of fact, he advised Dulles to officially deny it 
in order not to irritate France. Dulles denounced the 
speech before it was delivered to lessen the French 
criticism of the speech45. It was even reproved by the 
New York Times46, which paraphrased Kennedy’s 
address as: “perhaps the most comprehensive 
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arraignment of Western policy toward Algeria yet 
presented by an American in public office.” 47 

The speech enkindled an immense irritation in 
France48. "Le Figaro," the French daily paper wrote: 
"It is shameful that our business is so badly directed 
that we are forced to endure such idiocies."49   French 
leaders were scandalized. Reacting to Kennedy’s 
speech, Rene Coty, the French president, informed the 
French Senate that France would never negotiate with 
cutthroats and scarify a million of Europeans in 
Algeria. As for Andre Morice, the French Defense 
Minister, he considered that speaking of 
independence would require the giving-up of more 
innocuous people50. “Le Monde,” however, had a 
more balanced attitude. It acknowledged the historical 
background in American politics of the senator as 
well as his well-documented speech, even though it 
denounced his stance in favor of Algerian 
independence. Writing from Paris in July, Arthuer 
Schlesinger, Jr., informed Kennedy that French critics 
of official policy warmly received his back up and 
that his entire speech was published in L’Express.51 

Among the European colonists in Algiers, a 
lambasted feeling against the speech developed. 
American newsmen and residents were discouraged to 
remain off the streets to avert reprisals. On July 4, a 
bomb blew up outside the American consulate in 
Algiers52. However, the speech won Kennedy more 
admirers among the native population. The FLN must 
have perceived it as a triumph. A thankful telegram 
was rapidly sent to Kennedy by the MNA53. The 
Algerian freedom fighters, or Moudjahidines, who 
were tortured and decimated by the French army, 
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hailed the American support through Kennedy’s 
address. The persecuted Algerians welcomed the 
speech since it was the first official defense and 
backing of their War for Independence. The hope of 
an eventual American mediation to put an end to 
French colonization was mirrored. The FLN had the 
impression to have found an outstanding ally with a 
certain future in the political arena54. Thanks to his 
speech, President Kennedy has always been heartily 
recalled by Algerian people. In his honor, the 
principal square of El-Biar bears his name.   

Kennedy was not apathetic to such criticisms. 
He replied on July 8, to the French Minister for 
Algeria, Robert LaCoste, and all those who lambasted 
him.  He acknowledged that he was fully conscious of 
the reactions of the Department of State, the French 
government, and all the other critics. He considered 
that there were some verities which had to be termed 
regarding the situation in Algeria. He argued that the 
latter was worsening especially with the refusal of the 
French authorities to seek a solution, and the 
American authorities’ unwillingness to recognize “the 
grave international implications of this impasse.”55 He 
warned that if such a situation persisted especially 
with the American aid to France, it would lead pro-
Western Algerian Nationalists turn extremists: 
Algerians will someday be free. Then, to whom will 
they turn - to the West, which has seemingly ignored 
their plea for independence; to the Americans, whom 
they may feel have rejected the issue as none of our 
affair while at the same time furnishing arms that help 
crush them; or to Moscow, to Cairo, to Peiping, the 
pretended champions of nationalism and 
independence? 56 
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He labeled the situation in Algeria as a: 
“deadly time bomb steadily ticking toward the day 
when another disaster to the free world - worse than 
Indochina - might explode.”57 Drawing a parallelism 
between the Soviet Union’s suppression of the revolt 
in Hungary in 1956, with Washington’s approval for a 
UN resolution denouncing Soviet Imperialism, and 
American abstentions in the UN regarding the 
Algerian question, Kennedy explained America 
cannot afford to forbear in case a resolution for 
Algerian independence was submitted.  

Kennedy, the President and the Algerian 
issue 

The victory of John F. Kennedy in the 1960 
presidential elections comforted the Arab World and 
the populations seeking liberty. Kennedy’s pertinent 
remarks in his ‘Algeria Speech’ three years before 
were still resonant in the minds of Algerian 
Nationalists as they backed up their fight for freedom. 
Supporters of the FLN strongly anticipated that as a 
president, Kennedy would be a fervent defender of 
Algerian independence. Before preparing his speech, 
Kennedy had been informed by the FLN, North 
African experts, Mongli Slim, Habib Bourguiba, Jr., 
and William Porter who stressed that the United 
States’ outstanding endorsement of French policy in 
Algeria was imperiling American relations in 
Africa58. Unexpectedly, despite his anti-colonial 
convictions, the new president chose to contain his 
opinions on Algeria. 

The Kennedy Administration was to embrace 
virtually an identical stance as its predecessor 
regarding the Algerian situation. Criticizing France’s, 
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treatment of the Algerian problem, Kennedy the 
President would patently soften the thoughts he had 
positively indorsed as Senator, as he would thereafter 
contend any move implicating the United Nations in 
the search for a settlement59. The leading concern of 
Kennedy as a President was the infiltration of 
Communism in the Third World. He was anxious 
about the Soviets’ economic and political aid to 
emerging countries and the provision of arms to 
Algerian Nationalists.60  

Kennedy twisted between pledging his 
support to Algerian Nationalists by establishing 
official meetings with the Algerian Provisional 
Government and tranquilizing de Gaulle of the United 
States solidarity. Kennedy intended to use 
Bourguiba’s friendship with Algerians to tenderize 
the demands of the latter in their negotiations in 
Paris61. Curiously, the Kennedy Administration 
remained silent on Algeria during the whole period of 
Algerian-French negotiations. The criticism of 
African countries regarding American attitude toward 
the Algerian question was countered by the American 
reassertion in favor of a democratic settlement of the 
conflict. The paradox intensified with American 
eagerness to establish formal contacts with 
representatives of the Provisional Government as 
independence seemed close. 62 

Kennedy’s opinion on the Algerian War for 
independence unveiled an essential paradox in 
American views toward the Third World.  The 
convictions of Kennedy as a senator regarding the 
Algerian War changed when he became president. He 
then, was persuaded that the Soviet Union intended to 
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utilize national liberation fights in order to subvert 
Western influence in the Third World.  

Conclusion 

President Kennedy has been criticized by the 
press in the United States, in France and in other 
African countries. The genuine motivations behind 
his ‘Algeria Speech’ can never be indisputably 
asserted. Whether his speech was a footbridge he took 
on his way to the presidency63, or the reflection of a 
strong desire to sustain the self-determination of 
colonized people cannot be affirmed with certainty. 
His stance as a president toward the Algerian question 
was affected by the Cold War context. Kennedy 
recommended, as suggested by Miloud Barkaoui, a 
French-Algerian solution without the intervention of 
the U.N. or any other international organization. A 
solution that would guarantee France and the West’s 
strategic interests in the region and keep Algeria out 
of the Soviet influence64.  He was reproached either 
his support to Algeria, or his backing to France. His 
passage from senator to president was marked by a 
shift in his position regarding the Algerian conflict.  
This ambivalence could be the subject of manifold 
literary productions. 

No matter how criticized he might have been, 
Kennedy demanded through his speech, that the 
United States change its policy with regard the 
Algerian issue by introducing a resolution in favor of 
Algerian independence. By denouncing French 
colonial occupation of Algeria, he challenged the 
Eisenhower Administration and made a bold step in 
American foreign policy. He likewise provided the 
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needed hope for the Algerian Nationalists whose 
cause for independence was imprisoned in the sphere 
of French internal issue. He played a key role in the 
internationalization of the Algerian conflict. His 
address was a turning point in the Algerian 
Revolution. The Algerian people did not forget his 
stance toward colonized people in general and their 
issue in particular. Following the assassination of 
President Kennedy, the late Algerian President Ben 
Bella led a ceremony at Delgrade Square, which was 
later renamed Kennedy, and declared a seven day 
period of mourning. Kennedy’s attitude in favor of 
Algerian independence was essential but not 
sufficient. To be independent, Algeria had to pay a 
heavy bill with more than a million and a half brave 
citizens who did not hesitate to donate their lives to 
break the bonds of colonialism and assure to the 
future generations a deserved freedom. 
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L’INNOVATION; 

UN OUTIL PROMOTIONNEL 
POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Nabila WAHDI 
Fella BAKOUCHE 
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ABSTRACT :  

Le concept de développement durable permet 
de concevoir une croissance économique soutenue, 
sans les inconvénients que les modes de production et 
de consommation des sociétés industrialisées ont 
occasionnés à l’environnement et à la qualité de vie. Il 
offre la vision systémique nécessaire au maintien d’un 
équilibre entre la capacité de support de 
l’environnement, l’efficience économique et l’équité 
sociale. 

Pour parvenir à un développement durable, 
les modes actuels de production, de consommation et 
d’occupation du territoire devront être modifiés,  et il 
faudra compter sur les apports de l’innovation. 
L’innovation et la technologie offrent un éventail de 
solutions non seulement pour remédier aux multiples 
pollutions, mais surtout pour les prévenir. Le 
développement durable présente d’immenses 
occasions d’innover. Pour cela Les politiques 
gouvernementales et les pratiques en cours devront 
prioriser le développement durable. En revanche, une 
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innovation soutenue par les progrès de durabilité aura 
des répercussions positives sur le rythme de 
croissance économique et sur la qualité de vie des 
citoyens. 

MOTS CLEFS : 
 Innovation - Développement Durable - 

Croissance économique – Technologie – 
Environnement – Innovation technologie - Progrès 
technique  
 

INTRODUCTION :  

Les concepts innovation et le développement 
durable n’ont pas toujours été considérés comme des 
réalités complémentaires. Aujourd’hui, l’innovation 
est devenue un facteur clé du développement 
économique et social, un outil incontournable des 
stratégies de croissance et de création d’emplois.  Le 
développement durable, une préoccupation plus 
récente, a souvent été perçu comme une entrave à la 
croissance économique car il remet en cause plusieurs 
aspects majeurs de ces stratégies qui ont conduit aux 
problèmes environnementaux aujourd’hui 
généralement admis. Cette opposition apparaît 
aujourd’hui révolue. L’intérêt pour le développement 
durable se confirme du jour en jour, aussi bien dans la 
population que chez les décideurs économiques et 
politiques. Après une méfiance, voire une hostilité de 
la part de plusieurs partisans du développement 
durable à l’égard de la science et de la technologie, 
leur attitude commence à changer. 
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L’innovation est indispensable au 
développement durable dans le sens ou le 
développement durable indique la direction que doit 
prendre l’innovation. Loin de s’opposer, ces 
démarches peuvent et doivent se renforcer 
mutuellement. Les enjeux sont majeurs : c’est de leur 
convergence que sera faite l’économie de demain. 
Dans cette optique, il est essentiel que la politique de 
la science et de l’innovation fasse du développement 
durable une cible prioritaire, et que les actions en 
développement durable misent résolument sur la 
science et l’innovation.  

Les aspects à considérer lorsqu’on aborde un 
sujet aussi vaste sont très nombreux et il est 
impossible de les traiter en détail : changement 
climatique, appauvrissement de la couche d’ozone, 
gestion des ressources énergétiques, minières, 
forestières, gestion de la faune et de la flore, pollution 
de l’air, de l’eau, des sols, gestion des déchets, 
efficacité des procédés industriels, politiques de 
transport, d’aménagement du territoire, aspects 
sociaux et économiques, etc. Pour maintenir l’avis 
dans des dimensions réalistes, des choix se sont 
imposés : les questions sont abordées dans la mesure 
où elles mettent en rapport innovation et 
développement durable; seuls quelques aspects 
majeurs, là où il y a urgence d’agir, sont abordés;  

Le but de ce présent article est d’étudier les 
conditions dans lesquelles l’innovation peut favoriser 
et promouvoir le développement durable. 
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I. CONCEPTS ET DEFINITIONS : 

I. 1).  Le concept du Développement 
Durable et ses dimensions : 

C’est «un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la possibilité 
pour les générations à venir de satisfaire les leurs»1.  

Le développement durable ne se limite pas à 
l’environnement, comme on le pense souvent. Il 
comporte trois dimensions: économique, sociale et 
environnementale.  

La multiplicité de ces dimensions donne au 
développement durable un caractère relativement 
complexe et fait ressortir la nécessité de respecter 
certaines conditions vitales pour la société, il s’agit 
de2 : 

1). Maintenir l’intégrité de l’environnement, 
c’est-à-dire intégrer, dans l’ensemble des actions des 
communautés humaines, la préoccupation du maintien 
de la vitalité et de la diversité des gènes, des espèces 
et de l’ensemble des écosystèmes naturels terrestres et 
aquatiques, et ce, notamment, par des mesures de 
protection de la qualité de l’environnement, par la 
restauration, l’aménagement et le maintien des 
habitats essentiels aux espèces ainsi que par une 
gestion durable de l’utilisation des populations 
animales et végétales exploitées. 

2). Améliorer l’équité sociale, c’est-à-dire 
permettre la satisfaction des besoins essentiels des 
communautés humaines présentes et futures et 
l’amélioration de la qualité de vie, et ce, notamment, 
par l’accès pour 
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Tous à l’emploi, à l’éducation, aux soins 
médicaux et aux services sociaux, à un logement de 
qualité, ainsi que par le respect des droits et des 
libertés de la personne et par la participation, pour 
l’ensemble des groupes de la société, aux différents 
processus de prise de décision. 

3). Améliorer l’efficacité économique, c’est-
à-dire favoriser une gestion optimale des ressources 
humaines, naturelles et financières afin de permettre 
la satisfaction des besoins des communautés 
humaines, et ce, notamment, par la responsabilisation 
des entreprises et des  consommateurs au regard des 
biens et des services qu’ils produisent et utilisent ainsi 
que par l’adoption de politiques gouvernementales 
appropriées (principe du pollueur/ utilisateur-payeur, 
internalisation des coûts environnementaux et 
sociaux, éco fiscalité, etc.)  

I.2). L’innovation est sources de 
croissance: Qui n’avance pas recule. L’innovation est 
vitale, Elle génère croissance et gains humains et 
économiques. « Les deux tiers de la croissance 
viendront de l’innovation, alors que dans le passé, ils 
provenaient d’acquisition »3. Qui innove aujourd’hui 
vivra demain.   

1.2.1). Les 05 formes d’innovation chez 
Schumpeter4 
 - Les innovations de produits 

- Les innovations de procédés. 
- L’ouverture de nouveaux débouchés 
- Conquête d’une nouvelle source de matières 

premières 
 - Nouvelle organisation de la production. 
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L’Innovation incrémentale/innovation 
radicale ou majeure : Les premières ne modifient que 
légèrement les relations entre les entreprises. Elles 
sont souvent à l’origine d’une faible croissance. En 
revanche, les innovations radicales modifient la 
structure du marché puisqu’elles favorisent 
l’apparition de monopole. 

L’innovation est un processus5 qui consiste à 
générer et à appliquer des idées nouvelles, lesquelles 
finissent par s’intégrer aux activités quotidiennes de 
l’organisation ; idéalement, elles contribuent à mieux 
servir la clientèle ou à améliorer la productivité. 
L’innovation en matière de produit permet de mettre 
en marché des produits (bien ou service) nouveaux et 
améliorés afin de mieux répondre aux besoins de la 
clientèle. L’innovation en matière de procédés permet 
la mise au point de méthodes de travail et d’activités 
d’exploitation nouvelles et améliorées   

1.2.2).  Les conditions de l’innovation : 
Lorsque l’on parle de conditions nécessaires pour 
l’acte novateur, les préposés économiques, sociaux et 
politiques interviennent :    

1.2.2.1). Les préposés économiques de 
l’innovation : 

- La taille de l’entreprise doit être suffisante 
- Le rôle moteur de l’entreprise 

1.2.2.2)- Les préposés sociaux de 
l’innovation :  

- L’innovation de procédés modifie les 
méthodes de production. 
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- L’innovation de produit modifie également 
les habitudes de consommation. 

1.2.2.3)- Le rôle fondamental de l’Etat :  
- L’importance du capital humain. 
- Des équipements très couteux 
- Un cadre juridique favorable 
- Faciliter la liaison université/entreprise 
- Faciliter la création d’entreprises 
- Financer l’innovation  

I.3). La relation Innovation 
 Et Développement Durable : 
 La globalisation des marchés impose des 

impératifs en matière de compétitivité aux entreprises 
et entraîne des conséquences sur l’environnement et 
les hommes. Dans ce contexte, des chercheurs 
proposent l’innovation comme source d’avantage 
compétitif et, le développement durable comme une 
alternative pour préserver notre patrimoine 
environnemental et social.  

Les entreprises en tant qu’acteurs majeurs de 
notre société doivent jouer leur partition. Parmi 
celles-ci, les entreprises sont plus nombreuses et 
importantes dans nos économies. Pour être 
compétitives et survivre à la concurrence qui vient de 
partout, elles n’ont d’autre choix que d’innover. De 
plus, sans une masse critique de l’entreprise engagée 
dans le Développement Durable, ce projet serait 
irréalisable. Pour ce faire, intégrer à la fois 
l’innovation et le Développement Durable dans leur 
mode de gestion serait une voie possible pour que les 
PME soient responsables tout en étant compétitives. 
Mais, elles ne sauraient le faire en raison de 
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l’insuffisance de ressources et de savoir-faire dans le 
domaine du Développement Durable. Comment les 
entreprises peuvent-elles innover en s’engageant dans 
le Développement Durable? 

Des études montrent que l’intégration des 
pratiques de Développement Durable (notamment la 
responsabilité sociale des entreprises) dans les modes 
de gestion aurait contribué à l’amélioration des 
capacités d’innovation dans les grandes entreprises. 
Cela ouvrirait ainsi la voie à une possible 
opérationnalisation du Développement Durable dans 
l’entreprise.  

II. RELATION ; CROISSANCE, 
DEVELOPPEMNT DURABLE ET 
 INNOVATION :  

II.1 Les notions « croissance économique » et 
« développement durable » sont elles conciliables6 ? 

La croissance économique est une notion 
quantitative que l’on définit habituellement comme 
l’augmentation soutenue et durable du PIB (produit 
intérieur brut). Le PIB mesure l’augmentation des 
richesses (bien et service) produites par un pays sur 
une période donnée, un an en général. Il est exprimé 
en terme monétaire. La croissance économique se 
distingue de l’expansion qui est tout simplement une 
augmentation conjoncturelle de la production.  

II.1.1 Les diverses sources de la 
croissance : Les moteurs de la croissance sont les 
facteurs de production ; le travail et le capital. Le 
progrès technique constitue également un vecteur de 
croissance, il se définit en effet comme l’ensemble 
des innovations qui conduisent à augmenter les 
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quantités produites avec des quantités inchangées ou 
réduites de facteurs travail et capital. 

II.1.1.1 Le rôle du facteur travail : La 
croissance économique peut être extensive (elle 
résulte de l’augmentation des facteurs de 
productions : capital et travail) ou intensive (sa 
dynamique repose sur les gains de productivité). 

La croissance peut être aussi potentielle ou 
effective, la première indique la croissance qu’un 
pays devrait normalement approcher grâce à 
l’utilisation maximale de ses facteurs de production. 
La deuxième découle de la conjonction de nombreux 
facteurs, les entreprises produisent que si elles 
anticipent une demande suffisante. 

Pour faire augmenter la production par le 
facteur travail deux techniques sont généralement 
utilisées: 

1. L’accroissement de la quantité du facteur 
travail : La croissance dans ce cas peut provenir soit 
de: 

a). Une augmentation de la population active 
occupée  

La croissance démographique agit sur l’offre 
en lui procurant une main d’œuvre supplémentaire, 
elle agit aussi sur la demande en provoquant une 
augmentation des débouchés).  

b). Une augmentation de la durée du travail. 
2. L’accroissement de la productivité du 

travail : La productivité = production obtenue/(QL + 
QK). 
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- La productivité par tête : VA ou PIB/nombre 
de personnes employées 

- La productivité horaire : VA ou PIB/nombre 
d’heures travaillées. 

- La productivité du capital : VA/ stock de 
capital fixe 

Il y a gains de productivité lorsqu’il y a  
a). Optimisation des facteurs de production:  
- On utilise moins de facteurs, ou bien on 

utilise les mêmes quantités de facteurs pour une 
quantité produite supérieure. 

b). La division technique du travail 
- On spécifie une division technique du travail 

pour le gain de l’effort et l’épargne du temps. 

- La division du travail permet aussi de 
remplacer les tâches accomplies par plusieurs 
personnes par une seule machine capable de réaliser 
chacune des étapes du processus de production. 

c). Le capital humain : Une main d’œuvre 
qualifiée est souvent à l’origine des innovations. 

d). Le progrès technique. 

II.1.1.2 Le rôle du facteur capital : La 
croissance se réalise aussi en jouant sur le facteur 
capital soit : 

1. L’augmentation de la quantité de ce 
facteur. 

2. L’accroissement de la productivité, par le 
renouvellement, le remplacement ou la modernisation 
des équipements. 
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A. Le rôle du progrès technique et de 
l’innovation7 : L’invention et l’apparition d’un 
produit ou d’un procédé qui n’existait pas auparavant. 
Les innovations consistent en l’application 
industrielle et commerciale d’une innovation. Le 
progrès technique est une source de croissance pour 
les raisons suivantes : 

- La dynamisation de l’offre : 
- l’entretien de la demande intérieure 
- l’entretien de la demande extérieure 

B. Le rôle des ressources naturelles :La 
croissance de certains pays repose sur les ressources 
naturelles qu’ils en disposent (pétrole, gaz, terre…). 

C. Le rôle décisif de la demande. Les 
entreprises produisent que si elles anticipent 
une demande suffisante. L’élévation de la 
production ne peut donc pas se fonder sans 
une bonification équivalente de la demande. 

II.1.2)- Le gain de productivité et 
croissance économique : Nous avons déjà montré 
précédemment comment est ce que le gain de la 
productivité fait croître la croissance économique et 
ce, en agissant soit l’offre soit sur la demande. 

II.1.3)- Un environnement propice à la 
croissance : Toute croissance économique dépend 
étroitement de son environnement, plusieurs éléments 
interviennent pour permettre ou pas l’accroissement 
de la croissance : 

A-�� Le rôle de l’Etat. 
B-�� L’influence des valeurs et des cultures 
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C-�� L’influence de la démographie. 

II.1.4)- Les coûts de la croissance : La 
croissance économique engendre des coûts 
importants : 

A-�� Le risque de raréfaction des 
ressources et de pollution : (Les constats et les 
explications sont détaillés dans le doucement de base) 

1)- Une croissance fortement consommatrice 
en matières première est très polluante :  

2)- Dans une économie de marché, la 
production doit être réalisée au moindre coût  

3)- La croissance démographique nuit à 
l’environnement    

B- Les coûts sociaux de la croissance :  
La croissance peut devenir contre productive 

pour financer les soins d’une population, l’Etat est 
contraint d’augmenter les prélèvements obligatoire. 
D’un coté, les entreprises voient le coût salarial 
augmenter, elles réduisent donc la demande de travail 
responsable du chômage et d’une diminution des 
revenus. 

II.2)- Croissance économique et 
développement  

           Durable8 :  
II.2.1 Une prise de conscience : Le 

développement, c’est l’ensemble des transformations 
économiques, sociologiques, politiques et 
idéologiques qui affectent une société et qui 
accompagnent  les processus de croissance. Dans les 
pays développés, contrairement des pays en voie de 
développement, la décroissance économique peut être 
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une source pour le développement durable pour une 
certaine durée de temps.   

II.2.2 Les solutions : 
1)- Une démarche écologique globale 

2)- Le recours à la loi : 
- La mise en place du principe pollueur 

payeur qui internalise les coûts écologique 
- La mise en place d’écotaxes et vente de 

droits à polluer 
- Augmenter le prix des énergies 
- Le recyclage 
- La diffusion de technologie propre 
- Privilégier les entreprises soucieuses 

(écolabels) de l’environnement. 

II.3 La croissance et l’innovation : 
L’innovation est un facteur déterminant de la 

croissance et des performances de l’économie 
mondialisée. Elle donne naissance à de nouvelles 
technologies et de nouveaux produits qui aident à 
répondre aux enjeux mondiaux comme ceux de la 
santé ou de l’environnement. En transformant les 
modalités de production des biens et de prestation des 
services, elle stimule la productivité, crée des emplois 
et contribue à améliorer la qualité de vie des citoyens. 
Mais pour que innovation nous fasse bénéficier de 
tous ces avantages, il faut qu’elle soit efficace.  

Les chercheurs peuvent bien repousser les 
frontières du savoir, mais ce n’est en soi pas suffisant. 
Nous avons besoin de systèmes qui permettent de 
traduire les résultats de leur travail en un nouvel 
appareil médical, une gaine d’ascenseur plus sûre ou 
une base de données mieux protégée.  
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Autrement dit, il faut que le produit de la 
recherche atteigne les entreprises et les citoyens qui 
peuvent en faire usage. Les pouvoirs publics doivent 
adopter des politiques propres à encourager 
l’innovation et qui maximisent les chances qu’elle 
débouche de nouveaux produits et procédés. 
L’investissement dans de nouvelles connaissances, 
notamment dans la recherche développement (R-D), 
qui constitue les fondements de l’innovation, 
augmente déjà en fonction du produit intérieur brut. 
Par ailleurs, les travailleurs qualifiés, qui sont 
nécessaires pour développer et mettre en œuvre 
l’innovation dans l’industrie et la société, constituent  
une part croissante de la main-d’œuvre, notamment 
dans le secteur tertiaire.  

Les pouvoirs publics, dans le même temps, 
recentrent leurs politiques d’innovation, pour 
privilégier non plus le subventionnement et 
l’acquisition de la recherche, mais d’autres 
mécanismes comme les allégements fiscaux pour la 
R-D et le renforcement des liens entre les organismes 
de recherche industriels et publics en vue de favoriser 
une utilisation judicieuse de la science. 

III. LE CONCEPT DE L’INNOVATION  
                TECHNOLOGIQUE FAVORABLE AU  
                   DEVELOPPEMENT DURABLE :  

III.1. Technologie et innovation 
Comme l’innovation est un facteur 

déterminant de la croissance, le progrès technique ou 
la technologie est aussi source de croissance. (Comme 
il a été démontré précédemment) L’innovation est un 
processus, dans lequel les technologies constituent un 
élément particulier, quoique souvent essentiel. D’une 
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manière très générale, l’innovation peut porter sur le 
produit, le procédé, l’organisation ou le marché d’une 
entreprise.  

��L’innovation de produit concerne la 
conception d’un bien – matériel, équipement, 
instrumentation, fournitures, produits – ou d’un 
service, qui est nouveau ou amélioré sur le plan 
technologique. 

��L’innovation de procédé a trait aux 
processus de production ou de distribution du bien ou 
du service.  

��L’innovation organisationnelle désigne 
les changements organisationnels dans la production 
de biens ou de services, de même que les 
comportements innovants. 

��L’innovation de marché concerne la 
percée sur de nouveaux marchés ainsi que les 
modifications des relations que l’entreprise entretient 
avec son environnement (fournisseurs, concurrents, 
pouvoirs publics, investisseurs). 

Les sources de connaissances liées à 
l’innovation technologique se décomposent 
classiquement en quatre grands piliers : 

- la recherche-développement (R&D) ; 
- l’acquisition de technologies développées à 

l’extérieur ; 
- la collaboration avec d’autres entreprises et 

organismes de recherche ; 
- d’autres activités liées à l’augmentation des 

connaissances. 
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La diffusion d’une innovation technologique9 
peut se définir comme l’adoption d’un dispositif 
technique à grande échelle ou par une large 
population d’acteurs. C’est le mécanisme par lequel 
l’innovation, phénomène microéconomique, acquiert 
une dimension macroéconomique. 

La diffusion des innovations n’est pas 
seulement un mécanisme de marché. En effet, en 
matière d’innovation, la coordination par le marché 
est depuis longtemps reconnue comme inefficace par 
les économistes car il se produit des effets externes, 
qui ne passent pas par le mécanisme des prix10. Deux 
types d’effets externes sont particulièrement 
importants : les externalités de R&D, liées à la 
diffusion des connaissances, et les externalités de 
réseau, souvent appliquées à des technologies faisant 
l’objet de standards et normes technologiques et 
donnant lieu à des rendements croissants d’adoption. 
Il ne faut cependant pas confondre ce qui a trait à la 
duplication des résultats de la R&D, qui s’opère à un 
coût très faible, avec ce qui a trait à leur exploitation, 
dont la mise en œuvre suppose des coûts 
d’apprentissage. 

III.2. La nature de l’innovation 
technologique favorable au développement  
durable 

L’innovation technologique présente un 
caractère ambivalent : alors que la technologie peut 
être considérée, sous certains aspects, comme une des 
causes du développement non durable, elle est en 
même temps investie d’un rôle important dans la 
recherche de solutions concrètes pour le 
développement durable.  
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III.2.1. Technologies additives ou 
technologies intégrées ? 

Les technologies additives sont des dispositifs 
qui sont ajoutés aux procédés ou aux produits 
existants, de manière à réduire les dommages 
environnementaux liés à la production ou à la 
consommation. Ce terme englobe également des 
technologies de mesure et de contrôle, de prévention 
des risques, de réduction des déperditions 
énergétiques. Les technologies additives ne requièrent 
pas toujours un effort significatif de recherche et 
développement. Elles peuvent aussi provenir de 
combinaisons astucieuses de techniques existantes.  

Dans le cas des technologies intégrées, les 
caractéristiques environnementales sont incorporées 
dans la conception même du procédé ou du produit. 
Les technologies propres sont des technologies 
intégrées, mais elles ne sont pas les seules. 
Appartiennent également à cette catégorie les 
systèmes dont l’efficience augmente en réduisant les 
inputs en énergie et en matières premières, les 
procédés qui comportent un “recyclage interne” de 
leurs effluents ou sous-produits, les procédures de 
substitution de substances nocives dans les produits 
ou dans les procédés, la conception de produits 
réutilisables, recyclables ou démontables, 
l’amélioration de la “qualité totale” conduisant à une 
durée de vie plus longue et une réparation plus facile 
des produits, etc.  

Les technologies intégrées nécessitent un 
effort de recherche et développement ; elles recourent 
également à de nouvelles méthodes de conception, 
comme l’analyse du cycle de vie (ACV ou écobilan) 
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ou l’analyse de filière de produit. Dans un sens, les 
technologies intégrées rendent inutiles les 
technologies additives, alors que celles-ci constituent 
parfois des marchés rentables. Elles peuvent donc être 
rivales : ainsi, le pot catalytique, destiné à réduire les 
émissions d’oxyde d’azote des voitures, est une 
technologie additive qui handicape le développement 
de moteurs radicalement moins énergivores et moins 
polluants. Cependant, si on considère l’ensemble de 
l’industrie et de l’économie, les technologies 
additives et intégrées ne sont pas exclusives, mais 
complémentaires, surtout à court terme. Le tableau 1 
compare les principales caractéristiques des deux 
technologies additives et intégrées.  

Dans l’industrie, les technologies additives 
augmentent les coûts de production, sans accroître 
l’output de manière significative, sinon peut-être en 
qualité. La productivité décroît légèrement. Quant à la 
compétitivité, des études menées en Allemagne 
montrent que les investissements en technologies 
additives ne modifient pas sensiblement la position 
compétitive sur les marchés internationaux, car ils 
pèsent peu dans l’ensemble des facteurs qui affectent 
la compétitivité, notamment les facteurs financiers 
(taux d’intérêt et taux de change) et le coût du travail.  

A l’inverse, les technologies intégrées 
peuvent contribuer à la réduction des coûts de 
production et à l’augmentation de la productivité. Plus 
économes en ressources, plus fiables et plus 
modernes, elles entraînent à la fois une meilleure 
productivité du capital et du travail. Elles améliorent 
globalement la position concurrentielle sur les 
marchés internationaux, indépendamment des autres 
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facteurs de compétitivité. L’avantage compétitif sera 
d’autant plus grand que les réglementations 
environnementales prennent de l’importance. Mais les 
différences essentielles entre technologies additives et 
technologies intégrées ne se situent pas au niveau de 
la productivité et de la compétitivité. Les technologies 
intégrées représentent une charge d’investissement 
beaucoup plus lourde, assortie d’un risque 
économique plus élevé. Les coûts d’information et 
d’accès sont élevés, surtout pour les petites et 
moyennes entreprises. Les coûts d’adaptation ou de 
reconversion des installations ou des méthodes 
existantes sont également importants.  

En conséquence, le choix individuel de 
l’entrepreneur est plus difficile pour les technologies 
intégrées que pour les technologies additives. Par 
contre, les technologies intégrées se prêtent bien à des 
programmes concertés de modernisation 
technologique et industrielle, soutenus par les 
pouvoirs publics. Comme le notent Faucheux et 
Nicolaï : « Dans ces conditions, on serait tenté de 
conclure que les technologies intégrées sont 
pleinement en mesure de susciter un changement 
structurel écologique permettant un découplage entre 
la croissance économique et les facteurs nuisibles à 
l’environnement, favorisant ainsi une trajectoire de 
développement soutenable »11 . 

III.2.2. Innovations incrémentales ou 
innovations radicales ? 

Les innovations incrémentales sont des 
perfectionnements apportés aux produits ou aux 
techniques de production, de manière à améliorer la 
qualité, la productivité, la diversité. Les innovations 
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incrémentales surviennent de manière continue au fil 
de l’histoire des techniques. Elles n’apportent pas de 
bouleversement important, mais sont essentielles pour 
expliquer les gains de productivité, les conquêtes de 
parts de marché, les effets de mode.  

Les innovations radicales, par contre, 
constituent des ruptures dans l’évolution des procédés 
ou des produits, impliquant une transformation des 
méthodes de production ou de commercialisation, 
ainsi qu’une évolution des qualifications 
professionnelles. Elles ne surviennent pas de manière 
continue dans le temps. La convergence de 
nombreuses innovations radicales, corrélées entre 
elles, peut donner naissance à un nouveau système 
technique. 

Par rapport aux technologies de 
l’environnement, la plupart d’entre elles (additives ou 
intégrées) appartiennent à la catégorie des innovations 
incrémentales. Il suffit d’observer, dans leur 
description, la fréquence des termes tels que ; 
amélioration, réduction, substitution, etc.  

Mais il existe des innovations radicales 
répondant à des objectifs de développement durable. 
La chimie sans chlore, les biocarburants, l’énergie 
photovoltaïque en constituent des exemples. « En 
d’autres termes, les ruptures radicales dans les 
technologies de l’environnement proviendraient des 
progrès réalisés au sein d’autres systèmes techniques 
(la chimie de synthèse, les nouveaux matériaux, les 
biotechnologies, la microélectronique, etc.), en raison, 
notamment de l’insuffisance des efforts de R&D dans 
le champ des technologies environnementales. Or, ce 
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sont les ruptures technologiques radicales qui 
autorisent une transformation du système productif, 
une modification des modes de consommation et des 
modes de vie en amorçant une nouvelle trajectoire 
technologique qui finit par coïncider avec une 
trajectoire de développement durable »12. 

IV. EXEMPLE DU SECTEUR ENERGETIQUE; 
L’INNOVATION AU CŒUR DU 
 DEVELOPPEMENT DURABL :  
1.1. Pourquoi l’énergie occupe une telle 

place ? 
D’une part, le secteur de l’énergie se situe au 

cœur de la problématique du développement durable 
car il soulève les questions suivantes : 

* l’épuisement des ressources en énergies 
fossiles ; 

* la hausse de l’effet de serre essentiellement 
liée aux émissions de CO2 ; 

* l’existence de coûts externes supportés sans 
contrepartie par la collectivité ; 

* la part croissante des pays du Sud dans la 
demande énergétique mondiale et le besoin de 
transfert de technologie et de savoir-faire pour 
maîtriser les risques liés à une augmentation massive 
de la concentration atmosphérique de CO2 ; 

* l’insécurité quant à l’approvisionnement 
(notamment liée à la hausse des prix des énergies 
fossiles) plaidant pour une plus grande autonomie 
énergétique via une diversification des sources 
d’énergie primaire et un recours aux sources locales.  

D’autre part, le secteur énergétique illustre 
bien la panoplie d’instruments que les pouvoirs 
publics doivent déployer pour stimuler le 
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développement et la diffusion d’innovations 
technologiques : il s’agit de lever des barrières 
techniques mais aussi non-techniques qui entravent la 
mise sur le marché d’innovations technologiques 
favorables au développement durable. 

1.2. Des technologies énergétiques 
favorables au développement durable 

Parmi les technologies énergétiques 
favorables au développement durable, on trouve : 

* les technologies économes en énergie ; 
* les technologies destinées à accroître 

l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
* les technologies destinées à améliorer 

l’efficacité énergétique (combustion en lit fluidisé, 
cycles combinés) ; 

* les technologies destinées à améliorer le 
stockage et la distribution de l’énergie (ex. piles à 
combustible) ; 

* les technologies alternatives de production 
d’énergie, basées sur des sources renouvelables 
(géothermie, solaire, énergie éolienne, biomasse, 
valorisation des déchets, énergie hydroélectrique, 
etc.); 

* les technologies destinées à réduire les 
émissions polluantes (pollutions chimiques, pollutions 
thermiques, pollutions dues à des explosions liées au 
cycle de combustion) ; 

* les technologies de surveillance et de 
monitoring ; 

* les technologies permettant la modélisation 
de l’offre et de la demande énergétique. 
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V- Faire Du Processus D’innovation Un 
Veritable Outil Promotionnel Pour Le 
Developpement Durable :  

Le processus d’innovation doit être instaurer 
de manière à répondre aux objectifs du 
développement durable soutenu soit par l’Etat, soit 
par les entreprises :  

− Détection avancée (recours à des exercices 
de prévision, veille technologique,  

− Recherche (financement de la recherche 
fondamentale et technologique de base, appui aux 
sciences interdisciplinaires, accent sur les sciences de 
transfert) ;  

− Conception (diffusion des méthodes 
prônant l’analyse du cycle de vie, l’éco efficacité, 
recours au benchmarking pour mettre en évidence des 
pratiques allant en ce sens) ;  

− Commercialisation (aide à la vérification 
technologique, aide à la certification, labels verts)  

− Dissémination (organisation d’événements 
de promotion de technologies soutenables, adaptation 
des cahiers des charges des commandes publiques). Il 
faut prévoir également un accompagnement 
transversal en fonction de différents besoins.  

− Formation initiale : adaptation des cursus 
du fondamental, du secondaire, du supérieur 
universitaire et non-universitaire afin de renforcer la 
culture technique et d’aiguiser la sensibilité au 
développement durable à l’aide d’outils appropriés.  

− Formation permanente : accent à mettre sur 
l’apprentissage tout au long de la vie permettant de 
s’approprier davantage les évolutions technologiques 
et de maîtriser des méthodes destinées à promouvoir 
les comportements durables dans les activités 
productives.  
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− Information : constitution de banques de 
données, mise à disposition d’indicateurs de 
développement durable.  

− Gestion : adaptation de la comptabilité des 
entreprises et des administrations de façon à 
incorporer les coûts techniques de production mais 
aussi les coûts sociaux et les coûts environnementaux 
; aide à l’ingénierie de projets d’innovation 
technologique (recherche de financement, réalisation 
d’études technico-financières, analyse de marché, 
etc.).  

- CONCLUSION :  

Pour que l’innovation soit toujours au service 
du développement durable, il faut affronter un défi 
complexe, car les concepts d’innovation et de 
développement durable présentent tous les deux un 
caractère multidimensionnel. Les avantages du 
développement durable vont bien au-delà de la 
protection de l’environnement prise dans un sens plus 
restreint et reposent en grande partie sur des attitudes 
relativement nouvelles. Ces attitudes font partie d’un 
vaste courant de pensée qui vise à rendre viables les 
modes de production. Ces nouvelles attitudes reposent 
sur l’esprit d’innover,   Les occasions d’innover 
qu’offre le développement durable sont immenses, 
tellement les modes actuels de consommation, de 
production et d’occupation du territoire laissent place 
à des améliorations de toutes sortes : innovations sur 
les procédés et les techniques de dépollution, et 
surtout innovations prévenant la pollution, qui 
concernent l’ensemble des biens et des services, 
innovations pour promouvoir les énergies 
renouvelables,…etc. 
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L’innovation est devenue l’un des enjeux 
importants du développement économique et du 
développement durable, sans elle, les entreprises ne 
peuvent se positionner sur l’axe d’amélioration 
continue de leurs qualités, qu’elles soient de produits, 
de processus, d’environnement, ou même de vie 
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REFLEXIONS SUR L’IMPREVISION EN 
DROIT CIVIL 

Lahlou- Khiar Ghenima 
Faculté de Droit 
Université d’Alger1 
----------------------------------------------------------------- 

Dans son alinéa trois, l’article 107 du code 
civil dispose: «Toutefois, lorsque, par suite 
d’évènements exceptionnels, imprévisibles et ayant 
un caractère de généralité, l’exécution de l’obligation 
contractuelle, sans devenir impossible, devient 
excessivement onéreuse, de façon à menacer le 
débiteur d’une perte exorbitante, le juge peut, suivant 
les circonstances et après avoir pris en considération 
les intérêts des parties, réduire, dans une mesure 
raisonnable, l’obligation devenue excessive. Toute 
convention contraire est nulle.»  

Ce texte constitue une nouveauté par rapport 
au droit français applicable avant la promulgation de 
notre code civil en 1975 ; lequel n’admettait pas un 
principe général de l’imprévision en matière civile. 

Le législateur de 1975 a repris in extenso 
l’article 147 du code civil égyptien. Il s’agit là 
« d’une limite à l’absolutisme de la liberté 
contractuelle »1, d’une exception apportée au principe 
contenu dans l’article 106 du code civil aux termes 
duquel : Le contrat fait la loi des parties. Il ne peut 
être révoqué, ni modifié que de leur consentement 
mutuel ou pour les causes prévues par la loi.»   
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Le droit égyptien n’a pas été seulement la 
source formelle en la matière, mais il a également 
inspiré les différentes lectures de l’article 107 alinéa3 
du code civil.  

Quant à la pratique, nous ne pouvons pas 
affirmer qu’il existe une jurisprudence constante 
relative à la théorie de l’imprévision contribuant à la 
clarification des principes la gouvernant. 

La théorie de l’imprévision a en effet été  
différemment appréciée. C’est ainsi que pour certains 
auteurs : «  tout événement imprévu qui survient au 
cours du contrat, et oblige à une certaine adaptation 
de ses clauses, ne soulève pas de problème crucial : 
les parties feront face à la nouvelle situation, ou 
demanderont au juge de trancher, en interprétant le 
contrat de façon qu’il réponde aux exigences 
présentes. L’imprévision est, au contraire, une 
question d’ordre strictement économique et 
financière, liée à la fluctuation des prix. »2 

Alors que pour d’autres, « Le principe 
d’immutabilité du contrat est battu en brèche en 
Algérie puisque l’alinéa 3 de l’article 107 du code 
civil consacre l’idée de la révision judiciaire du 
contrat par suite d’imprévision. La philosophie du 
système algérien procède donc d’une récusation du 
concept de souveraineté absolue de la volonté. 3» 
Rappelons dans ce sens les paragraphes un et deux de 
l’article 107 du code civil : » Le contrat doit être 
exécuté conformément à son contenu, et de bonne foi. 

Il oblige le contractant, non seulement à ce 
qui y est exprimé, mais encore à tout ce que la loi, 
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l’usage et l’équité considèrent comme une suite 
nécessaire de ce contrat d’après la nature de 
l’obligation. »  

La théorie de l’imprévision telle que prévue 
dans notre droit, si elle ne pose pas de problème 
majeur quant aux contrats concernés par l’imprévision 
(1), ainsi  qu’aux conditions de son application (2) : 
elle est en revanche source de divergences quant au 
pouvoir du juge en la matière (3), enfin, le caractère 
d’ordre public de l’article 107 alinéa 3 du code civil a 
des incidences concernant notamment les contrats 
internationaux (4). 

1- domaine d’application de l’imprévision : 
L’imprévision consistant en la révision du contrat, 
lorsque lors de son exécution, l’obligation du débiteur 
est devenue exorbitante suite à la survenance d’un 
évènement imprévisible, elle ne peut s’appliquer qu’à 
des contrats dont l’exécution n’est pas immédiate. 

Les contrats à exécution successive forment 
donc tout naturellement le domaine de prédilection de 
la théorie de l’imprévision4. Ceci n’exclue pas 
toutefois, les contrats instantanés à exécution 
différée5. La Cour Suprême rappelle toutefois que 
l’évènement ne doit pas subvenir en dehors des délais 
d’exécution convenus par les parties6 : « Attendu 
d’autre part que l’arrêt attaqué en cassation a affirmé 
que l’exécution de l’obligation contractuelle est 
devenue impossible, conformément à l’article 107/3 
du code civil ; alors que l’exécution de l’obligation de 
l’entreprise dissoute … n’est pas devenue impossible, 
mais peut devenir excessivement onéreuse pour le 
débiteur. Et dans ce cas, c’est au cours de la période 
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de réalisation du projet, qu’il faut apprécier 
l’intervention d’évènements exceptionnels, généraux 
et imprévisibles ayant rendu l’exécution de 
l’obligation du débiteur excessivement onéreuse. 
Mais si ces évènements sont intervenus après les 
délais convenus, c’est au débiteur d’assumer seul les 
conséquences de ces évènements et le créancier n’est 
pas concerné, car il n’a pas failli à l’exécution de son 
obligation. »        

Quant aux contrats aléatoires, pour certains 
auteurs, ils ne peuvent par essence faire l’objet d’une 
révision car  l’équivalent de la prestation d’une partie 
« consiste dans la chance de gain ou de perte, d’après 
un évènement incertain » (article 57 alinéa 2 du code 
civil)7. 

Alors que d’autres, arguant du fait que l’aléa 
n’a pas « …constitué un véritable obstacle à la mise 
en jeu des règles de la lésion », considèrent qu’il n’y 
aucune raison pour que l’aléa soit exclusif de la 
théorie de l’imprévision8. 

2-Les conditions de l’imprévision : 
L’intervention du juge pour procéder à la révision du 
contrat est soumise à la réunion de conditions 
relatives à l’évènement constituant l’imprévision 
d’une part (A) et à l’obligation (B). 

A- Les conditions intéressant l’évènement : 
Trois conditions sont requises dans l’évènement qui 
justifie la révision du contrat. Il doit être exceptionnel, 
imprévisible et ayant un caractère de généralité. 
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*Le caractère exceptionnel de 
l’évènement : Le caractère exceptionnel��se vérifie par 
sa rareté. Ce n’est pas là cependant, une condition qui 
fait l’unanimité parmi les auteurs.  

Deux points de vue s’affrontent à ce sujet. Le 
premier fait preuve du déni de cette condition même. 
Alors que Mr Terki exclut la condition 
d’exceptionnalité au motif qu’elle constitue une 
redondance et que tout évènement imprévisible est 
supposé être exceptionnel9.  

Il est intéressant de noter que Mr Bencheneb, 
estime que l’exceptionnalité de l’évènement n’est pas, 
en réalité, une condition. « Ce n’est rien d’autre 
qu’une astuce législative permettant de rappeler que 
la révision du contrat n’est pas synonyme d’instabilité 
juridique. » 10 

Pour Mrs Perallat et Bouaiche11,  
l’imprévision est forcément liée à la fluctuation des 
prix. Mais étant donné que cette fluctuation est loin 
d’être un évènement exceptionnel, ne sont pas 
considérés comme « imprévision », les risques de 
dépréciation courante de l’argent, au contraire des 
crises économiques graves, la guerre …  

* Le caractère imprévisible de 
l’évènement : L’imprévisibilité de l’évènement 
constitue une condition commune à la théorie de 
l’imprévision et à la théorie de la cause étrangère 
portant extinction de l’obligation.  

L’imprévisibilité s’apprécie au moment de la 
conclusion du contrat. Mais quel est le critère 
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d’appréciation à mettre en œuvre, en d’autres termes, 
l’appréciation se fait- elle in concreto ou in 
abstracto ?  

Une appréciation in concreto, en tenant 
compte de la faculté de prévoyance des contractants, 
selon leurs capacités personnelles est en déphasage 
avec l’esprit de l’article 107 alinéas 3. Nous 
relèverons avec Mr Terki, que l’appréciation 
subjective serait difficile à mettre en œuvre et qu’elle 
serait vectrice d’insécurité des contrats. 

C’est pourquoi, l’appréciation in abstracto du 
caractère imprévisible de l’évènement parait la plus 
appropriée. Il s’agit de se demander si des 
contractants normalement avisés, se trouvant dans des 
conditions identiques, pouvaient prévoir ou non la 
survenance d’un tel évènement. S’agissant d’un 
évènement économique, le juge doit sans doute dans 
sa quête de l’imprévisibilité, se situer au moment de 
la conclusion du contrat et tenir compte de la situation 
économique prévalant alors.        

Certains auteurs s’interrogent pour savoir si le 
législateur vise l’imprévisibilité de l’évènement ou 
l’imprévisibilité des effets de l’évènement. C’est en 
matière économique que cette question révèle sa 
pertinence. Les bouleversements économiques 
deviennent en effet de plus en plus prévisibles, mais 
leurs effets sur les obligations contractuelles ne le 
sont pas. C’est le cas à titre d’exemple de l’inflation 
qui est un phénomène prévisible mais dont les effets 
peuvent être tout à fait imprévisibles et rendre 
l’obligation de certains contractants excessivement 
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onéreuse. Dans ce cas, doit- on appliquer ou au 
contraire exclure la théorie de l’imprévision ? 

La logique et l’équité plaideraient pour que 
soit privilégié le caractère imprévisible des effets de 
l’évènement plus que l’imprévisibilité de l’évènement 
lui-même12.   

 C’est ce que nous pouvons déduire de 
certaines décisions de la Cour Suprême.  

C’est ainsi que la haute juridiction a considéré 
que la fermeture d’un marché pour cause d’épizootie 
dont a été victime le bétail, est un évènement 
imprévisible, en prenant en considération les effets de 
cette maladie qui normalement ne constitue pas en soi 
un évènement imprévisible. Dans cet arrêt rendu par 
la chambre administrative et daté du 10 octobre 
199413, les juges du droit  affirment : «  Attendu que 
l’appelant a interjeté appel de l’arrêt de la chambre 
administrative de la Cour de Annaba rendu le 30 
septembre 1991 qui a rejeté  l’action du demandeur 
tendant à la restitution de la somme de 7000.000.00 
DA correspondant au prix de la location du marché de 
bétail resté inexploité à cause de l’épizootie dont était 
atteint le bétail.  

Sur le moyen invoqué : Attendu que l’arrêt 
attaqué en appel n’est pas fondé, qu’il a procédé à une 
analyse erronée des faits, en ce que l’appelant n’a pas 
introduit une requête en réparation d’un dommage 
comme cela ressort des attendus de l’arrêt ; mais a 
demandé, à ce que lui soit restituée la totalité de la 
somme versée, ou au moins, à ne payer que la somme 
correspondant à la période effective de travail, à 
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l’exclusion de la période dans laquelle il n’a pas pu 
travailler ; que l’article 22 du cahier des charges sur 
lequel se sont basés les juges de la Cour de Annaba 
est relatif aux préjudices qui peuvent être causés à 
l’appelant lors de l’inexécution du contrat due à 
l’intervention d’une cause étrangère indépendante de 
la volonté de la commune; mais lorsque les préjudices 
subis par l’appelant ont été causés par l’intimé, il est 
dans l’obligation de les réparer. 

Et sur ce au fond : Attendu qu’il apparaît du 
dossier et des faits de l’action que le marché est resté 
fermé à cause de la maladie qui a affecté le bétail. 

Attendu que conformément au code civil et 
notamment à l’article 107/3, que lorsque par suite 
d’évènements exceptionnels, imprévisibles et ayant 
un caractère de généralité, l’exécution de l’obligation 
contractuelle, sans devenir impossible, devient 
excessivement onéreuse, de façon à menacer le 
débiteur d’une perte exorbitante, le juge peut, suivant 
les circonstances et après avoir pris en considération 
les intérêts des parties, réduire, dans une mesure 
raisonnable, l’obligation devenue excessive. Toute 
convention contraire est nulle. 

Attendu que la somme proposée par 
l’administration est raisonnable. 

Par ces motifs : La Cour Suprême …  annule 
l’arrêt de la chambre administrative de la Cour de 
Annaba daté du 30/09/ 1991, et octroie au demandeur 
au pourvoi une indemnisation d’un montant de 
420,000DA pour les préjudices qu’il a subi. »    
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Dans un autre arrêt, nous remarquerons que la 
Cour Suprême a clairement intégré l’imprévisibilité 
des effets de l’évènement comme condition de la 
théorie de l’imprévision, en visant « un évènement 
exceptionnel, ayant un caractère général, dont les 
parties n’ont pu prévoir les effets.14 

Dans tous les cas, l’évènement doit être de 
portée générale. 

*Le caractère général de l’évènement : En 
exigeant que l’évènement à l’origine de l’application 
de l’article 107 alinéa 3, ait un caractère général, le 
législateur a entendu circonscrire le recours à la 
théorie de l’imprévision.   

Ce ne sont pas tous les évènements 
exceptionnels et imprévisibles qui ouvrent droit à la 
révision du contrat. Seuls ceux qui touchent une 
catégorie de contractants ou toute la société sont 
retenus, à l’exclusion des évènements qui sont 
particuliers au débiteur. Sur ce point, l’imprévision se 
démarque de la force majeure. C’est également à 
propos de la  condition relative à l’effet de 
l’évènement sur l’obligation du débiteur que se vérifie 
la différence entre ces deux théories.  

B- Le caractère excessivement onéreux de 
l’obligation induit par l’évènement. ��

Il s’agit là de la condition essentielle pour 
mettre en jeu la théorie de l’imprévision. 
L’évènement exceptionnel, imprévisible et général 
doit avoir eu un impact précis sur l’obligation du 
débiteur ; sans compromettre de manière définitive 
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l’exécution du contrat. L’exécution de cette obligation 
ne doit pas devenir impossible, comme c’est le cas 
pour la force majeure ; elle doit cependant devenir 
excessivement onéreuse « de façon à menacer le 
débiteur d’une perte exorbitante » (article 107 alinéa 3 
du code civil). C’est certainement la situation 
économique du débiteur qui est en cause. Le 
déséquilibre avéré entre les prestations des 
contractants est aussi décisif que l’effet de 
l’évènement imprévisible, sur la situation financière 
de l’une des parties, en l’occurrence le débiteur.  

Mais comment le juge va t- il apprécier ce 
caractère d’excessive onérosité ? 

Les auteurs sont partagés entre l’appréciation 
in concreto  et l’appréciation in abstracto. 

L’appréciation in abstracto est celle qui est 
préconisée par plusieurs auteurs. Le critère objectif 
est ainsi mis en avant, au motif qu’il réalise l’équité. 
Le juge doit en conséquence, s’en tenir au 
déséquilibre créé par l’évènement imprévisible pour 
légitimer la révision du contrat. L’exécution de 
l’obligation est excessivement onéreuse « chaque fois 
que son montant dépasse de beaucoup la contrepartie 
qu’il en retire.»  

Le juge n’a pas à se soucier de l’incidence de 
l’onérosité de l’obligation sur la situation financière 
du débiteur. Même si ce dernier se trouve dans une 
situation économique qui lui permet de faire face à cet 
« imprévu » qui rend l’exécution de son obligation 
excessivement onéreuse, il peut solliciter du juge une 
réduction de son obligation15.         
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Nous pensons pour notre part qu’une 
appréciation objective est tout à fait éloignée non 
seulement du texte de l’article 107 alinéa 3 du code 
civil, mais aussi de son esprit. Car si telle était la 
volonté du législateur, pourquoi a-t-il subordonné 
l’excessive onérosité de l’obligation à une menace de 
perte exorbitante pour le débiteur ? Un déséquilibre 
apprécié objectivement (comme en matière de lésion) 
excessif entre les prestations contractuelles aurait 
suffit pour justifier l’intervention du juge pour réviser 
le contrat. Or  l’alinéa trois de l’article 107 du code 
civil est clair : la révision n’est possible que si « 
l’exécution de l’obligation contractuelle, sans devenir 
impossible, devient excessivement onéreuse, de façon 
à menacer le débiteur d’une perte exorbitante…» 

Il faut en outre, garder à l’esprit que la théorie 
de l’imprévision constitue une exception à la force 
obligatoire du contrat et que logiquement, le débiteur 
reste obligé par l’accord qui le lie au débiteur et ce en 
l’absence d’une impossibilité d’exécution de son 
obligation « par suite d’une cause qui ne peut lui être 
imputée » (article 307 du code civil). Admettre la 
révision du contrat parce que l’équilibre contractuel a 
été rompu  d’un point de vue objectif, suite à 
l’intervention d’un évènement exceptionnel, 
imprévisible et général, reviendrait à appliquer 
l’imprévision, alors que l’incidence sur la situation 
financière du débiteur concerné est  minime. Une telle 
analyse est de nature à remettre en cause la nature 
exceptionnelle de la théorie de l’imprévision et à 
battre en brèche dans le même temps le principe de la 
force obligatoire du contrat. Le caractère 
excessivement onéreux se mesure certes à 
l’augmentation de l’obligation du débiteur  et partant, 
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au déséquilibre contractuel qui en découle, mais il 
doit aussi être à l’origine d’un risque de perte 
particulièrement importante16. En réalité c’est « la 
survie économique d’une des parties contractantes » 
qui est prise en charge17.  

La Cour Suprême a jugé dans ce sens en 
considérant, « que l’augmentation de 10% du prix 
global du logement convenu dans le contrat de 
réservation, décidée par les juges du fond est 
conforme à l’équité contractuelle ; que cependant, les 
juges du fond auraient du tenir compte de la 
possibilité de réviser le contrat en application de 
l’article 107 alinéa 3 du code civil ; et ce, dans le cas 
où il s’agit de l’exécution d’une obligation devenue 
onéreuse pour une partie menacée d’une perte 
exorbitante résultant d’une hausse des prix. »18 

Lorsque l’exécution de l’obligation du 
débiteur est devenue excessivement onéreuse, à cause 
de l’intervention d’un évènement exceptionnel, 
imprévisible et général, le juge intervient sur demande 
du débiteur pour  réviser le contrat. 

Il est bien entendu que le juge doit avant toute 
révision du contrat, s’assurer que les conditions 
exigées par le législateur sont réunies. La Cour 
Suprême a ainsi cassé un arrêt de la cour de Batna à 
laquelle il est reproché d’avoir affirmé: « que 
l’augmentation  ordonnée par le tribunal qui est de 
10% du prix global du logement convenu est 
conforme à l’équité et à l’équilibre  contractuels 
prescrits dans les dispositions de l’article 107 du code 
civil. »  
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En outre, la haute juridiction rappelle : «  
Mais attendu que la révision des clauses 
conventionnelles est possible dans la mesure où les 
conditions édictées par l’article 107/3 du code civil 
sont remplies. 

« Attendu que les juges de la cour ont  
appliqué la révision convenue dans le contrat au motif 
qu’elle s’inscrit dans l’article 107/3 du code civil, 
sans rechercher si un évènement exceptionnel ayant 
un caractère général,  dont les parties n’ont pas prévu 
les effets et susceptible de rendre l’obligation de la 
demanderesse au pourvoi excessivement onéreuse ; 
que ce faisant, ils ont fait une mauvaise application de 
l’article 107 du code civil. »19    

3- L’intervention du juge : L’intervention 
du juge pour  sauvegarder le contrat dont l’équilibre 
est rompu pour cause d’imprévision, consiste à «  
réduire dans une mesure raisonnable, l’obligation 
devenue excessive ». 

Deux questions se posent quant à la 
délimitation du pouvoir du juge. La première est 
relative au caractère obligatoire ou facultatif de 
l’intervention du juge lorsqu’il est assuré que les 
conditions requises pour la révision du contrat sont 
réunies (A). La seconde intéresse les modalités de 
cette intervention (B). 

A- Le pouvoir d’intervention du juge en 
question. Une analyse exégétique de l’article 107 
alinéa 3 pencherait pour octroyer au juge un pouvoir 
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d’appréciation « absolu » quant à son intervention : « 
Le juge peut, suivant les circonstances et après avoir 
pris en considération les intérêts des parties, réduire, 
dans une mesure raisonnable, l’obligation devenue 
excessive. » 

Cela signifierait que, même lorsque le 
débiteur a apporté la preuve que toutes les conditions 
requises pour l’application de la théorie de 
l’imprévision sont réunies, le juge pourrait refuser de 
modifier la teneur des prestations contractuelles et 
renforcer ainsi la prééminence de la volonté 
contractuelle. Un tel raisonnement est rejeté pour 
plusieurs raisons. 

En plus de « la formulation maladroite » 
reprochée au législateur, le caractère d’ordre public de 
l’alinéa 3 de l’article 107 est mis en avant20.  

Or force est de constater, que le juge doit être 
guidé par des considérations d’équité lorsqu’il est 
sollicité pour appliquer la théorie de l’imprévision. Il 
doit en effet, et c’est là la teneur du texte, tenir 
compte au préalable de l’intérêt des parties ainsi que 
des circonstances. Ne pourrait- il pas dès lors en 
motivant sa décision, rejeter la demande de révision 
du contrat, au motif que l’intérêt des parties et les 
circonstances ne l’exigent pas ? En l’absence d’une 
jurisprudence relative à ce sujet, la question demeure 
posée. 
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Quoiqu’il en soit, les modalités de 
l’intervention du juge sont un sujet de divergence tant 
dans la doctrine que dans la pratique des juges. 

B- Les modalités d’intervention du juge : 
Aux termes de l’article 107 alinéa 3 du code civil, « le 
juge peut…réduire dans une mesure raisonnable, 
l’obligation devenue excessive. » 

La réduction de l’obligation affectée par 
l’imprévision est la seule alternative de révision du 
contrat prévue expressément par le législateur. C’est 
ce que rappelle la Cour suprême en 
affirmant : « Attendu que le grief reproché à l’arrêt 
attaqué est justifié, en ce que les juges du fond, se 
basant sur l’imprévision, ont jugé irrecevable l’action 
du demandeur tendant à obliger le débiteur à exécuter 
le contrat; sans qu’ils n’aient démontré quels sont ces 
évènements imprévisibles et que leur avènement ait 
rendu l’exécution de l’obligation contractuelle 
excessivement onéreuse pour le débiteur de manière à 
le menacer d’une perte exorbitante ; Attendu que dans 
le cas où ces éléments sont avérés, le juge peut, dans 
une mesure raisonnable, réduire l’obligation devenue 
excessive, et non exonérer le débiteur de l’exécution 
de son obligation. »21      

La réduction de l’obligation devenue 
excessive a donné lieu à plusieurs interprétations.  
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�x�� Certains auteurs pensent que « Dès lors 
que le problème de l’adaptation se pose dans les 
contrats synallagmatiques, la réduction d’une 
obligation n’est rien d’autre que le réajustement de 
l’autre dans une mesure raisonnable, ce qui signifie 
qu’il doit exister un lien entre le montant de ce 
réajustement et les positions économiques des 
parties.22 Pour d’autres, « le droit algérien confère au 
juge, le pouvoir de rétablir l’équilibre rompu, en 
réduisant l’obligation devenue excessive ou 
réciproquement, en augmentant le prix devenu 
dérisoire. »23  

�x�� Se basant sur l’article 281 alinéa 2 du code 
civil,24 une autre modalité de révision est suggérée. Il 
s’agit pour le juge de suspendre l’exécution du contrat 
jusqu’à la disparition de l’évènement imprévu ; et ce 
pour une durée ne pouvant excéder une année.25  

�x�� Nous noterons enfin que la résiliation du 
contrat est envisagée comme une modalité possible de 
révision du contrat. Pour Mr Terki, en dépit de la mise 
en œuvre de la révision, il peut arriver que le débiteur 
ne soit plus financièrement en mesure de continuer à 
exécuter son obligation si les effets de l’imprévision 
se prolongent pendant une période de temps assez 
longue. Pour étayer ce point de vue, il préconise 
l’extension de la solution prescrite à  l’article 561 
alinéa 3 du code civil à « n’importe quel contrat de 
longue durée à exécution successive », « dès lors que 
le législateur valide expressément la résiliation d’un 
contrat aussi important et aussi complexe que le 
contrat d’entreprise…»26   

La résiliation du contrat semble cependant à 
exclure dans le cadre de l’application de l’article 107 
alinéa 3 du code civil, pour au moins trois raisons.  
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-La première tient au fait que le but de la 
consécration de la théorie de l’imprévision est de 
sauvegarder le contrat27. Ne parle – on pas d’ailleurs 
de « révision et d’adaptation du contrat » pour 
imprévision ?   

-La deuxième est relative à la mise en œuvre 
de la résiliation. Octroyer au juge le pouvoir de 
résilier le contrat alors que le texte de l’article 107 
alinéa 3 ne le mentionne pas, reviendrait à permettre 
au juge d’invoquer d’office la résiliation du contrat ; 
ce qui est contraire aux principes élémentaires de la 
théorie générale du contrat28.  

-La troisième raison est à déduire de la teneur 
de l’article 561 alinéas 3 du code civil relatif à 
l’imprévision dans le contrat d’entreprise. Aux termes 
de ce texte : «  Lorsque, par suite d’évènements 
exceptionnels, qui ont un caractère général et qui 
étaient imprévisibles lors de la conclusion du contrat, 
l’équilibre économique entres les obligations 
respectives du maître de l’ouvrage et de 
l’entrepreneur est rompu et que la base financière du 
contrat d’entreprise disparaît en conséquence, le juge 
peut accorder une augmentation du prix ou prononcer 
la résiliation du contrat. » Si le législateur avait voulu 
accorder au juge le pouvoir de résilier le contrat dans 
l’article 107 alinéa 3 du code civil, pourquoi ne pas 
l’avoir mentionné  expressément  comme il l’a fait 
dans l’article 561 alinéa 3 et pourquoi dans ce cas 
avoir prévu en plus de principe de la théorie de 
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l’imprévision applicable à tous les contrats une 
disposition spécifique au contrat d’entreprise, avec 
des effets différents ?   

Le juge est investi d’un pouvoir souverain 
d’appréciation lors de son intervention pour 
rééquilibrer le contrat. Il doit tenir compte des 
circonstances et de l’intérêt des parties. Il lui 
appartient aussi de prononcer la nullité de toute clause 
contraire à l’alinéa 3 de l’article 107 du code civil.   

4-Le caractère d’ordre public de l’alinéa 3 
de l’article 107 du code civil   

L’article 107 alinéa 3 in fine dispose : « Tout 
convention contraire est nulle » ; ce qui lui confère un 
caractère d’ordre public. Mais qu’est – ce que cela 
signifie ? 

Les contractants ne peuvent, de toute 
évidence, rejeter la révision du contrat pour 
imprévision. Mais peuvent- ils prévoir une clause 
dans laquelle ils déterminent les évènements 
imprévisibles et les modalités de révision du contrat?  

Pour Mr Bencheneb: la généralité de l’article 
107 alinéa3 « peut suggérer un aménagement 
contractuel de la notion d’imprévision », ceci d’autant 
plus que les parties doivent connaître les tenants et les 
aboutissants de leurs obligations. Rien n’exclut que le 
contrat donne une illustration des évènements 
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imprévisibles. De même une précision du caractère 
exorbitant de la perte qui pourrait être causée au 
débiteur n’est pas contraire à l’ordre public. 

Finalement, l’aménagement de l’imprévision 
ne nous parait pas contredire l’article 107 du code 
civil algérien. Mais cette affirmation doit être 
tempérée : l’aménagement contractuel de 
l’imprévision ne doit pas, au regard du droit algérien, 
conduire à une remise en cause de cet article, qu’il 
s’agisse d’une définition étroite des faits ou du 
caractère onéreux de l’obligation, voire des deux, ou 
qu’il s’agisse à fortiori, de limiter l’intervention des 
magistrats. L’admission de l’imprévision a pour but la 
recherche d’un nouvel équilibre, ce qui exclut que la 
mise en œuvre de la notion s’écarte de la bonne 
foi. »29    

Tandis que selon Mr Terki,  « la clause de 
hardship, définie à juste raison « comme un 
aménagement conventionnel de l’imprévision », force 
est de considérer qu’elle devient sans objet, car 
l’article 107 alinéa 3 du code civil déclare nulle toute 
stipulation contraire à ses dispositions. Et le caractère 
impératif de ce texte interdit toute mesure 
d’aggravation ou d’assouplissement des conditions 
légales ou du régime de l’imprévision. »30  

En conclusion, l’imprévision telle que prévue 
par le code civil dans l’article 107 alinéa 3 a pour 
objectif de faire en sorte que la difficulté d’exécution 
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de l’obligation contractuelle ne mène vers la 
résiliation du contrat pour inexécution. A l’évidence, 
le législateur privilégie donc la survie du contrat, sans 
sacrifier les intérêts des contractants. Le sauvetage du 
contrat ne devrait pas se  faire au détriment de l’une 
ou de l’autre des parties au contrat ; puisque le juge 
devrait être guidé dans sa révision du contrat, par les 
règles de l’équité contractuelle.  
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THE MODERNIST TECHNIQUE 
IN AYI KWEI ARMAH’S FRAGMENTS 

  
HOURIA  AIT AMMOUR 
----------------------------------------------------------------- 

  

Abstract 

The modernist tradition entered African 
literature with the advent of political independence. 
The African writers of the second generation show a 
great interest in modernist fiction because its new 
techniques make it easy for them to express their 
disappointment with post- independence Africa 
characterized by disorder, fragmentation ,and 
corruption. Furthermore, they believe that by adopting 
Modernism, they can liberate themselves from the 
bourgeois and colonialist ideologies which are usually 
associated with realism. The present article 
investigates various aspects of Modernism that appear 
in Ayi Kwei Armah’s Fragments. It also evaluates 
the novel as a work of fiction among other modernist 
novels. 

 
 

In the pre-independence decade, African 
novelists adopted realism as the best means for the 
denunciation of the colonial situation and the 
depiction of the African people's struggle for 
emancipation. However, the advent of political 
independence in Africa marked the entrance of the 
modernist tradition in African literature .The new 
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generation  of writers  such as Wole Soyinka, Ayi 
Kwei Armah and many other young novelists show 
their preference  for modernist fiction because its new 
techniques make it easy  for them to express their 
disappointment with post-independence Africa  
characterized by disorder, fragmentation, anarchy and 
corruption .Furthermore they believe that by adopting 
Modernism, they can cut themselves free from the 
bourgeois  and colonialist ideologies which are 
usually associated with realism. 

Without necessarily having to label Armah a 
modernist, it is clear that his second novel Fragments 
1 -just as the first one the Beautiful Ones Are Not 
Yet Born 2- possesses narrative techniques that are 
much in agreement with those used in modernist 
literature in general. Armah is usually situated within 
the second generation of African novelists who have 
contributed to the efflorescence of the inward looking 
novel in Africa. 

The thrust of this discourse  concentrates on 
the  discussion of the modernist narrative strategies 
employed by Armah in Fragments .It also evaluates 
this novel as a work of fiction among other modernist 
novels.  It is therefore imperative to define 
Modernism and to enumerate some modernist 
narrative devices before starting the present 
discussion. 

Modernism as defined by Malcolm Bradbury 
is “a movement towards sophistication and 
mannerism, towards introversion and internal self -
scepticism"3 .The origins of this movement are not 
well defined. Some say that it appeared at the 
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beginning of the Twentieth Century and others see its 
roots in Baudelaire, Flaubert and Dostoevsky. 
Clearly, it is an art born with the new technology. It 
refers to all the literary movements which emerged in 
the Twentieth Century as a reaction to Realism. 
Among these movements, Symbolism, Imagism, 
Vorticism, Futurism, Expressionism, Dadaism and 
surrealism. All these have a new conception of the 
world and adopt a new way of expression. 

Modernism deals with a rapidly modernizing 
world, a world caught in a race for «industrial 
development, advanced technology, urbanism, 
secularization and mass forms of social life" 4. It is 
also an art which expresses the disillusionment of a 
world from which all traditions had departed, a world 
in which the future progress of mankind is uncertain. 

The pre-war period in Europe knew an 
extraordinary literary creativity. The writers knew 
that they were living in a new age; therefore they felt 
the need to invent new ways of understanding man 
and society, and new forms of expressing what they 
felt and saw. The literary form they invented was very 
complex, but it made it possible for them to shape the 
disillusion of life around them, a disillusion which 
other people could not yet see. It is only after the First 
World War which had destroyed the order of the 
European society that people discovered that the 
images of chaos, confusion and sterility found in the 
modernists' works were a prediction of the present 
state of this decadent modern civilization in which we 
still live. 

The modernist novel thus deals with the crisis 
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of a culture. It often involves an unhappy view of 
history. It concentrates on the destabilization of 
communal reality and the destruction of traditional 
notions and reason. It presents the world as one 
dominated by imperialism, materialism and racial 
superiority. The modernists stress the consciousness 
and sub-consciousness of the human mind. The 
central character of their novels is a wanderer, a loner, 
a restless and homeless individual who prefers to 
stand outside society. He is usually aware of the 
futility of life around him, and at the same time, he 
embodies some secret essence which gives meaning 
to life. Most of the time, there is a close relation 
between him and the writer. He often becomes mad at 
the end of the novel. 

The modernists tend to use myths and to 
manipulate a continuous parallel between 
contemporaneity and antiquity .For them, It is a way 
of controlling, ordering and giving significance to the 
futility and anarchy of contemporary life. Bradbury 
says, myth commanded itself as a highly effective 
device for imposing  order of a symbolic, even poetic 
kind on the chaos of quotidian event, and offering the 
opportunity to short-circuit the intellect and liberate 
the imagination which the scientism of the modern 
world suppresses .5 

Blindness is another recurrent device. It is a 
means by which modernists reconcile two opposing 
things which it would be impossible to put together if 
they were to see each other. 

The vocabulary of the modernist novel is a 
vocabulary of chaos, disintegration and 
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fragmentation; it gives the impression of things 
breaking away. Usually, the writer includes many 
pejorative words. Added to this, is the frequent use of 
images, symbols and metaphors. The titles of these 
novels are metaphorical and their endings are 
ambiguous, leaving the reader in doubt as regards the 
character's final destiny.  

The handling of time is very complex; the 
writer keeps shifting forward and backward in time 
through the use of flashbacks and interior 
monologues. The use of several points of view is very 
recurrent as there is no reliable narrator. 

All these modernist techniques which 
appeared in Europe at the beginning of the Twentieth 
Century reached Africa in the sixties. There was a 
similarity of the situation of man and his environment 
between Europe of the post-wars and Africa of post - 
independence. Like Europe, Africa found itself in a 
world of disillusion and chaos after its independence. 
The African writers of that period could not prevent 
themselves from using some devices which the 
European modernists used in order to express the 
decadence of that new world. Most of the African 
modernists lived in exile either of the body or of the 
mind. Ayi Kwei Armah is one of them. 

He lived for a long time in the United States. 
There, he surely saw the decadence of life after the 
two World Wars. When back in Ghana in the sixties, 
he hoped to find it a perfect independent country. 
What he found in fact was a deteriorating society, a 
society from which all traditions had departed. 
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In Fragments, Armah starts from an 
objective situation and then transcends it to reach a 
problem that Westerners could have qualified as 
universal. This novel has many characteristics of 
Modernism, though it is far from embodying all the 
qualities of a perfect modernist novel. This analysis is 
meant, not to present Fragments as a purely 
modernist novel, but only to select some features of 
Modernism which Armah included in it. 

The novel deals with the Ghanaian society 
after its independence. It is a society falling apart 
because it gave up all its traditions and became a 
slave of westernization and political corruption. 
Materialism becomes the new religion of the 
Ghanaians (of the novel) and money the God they 
worship. At the same time, these people detach 
themselves from the Ghanaian customs to fall into the 
trap of imitating blindly the Western way of life. 
What is more threatening is that the political power is 
now used  for the benefit of a certain privileged 
minority of persons who do not hesitate to use  the 
country's funds  to satisfy their material needs  and 
thus resemble the whiteman . Armah's novel is 
therefore dominated by disillusion and despair 
resulting from the decay and corruption of political 
leaders and civil servants. 

Baako, the central character, returns from 
America where he spent six years studying creative 
writing to find this materialistic society. From the 
beginning, he is welcomed by individuals blinded by 
materialism. Once in the plane bringing him to 
Ghana, a certain Brempong , an example of a 
successful "been -to" comes to him  and begins 
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counting  what he brought with him from the West. 
For him, a" been -to" who returns empty handed is a 
fool. From that moment, Baako who brought nothing 
- apart from a typewriter, a guitar and his knowledge - 
is seized by the fear of facing such a materialistic 
world. This fear increases when he sees the ceremony 
held in honor of Brempong's return at the airport. 
People were struggling “to get closer to him, singing, 
shouting and calling him 'our whiteman'” (p.81 
).Baako is shocked to a point that feels the need to 
vomit. Yet he does not know that this is only the 
beginning and that the worse is to come. 

The Ghanaian society is so obsessed by 
wealth that it loses respect even for human life. When 
Baako takes his pregnant bleeding sister to hospital, 
the nurse refuses to accept her, though her case is 
very urgent, because "the new wing is for VIPS and 
senior officers"(p.107). As Baako is not a VIP, his life 
or that of his sister has no importance in this kind of 
society. 

The "out-dooring ceremony" is the most 
awful scene of the novel. Ifua, Baako's mother, 
violates the traditional laws which state that the 
ceremony must be held on the eighth day of the 
child's birth. Instead, she holds it on the fifth day so as 
to coincide with payday and thus collect more money 
from the people she will invite. She shows no respect 
for her ancestors to whom she forgets even to give a 
libation. Her interest is turned to the kind of people 
who would come to the ceremony, to their cars, “their 
woolen suits, flashing shoes, bright rings, earrings, 
gold necklaces" (p.259). 
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In all this atmosphere of wealth, Baako is 
seen as a clown, a strange person, because he refuses 
to be involved in this decadent society which does not 
understand anything “unless it is expressed in terms 
of material gain"6. In this context, Armah stresses 
that it is this society and not Baako that is out of step. 
But as he, Baako, finds himself alone, he can do 
nothing to restore order or to change the mentality of 
his people. He thus ends up in loneliness and 
estrangement from society - like most characters of 
the modernist novel. 

Baako comes back to his country with the 
idea of devoting his knowledge to the service of his 
people. That is why he decides to write for television 
rather than work on poems or novels for, as he says, 
"who'd be reading the things I wanted to write....If I 
can write for films, it's much clearer way of saying 
things to people" (p.114).Unfortunately, nobody is 
interested in the screen plays he proposes. Even the 
television sets intended to be distributed to the rural 
areas have been stolen. Baako is thus obliged to 
communicate in silence and solitude. He is 
misunderstood because his commitment is to creation 
and his nation shows contempt to any creative art 
.The scene of the drama studio shows this in a clear 
way. 

Akusua Russell, the studio's manager, is 
supposed to encourage youthful talents and any 
attempt to creation. Instead, she turns this place into a 
mere source of fund-raising for her own profits. As 
Larson says," even here in what should be the purity 
and comradeship of art, Baako learns that corruption 
is common and that very little creation takes place "7. 
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Everything is perverted in this materialistic society, 
even the traditional myths. 

Like all modernists, Armah uses myth in his 
novel. But as he is a writer belonging to the second 
generation of African writers "who do not think the 
old mythology provides sufficient answers for the 
problems of contemporary African society "8, he 
replaces the old tales by new ones or at least 
reassesses them. 

Baako's travel to America is seen as a myth. 
He is sent away "to forge the weapons of 
deliverance"9, deliverance from ignorance, as Fraser 
says. But in the meantime, the Ghanaian society has 
created a new myth, that of going abroad to bring 
wealth, instead of knowledge. Thus Baako is caught 
in a mythology which he refuses. He, the enlightened 
man, cannot allow himself to be associated with 
"cargo cults". 

The poem of Akusua Russell is another 
perversion of the old myth of "mame water” and the 
musician. Originally, this myth tells the story of a 
lonely man who was singing his loneliness at the edge 
of the sea, when a beautiful woman, a Goddess, came 
from the water. The singer fell in love with her. After 
their first encounter, the two met again but at long 
fixed intervals. The musician was filled with so much 
love that he could not bear the separation. But it was 
that separation that incited him to sing as he had never 
sung before. He then discovered the real meaning of 
loneliness and love. This is the real myth, but Akusua 
has changed it into a horrible one. In her myth, there 
is no pure feeling of love, loneliness and fear; there is 
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no creation. The man and woman meet accidentally; 
the latter is fascinated by the man's beauty 
.Immediately after this, they marry, buy a bookshop 
and' civilize' the whole nation. 

Later, Armah takes again the tale of "mame 
water" and draws from it a new myth. The scene of 
the fisherman and the boy (pp.182-3) resembles that 
of "mame water" and the singer. If "mame water" 
incites her lover to create new songs, the boy's song 
helps the fishermen heave their fishing rods easily. So 
the boy who is an artist is turned into a mere producer 
of wealth. 

Blindness is another device used by Armah to 
avoid exposing his sincere characters to such a 
perverse world and to make them able to apprehend it. 
Thanks to her blindness, Naana, Baako's grandmother 
who stands as a symbol of sincerity and truth, 
manages to live with false and selfish people. If she 
were not blind, she would never be able to cope with 
such a decadent society. She herself says, 

Sometimes I know my blindness was sent to 
me to save me from the madness that would surely 
have come with seeing so much that was not to be 
understood (p.14). 

In her blindness, "she is a seer who is able to 
perceive ethical realities and truths denied to the rest 
of society or the other members of her family "10. 
This is due to her advanced age which supplies her 
with memories of what life was before the present 
situation dominated by the pursuit of material self-
improvement  ,a situation which the writer reports 
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with great disgust. 

Armah is fond of scenes of defeat, 
disappointment and loss. Many critics consider him as 
"a writer of decadence identifiable with Paul Verlaine 
and J. Conrad fin de siècle symbolists whose works 
revealed their fascination with decay and corruption 
"11  

Images of vomiting, nausea and smells of 
urine dominate Fragments. These stand as symbols 
for the decay of the Ghanaian society. The witness of  
Brempong's ceremony in the airport gives Baako “a 
feeling of steady tension in his groin"(p.82). Later, 
when he runs away from his mother and uncle who 
want to take him to the asylum, " his mouth was dry, 
its saliva thickened into one minute spot of bitter 
phlegm" (p.243). If all these words suggest the decay 
of post-independent Ghana, Armah uses another 
vocabulary to show its breaking away. 

After landing in Accra, Baako goes to a hotel. 
There, in his room, the air conditioner does not work 
and the light socket of the bathroom has no bulbs in. 
Later, when his mother accompanies him to the house 
she has started building, everything on the road or 
even in the house is either broken or unfinished, 
"there was  a broken board lying on the middle of the 
road (...).It (the road) was filled with broken things 
and with unfinished work. (...) two crude wooden 
machines (were laying) broken" (p.254). The house 
"was unfinished" (p.255).These broken images 
suggest the breakdown of the whole society. 

The symbols used by Armah have the same 
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function. Light which is usually a symbol of 
knowledge is used as a synonym of blindness, "damn 
these full headlights .I can't see the side of the road ", 
says Ocran. Similarly, Baako cannot think when the 
light is on. He keeps turning it off. For him, darkness 
represents peace; it gives him a capacity for 
reflection. The sun which usually symbolizes power 
and energy becomes in Fragments a source of 
impotence and loss of power. Whenever Armah uses 
an image showing sterility, he mentions the sun. 

The word "circle" which is repeated several 
times in the novel refers to the cycle of life- ' life, 
death regeneration and life again'. But in Fragments, 
the circle is broken, so there is no regeneration at all. 
This word may also symbolize the routine in which 
the Ghanaians are caught .In this sense, it is not 
different from the”wheel " used in T.S Eliot's Waste 
Land 12. 

Metaphor is another modernist technique used in 
Fragments. Right at the beginning of the story, 
before we even meet Baako, Armah tells us of a 
feverous dog which was surrounded by people and 
which in the end was killed by an impotent man, a 
man with a sort of genital deformity. Later, we 
encounter the same scene, but this time it is not a dog 
which is at the center but Baako himself. He is treated 
exactly as a dog .Some people were even saying, 
"stay away from him, his bite will make you maad" 
(p.243). Though Baako is not killed in the end, he is 
fastened by a rope like a wild animal and taken to the 
asylum. 

Efua, Baako's mother, calls her son "the ripe 
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fruit of her womb" (p.251), 'fruit' standing as a 
metaphor for the good things a son is supposed  to 
bring to his family . Unfortunately, “her fruit 
(turns)green and hard and hurtful to the open 
consuming mouth" (p.251). Baako is no fruit; he does 
not bring anything, except what he has in his mind. 

The title of the book itself is a metaphor. 
Post- independence Ghana is fragmented. Everything 
is breaking down: the customs, the traditions, the 
mentality of the people .Nothing is complete. 
Fragmentation is shown also when Bukari receives 
the news of his mother's death. He goes to a bar 
where he starts drinking heavily, then he throws the 
glass and the bottle of wine on the floor and they 
break into pieces, injuring all his face. Three men try 
to "pick out the larger pieces of glass" imbedded in 
Bukari's face. The splintering glass stands as a 
metaphor for Bukari's shattered life. 

Armah follows the development of his 
characters ' actions exactly as they are dictated by 
their minds. Like all modernists, he keeps moving 
forward and backward in time through the use of 
interior monologues and flashbacks. 

The novel is divided into thirteen parts. In the 
first section, we are introduced to the party organized 
to celebrate the departure of Baako to the United 
States. Everything is told through Naana's interior 
monologue. The other sections follow Baako's 
activities from the moment he is at the airport in Paris 
until his arrival in Accra, his search for a job, his 
acquaintance  with Juana, the clash between him and 
his society and later , his end in the asylum. While 
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telling all these events in a linear order, Armah 
follows at the same time Baako's state of mind which 
keeps shifting from the present to the past through the 
use of flashbacks. 

In part eight, while Baako is burning his 
work, he suddenly recollects the day he presented his 
scripts to Asante - Smith at the production meeting in 
Ghana vision. Later, always in the same flashback, we 
know about the arrival of the new television sets 
which were meant to be distributed to the rural areas 
but which instead were taken by colonels, inspector 
generals, senior officers and technicians. So, what is 
the use of Baako's script if the televisions through 
which the masses were going to see it had been stolen 
by the so-called elite? Just after this scene, Baako 
writes his letter of resignation from Ghanavision. 
After this long flashback, we come back again to the 
present with Baako continuing the burning of his 
work. 

In part ten, Baako is in the asylum. Through 
an interior monologue, we see him accusing and 
torturing himself for not being able to fulfill the 
dreams of his poor mother. He is confused to such a 
point that he no longer knows if he is right or wrong. 
He even regrets not having accepted the luxuries of 
the world around him during the outdooring 
ceremony. He says,  

What could have been better? The drinks 
were to be the imported kind and the happy tongues 
around struggled with strange European names 
(...)and then the foolish one asked why all these 
fripperies and  after that the laughter lost its 
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joy.(p.255). 

Through these interior monologues and 
flashbacks, we know how close Armah is to Baako's 
mind. His success lies in the fact that though the mind 
of Baako is in complete disorder, he manages to 
follow it without losing the string of the story. This 
complex handling of time is another characteristic of 
the modernist novel. 

A fragment is well constructed. Its form has 
much of the complexity of the modernist novel. The 
writer has successfully adopted some characteristics 
of Modernism. His handling of language, imagery, 
symbolism and metaphor is of a high order. His use of 
shifting points of view and of extensive passages of 
introspection bordering on stream of consciousness is 
well mastered.Yet, this novel cannot be considered 
fully modernist. What Armah has reported is a 
situation which many African countries are faced 
with. Indeed the problems he has denounced recur in 
several places in the world; however, they have not 
reached the point of becoming universal. This is 
perhaps where his failure resides, for it is the greatest 
preoccupation and the major aim of the modernists to 
deal with universal problems. Except for this, 
Fragments testifies to Armah 's mastery of 
Modernism together with realism and  African 
mythical traditions, thereby demonstrating that these 
diverse cultural traditions can coexist within new 
hybrid forms.                        
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
DE L’ETAT EN DROIT ALGERIEN 

BOUARA  Mohamed Tahar,  
Maître de conférences "A" 
Faculté de Droit, Université d'Alger 1. 
-----------------------------------------------------------------   

INTRODUCTION 
En droit budgétaire algérien, les dépenses 

d’investissements publics ont de tout temps revêtu un 
caractère particulier en raison de trois  facteurs 
essentiels. En premier lieu, ces dépenses budgétaires 
s’apprécient, à ce jour, en termes de stabilité et de 
permanence ; En effet, la remarquable régularité de 
leur présence dans la « structure » budgétaire de l’Etat 
a constitué un des faits saillant des finances publiques 
algériennes. De ce point de vue, les dépenses 
d’investissements publics ont toujours offert à la 
structure du pouvoir politique l’assurance d’un moyen 
d’action proche, commode et régulier. En deuxième 
lieu, les dépenses d’investissements publics n’ont pas 
manqué de décrire et de traduire le principe de la 
prévalence du rôle de l’Etat dans la conduite du 
développement économique et social ou encore de la 
croissance économique1. En troisième lieu, enfin, 
cette catégorie de dépenses a constitué un vecteur de 
légitimation idéologique puissant et fonctionnel 
durant les différentes phases de mutation du régime 
politique algérien. En substance, on peut dire que le 
procédé du recours aux dépenses budgétaires 
d’investissements publics est récurant et constitue dès 
lors le registre privilégié du budget de l’Etat dans les 
différents aspects de la vie économique et sociale. Ce 
particularisme des dépenses budgétaires 
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d’investissements publics est, néanmoins, 
consubstantiel à la disponibilité de la rente pétrolière 
et des ressources fiscales qu’elle procure. 
L’importance et la régularité de ces ressources à 
caractère définitif ont toujours constitué le registre 
quasi-symétrique, voire symétrique en la matière2.  

En dépit de son importance et sa remarquable 
stabilité, cette catégorie de dépenses budgétaires de 
l’Etat n’a pas bénéficié d’un encadrement juridique  
rigoureux, cohérent et intégral à la fois. Les pouvoirs 
publics se sont octroyés en la matière un champ et une 
liberté d’action large et souvent contestable3. 
L’adoption d’un texte spécial relative aux lois de 
finances n’a pas remis en cause entièrement ce constat 
ni cette appréciation. Sous le régime de la 
Constitution de 1976, l’élaboration de la loi n° 84-17 
du 7 juillet 1984 relative aux lois de finances  a 
surtout répondu à une préoccupation économique de 
type socialiste4. De ce point de vue, ce texte a pris en 
charge les principes et règles liés au financement 
public de l’économie. Ceux-ci ont été déterminée par 
le planificateur et « codifié » par la charte nationale 
en 19765. En revanche, Les dispositions d’emprunts 
ou d’inspiration libérale introduite par le texte spécial 
n’ont pas eu l’effet escompté. Elaboré dans un 
contexte en décalage, l’effectivité  et la logique 
juridique de l’objet même du texte demeuraient 
surtout virtuelles. En fait, les dépenses 
d’investissements se moulaient plus  dans les 
« normes » du planificateur en raison du but qui leur a 
été assigné dans le discours algérien. En cette matière, 
l’exigence des formes juridiques ne pouvait être 
qu’incertaine. Dès lors, en l’espèce, c’est le caractère 
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administratif et politique qui a largement prévalu  sur 
les normes juridiques.  

Mais depuis la mise en œuvre des réformes 
économiques, initiées notamment à partir de 1988, les 
dépenses d’investissements publics6 ont connu 
quelques changements à la faveur de la révision de la 
loi n° 84-17 relative aux lois de finances et de la loi 
n° 88-02 relative à la planification. Le traitement 
législatif qui a été prévu à leur égard a subi, en fait, 
l’impact de la crise économique et financière qui a 
surgi durant cette période et qui a perduré depuis. En 
somme, les dépenses d’investissements de nature 
budgétaire ont connu une évolution dans la sphère du 
droit et suscitent tout l’intérêt d’une étude les 
concernant. A priori, l’élaboration et l’adoption d’un 
certain nombre de textes qui les régissent de manière 
spéciale et précise à la fois7 présagent « le retour » du 
droit en la matière. Dans le contexte actuel, les 
dépenses d’investissements sont régies par le texte 
spécial de 1984, modifié et complété, et par des textes 
réglementaires qui donnent l’impression que la 
matière est « tiraillée » entre le domaine de la loi et du 
règlement. Par ailleurs, l’étude concernant les 
dépenses d’investissements en droit algérien s’est 
imposée aussi depuis le regain d’intérêt constaté à 
l’égard des nouvelles  « formes de planification » que 
l’on voit surgir à l’occasion  de l’élaboration des 
programmes de développement économique, 
notamment à partir de l’année 2000. La présente 
étude va s’efforcer de restituer l’évolution qu’a connu 
cette catégorie de dépenses budgétaires  pour tenter de 
clarifier la place qu’elle occupe actuellement dans les 
finances publiques algériennes et partant dans la mise 
en œuvre du « régime des compétences » des 
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pouvoirs publics qui se dessine  et qui se développe 
en la matière. Dès lors, l'étude de l’évolution de la 
notion même de « dépenses d’investissements » 
devient intéressante au double plan historique et 
pédagogique8. Pour ce faire, il est utile de retracer, 
dans un premier temps, le cheminement qui a abouti 
au cadre normatif des dépenses budgétaires 
d’investissements de l’Etat9 (première partie). Dans 
un deuxième temps, il s’agit de montrer comment le 
cadre législatif  a été  « complété » et débordé par 
l’exercice du pouvoir réglementaire en la matière 
(deuxième partie). 

I. Le Cheminement Du Cadre Normatif 
Des Dépenses D’investissements Publics 

Les dépenses d’investissements publics en 
droit algérien ne peuvent être appréhendées sans 
recourir à un bref rappel historique les concernant.  
Pour comprendre, en effet,  l’utilité et l’importance 
qu’elles ont acquis dans le contexte algérien, il est 
nécessaire de passer en revue de manière sommaire 
les différentes phases de leur développement (A) 
avant d’examiner les tentatives de leur encadrement 
juridique (B).   

A- Aperçu historique et évolution de la 
notion budgétaire d’investissements publics   

La notion d’investissement budgétaire est 
apparue dans une période particulière qui traduit le 
contexte en évolution de l’Etat libéral (1°). Cette 
notion a été "réajustée" et s’est développée dans le 
contexte algérien durant la période de l’ère socialiste 
(2°).   
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1°- L'origine libérale de la notion.  

La notion budgétaire d’investissement public 
a surgi lors de la transformation du rôle de l’Etat 
libéral et dont l’impact a été ressenti et mis en œuvre 
dans le contexte de l’Algérie coloniale.  

a- L’apparition de la notion budgétaire 

        D’investissements publics. 

La notion budgétaire d’investissements 
publics10 est apparue à l’origine sous le vocable de 
« dépense extraordinaire » ou encore au sein des 
comptes dits « budgets extraordinaires ».  

Ces formulations désignaient une sorte 
d’exception à la notion de budget ordinaire, substantif 
constituant la règle au plan matériel du budget de 
l’Etat dans la période classique11.  

La notion budgétaire d’investissement public 
est donc historiquement et étroitement liée aux 
mutations socio-économiques et sociopolitiques qu’a 
connu l’Etat libéral au XIX siècle ; de ce fait, elle 
décrit une histoire particulière qui remonte à 
l’émergence dans la sphère budgétaire des dépenses 
d’investissements ainsi que le particularisme des 
ressources qui sont en principe « correspondantes »12. 
Il s’agit essentiellement de l’emprunt et de 
l’affectation de certaines ressources. De ce point de 
vue, il est loisible d’affirmer que les dépenses 
d’investissements publics partagent avec les comptes 
spéciaux du trésor une histoire commune. En effet, 
tout comme ces derniers, « les budgets 
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extraordinaires » sont apparus durant la période qui a 
entrainé la modification profonde des conceptions du 
rôle de l’Etat et des finances publiques13. Il en résulte 
qu’à leur égard s’applique la même analyse et la 
même appréciation que celles qui a concerné les 
comptes spéciaux du trésor14. Dès lors, il est 
nécessaire d’emprunter le passage obligé de la 
dialectique entre finances publique classiques et 
finances publiques modernes pour tenter 
d’appréhender l’existence, en droit budgétaire, des 
dépenses d’investissements publics15. C’est ce 
passage qui a entrainé l’apparition de nouvelles 
« notions » budgétaires, jugées ou qualifiées à 
l’origine comme contestables en raison de l’altération 
qu’elles ont fait subir aux règles budgétaires et que  la 
doctrine classique a érigé  au rang de dogme sous 
l’expression connue d’orthodoxie financière ou 
encore de règles d’or des finances publiques. A 
propos justement des « budgets extraordinaires 16 », il 
semble que les dépenses qu’ils « retraçaient » ont 
surtout justifié de manière contestable les procédés de 
débudgétisations17. En effet, selon la doctrine, la 
« pratique des budgets extraordinaires a été l’une des 
premières versions de ce processus : à l’origine, il 
s’agissait de « seconds budgets », votés en cours 
d’année, et distincts du budget ordinaire. On 
légitimait leur existence par le caractère exceptionnel 
des circonstances – la nécessité, par exemple, de 
financer une expédition militaire. Mais cette 
technique utilisait couramment au 19ème siècle, a été 
vite détournée de sa signification : elle a parfois servi 
à camoufler purement et simplement un déficit 
budgétaire. Le budget extraordinaire, apparemment 
justifié dans certains de ses éléments, incluait aussi 
des dépenses ordinaires. Ce n'était pas seulement la 
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lettre, mais aussi l'esprit de la règle de l'unité qui 
étaient alors vidés : la connaissance exacte de la 
situation budgétaire était ainsi rendue plus difficile, le 
contrôle parlementaire se trouvait obéré. On le dirait 
autant de la multiplication des comptes spéciaux du 
trésor avant la réforme de 194818". 

Ainsi, les budgets extraordinaires évoquent 
l’un des instruments les plus importants des budgets 
modernes et qui ont surgi dans la période durant 
laquelle a dominé la conception  interventionniste des 
finances publiques et de l'Etat19. Par ailleurs, ces 
budgets décrivaient au plan du droit la nouvelle 
contexture ou structure des budgets modernes qui sont 
au centre des actions de l'Etat dans la vie économique 
et sociale20. La réintégration des budgets 
extraordinaires dans l'autorisation financière marquera 
la fin de « l'exception » du procédé. En outre, les 
opérations financières les concernant ont changé de 
qualification à la faveur des réformes budgétaires 
entreprises à partir de 195021. Ces opérations ont pris 
ainsi la dénomination de « dépenses 
d’investissements »22 ou encore de dépenses en 
capital. La classification budgétaire qui en a résulté23 
a été suivie par « la distinction financière non moins 
importante entre dépenses définitives et dépenses 
temporaires, distinction qui correspond aux 
attributions de l’Etat-dépensier et de celles de l’Etat-
banquier24. En outre, selon la doctrine, "cette réforme 
a abouti, non pas à abandonner la nomenclature de 
moyens, ce qui eut bouleversé trop profondément les 
habitudes-, mais à la moderniser, à l'adapter au 
contexte actuel de la prévision budgétaire. Les 
dépenses de chaque ministère inscrites au budget 
général ont été ventilées selon des critères à la fois 



 

218 
 

économiques et fonctionnels, sous différents 
"titres"25 ». Enfin, la notion d’investissement 
budgétaire est naturellement liée à la durée de 
l’exécution des opérations d’investissements 
envisagées et posait donc un problème à l’autorisation 
financière. Mais la nécessité de la pluri annualité  
s’est imposée  dans le contexte en mutation de l’Etat 
libéral. Aussi, selon toujours la doctrine, c’est  après 
la deuxième guerre mondiale que la démarche de 
prévision et de programmation pluriannuelle en 
matière budgétaire s’est véritablement affirmée, 
développée et concrétisée26. Depuis, la pluri annualité 
a évolué puisqu’elle a été largement conciliée avec les 
exigences résultant notamment de l’annualité 
budgétaire. De nos jours, elle constitue l’un des traits 
des budgets modernes et tente même de s’imposer en 
matière de dépenses ordinaires27. Ceci dit, la mise en 
œuvre de la pluri annualité   et la pratique qui en 
résulte  ne sont pas toujours à l’abri de la critique. Sur 
ces aspects,  nous renvoyons aux travaux de la  
doctrine   pour une mise au point plus au moins 
détaillée ainsi que pour les perspectives en la 
matière28. Ceci dit,  la notion budgétaire 
d'investissement public a existé aussi dans le contexte 
de l'Algérie coloniale. En effet, la notion, telle qu’elle 
a évolué dans le contexte en évolution de l’Etat 
libéral, a été intégrée dans la contexture du budget 
coloniale ; on suppose par conséquent que la notion a 
bénéficié directement de l’"apport enregistré" dans le 
droit public français. Dès lors, il est utile d’en  
rapporter sommairement les principaux traits 
puisqu’on sait que cette notion a influencé une part 
importante des finances publiques algériennes post- 
indépendance.      
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b). La notion dans le contexte de l’Algérie 
coloniale. Durant la période coloniale, l’Algérie a 
connu le procédé du "budget extraordinaire". Mais, à 
la différence de celui qui est apparu initialement dans 
le contexte libéral, celui-ci a constitué un compte 
"budgétaire" qui a été consacré dans le cadre de la 
mise en place du budget spécial de l'Algérie par la loi 
du 19 décembre 190029. La structure budgétaire 
consacrée a été confirmée et reconduite par loi du 20 
septembre 1947 portant statut organique de 
l’Algérie30 et le décret du 13 novembre 1950 relatif au 
régime financier qui a constitué aussi le cadre 
d’exécution. 

C'est ce dernier texte qui nous intéresse 
puisqu’il nous renseigne davantage sur les notions de 
budget, de comptes et d'opérations financières. 
L’article 1er dudit texte dispose que : « le budget  de 
l'Algérie comprend : 

1° un budget  général divisé en : 
- un budget  ordinaire ; 

- un budget  extraordinaire ; 

2°des budgets annexes ; Le budget  général 
est déterminé par son contenu Il comprend un budget  
ordinaire et un budget  extraordinaire. Selon la 
doctrine, cette détermination n’est pas à l’abri de la 
critique31. 

« le  budget  ordinaire rassemble en un seul 
document unique l’ensemble des recettes et des 
dépenses annuelles et permanentes des services 
généraux. 
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Le budget  extraordinaire retrace les dépenses 
d’investissement et les dépenses non renouvelables 
dotées de ressources exceptionnelles, ainsi que 
l’emploi des fonds greffés d’une affectation spéciale 
32 ». 

De même les budgets annexes comportaient à 
l’instar des services de l’Etat une section relative aux 
investissements : « Les budgets annexes rapprochent 
les recettes et les dépenses  des services publics à 
caractère industriel dotés de la personnalité 
financière; ils sont divisés en une section ordinaire et 
une section extraordinaire selon la distinction établie 
ci-dessus pour le budget  général».  Il est 
généralement admis que les budgets dits 
extraordinaires constituent véritablement une atteinte 
au principe classique de l’unité budgétaire33. Il en est 
également de même en matière d’universalité 
budgétaire.   

Selon la doctrine, « …dans le budget 
extraordinaire, l’affectation des recettes est 
normale,… »34. Néanmoins cette dernière observation 
doit tenir compte évidemment des règles législatives 
relatives à la procédure de vérification et des 
conditions d’établissement de l’équilibre budgétaire. 
Mais, certaines pratiques précédentes confirment 
l’émergence de déficits importants35. En effet, le 
budget  extraordinaire ne retraçait pas de recettes et 
des dépenses permanentes36. Selon la disposition de 
l’article 1er  du décret de 1950, ce budget  est couvert 
par des ressources affectées et des ressources 
exceptionnelles. La disposition de l’article 8 précise 
les catégories de ressources devant couvrir le budget  
extraordinaire37. En revanche, l’article 9 du décret de 
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1950 détermine les dépenses dites extraordinaires et 
fixe la règle de présentation d’un solde d’exécution38. 
Enfin, le budget extraordinaire est généralement 
prévu pour une période qui dépasse l’année. Aussi 
était-t-il doté d’autorisation d’engagement 
pluriannuel39. Il s’agit en fait d’une sorte 
d’autorisation de programme que la doctrine qualifié 
« de sorte de "décisions-programme " à engagement 
massif et à paiement échelonnés »40.  Cependant, la 
notion de crédit de paiement n’est pas encore 
clairement établie. En tout cas elle n’apparaît pas en 
tant que telle. En revanche, les reports de crédits 
étaient pratiqués41. Ceci dit, la configuration et 
l’importance du budget extraordinaire semblent suivre 
le même cheminement que celui de la métropole42. Il 
s’apprécie, en outre, au moyen d’un instrument qui se 
rapproche apparemment de l'acte-plan.  A ce propos  
la doctrine soulignait que l’année « 1947 a été la 
première année d’exécution d’un plan 
d’investissement qui comprenait 10 milliards de 
crédits. Ce plan économique et social transforme ce 
budget extraordinaire en un véritable budget 
d’investissement comme cela s’est produit ces 
derniers temps en France métropolitaine et ne permet 
plus de le comparer à la section extraordinaire d’un 
budget départemental43 ». Cette période coïncide 
parfaitement avec celle qui a vu l'émergence des 
premiers instruments de la pluri annualité 
budgétaire44. Enfin, de manière générale, la doctrine a 
reconnu que les investissements ont surtout bénéficié 
à la population européenne. Cette raison a constitué, 
entre autres, l'un des facteurs qui entraîné la 
perception nouvelle de la notion budgétaire 
d'investissement public dans une autre perspective 
tout au long de l'ère socialiste  
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2° La perception de la notion sous l’ère 
socialiste. Dans le contexte socialiste, la notion de 
dépenses d’investissements va occuper une place 
importante dans la sphère budgétaire de l’Etat. Elle va 
surtout tenter de changer de sens  en fonction de 
l’option politique et idéologique choisie; en effet, 
cette notion va être « réajustée » dans un but de 
développement économique et social en réaction à la 
situation qui a prévalu durant la colonisation45. 
L’intervention des parlementaires algériens exprimait 
bien ce sentiment : « Le plan de Constantine 
 favorisait les régions où l’implantation des 
populations européennes était la plus importante. Pour 
remédier à ce déséquilibre qui correspondait à la  
politique de l’occupant, il est indispensable de 
repenser l’étude des causes qui l’ont dicté46 ». Dès 
lors, le but même des dépenses budgétaires 
d’investissements va, en principe, changer.   

De manière sommaire, on peut retenir deux 
étapes dans la mise en œuvre des dépenses 
d’investissements selon la nouvelle perception47. La 
première étape concerne la période 1962 - 1970  
durant laquelle les dépenses d’investissements publics 
ont été "perçues", pour des raisons historiques, selon 
le particularisme du « budget d’équipement » de 
l’Etat qui a surgi dans le contexte de l’Algérie post- 
indépendance. En revanche, la deuxième période qui 
s’étend de 1970 à 1988 va traduire l’impact de la 
planification sur cette catégorie de dépenses 
budgétaires.  

a-�� la période 1962- 1970. Le particularisme 
lié au « budget d’équipement » a émergé très tôt à 
travers les difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre du principe de l’unité budgétaire. Ces 
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difficultés ont permis de souligner quelques 
caractéristiques du « budget d’équipement »48. 
Historiquement la notion de « budget d’équipement »  
trouve  bien son origine dans le droit antérieur et 
notamment dans le décret du 13 novembre 1950 
relatif au financier de l'Algérie. Mais, dans le contexte 
de l’Algérie poste indépendante les dépenses et  les 
ressources qui sont  consignés dans le « budget 
d’équipement » seront perçues  davantage selon une 
doctrine  d’inspiration socialiste. Pour être plus 
précis, on dira que le traitement qui est réservé à cette 
catégorie de ressources et de charges est particulier. 
La raison en est simple ; le « budget d’équipement » 
sera considéré comme l’instrument principal sur 
lequel va reposer le projet de développement 
économique de l'Algérie. Comme, on l’a déjà 
souligné, les Déséquilibres économiques et sociaux 
causés par la colonisation ont été à l’origine de la 
nouvelle perception du budget d’équipement. En fait, 
il va constituer le moyen privilégié  pour assurer la 
cohésion sociale  et l’équilibre régionale. Ces deux 
notions constituent la lame de fond  du discours 
politique algérien ; elles deviendront vite les facteurs 
légitimant dans la mise en œuvre du développement 
économique, et partant des dépenses d’investissemnts 
publics. Dès lors, entre le budget  de fonctionnement 
et le budget d’équipement il y a plus qu’une 
différence comptable. C’est une différence de 
perspective qui va se former49. 

Le sens et la perspective attachés au budget  
D’équipement. L’examen du projet 

d’équipement pour 196450 fait ressortir les éléments 
d’une rupture avec la conception antérieure. En effet, 
le ministre de l’économie nationale soulignait à 
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l’Assemblée la fonction qui revient au budget 
d’équipement : « l’année 1963 qui peut être retenue 
comme l’an I de l’économie algérienne socialiste s’est 
donc présentée comme le point de départ d’une 
réorientation et d’une restructuration qui devront 
encore se poursuivre. Tels sont la conjoncture set le 
contexte dans lesquels le programme d’équipement 
1964a été conçu et devra se réaliser. Bien qu’en ce 
domaine les mutations soient inévitablement trop 
lentes à notre gré, c’est surtout naturellement sur les 
perspectives de développement plus que sur les effets 
de relance économique que le programme 1964 
devrait porter son attention. Il l’a fait en ayant à 
l’esprit le souci d’avoir une vue globale de notre 
schéma de développement»51. Ainsi, il ressort 
clairement que la présentation du projet de 
programme d‘équipement   public tend à s’inscrire 
durablement dans la doctrine socialiste des finances 
publiques52. Par ailleurs, l’élaboration du budget 
d’équipement constitue aussi l’occasion de 
l’évocation de la planification comme mode 
d’organisation et de fonctionnement de l’économie 
nationale. A ce titre, il déclarait qu’ « …en ce qui 
concerne les perspectives de planification, j’ai déjà eu 
l’occasion d’expliquer devant vous la politique du 
gouvernement en la matière. Il est indéniable que la 
planification constitue, tant comme moyen de 
prévision que d’organisation, la seule technique 
économique propre à assurer le développement 
socialiste de l’économie. L’année 1964 doit amorcer 
le progrès vers la planification scientifique et 
démocratique53 ». Un plan nouveau devra faire la 
jonction entre l’ancien système de gestion et le 
nouveau système qui sera assuré par la C.A.D. Mais, 
les programmes d’équipement ne sont que des actes 
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qui viennent compléter les tranches  prévues déjà dans 
le plan de Constantine  1959-1963 adopté pendant la 
période coloniale. 

Un parlementaire a été beaucoup plus 
explicite sur le lien entre le plan de Constantine et les 
programmes d’équipements publics54. La doctrine a 
souligné également cette filiation qui a été acceptée 
par les pouvoirs publics pour des raisons de 
commodité semble-t-il55. En fait, un mode de gestion 
de type colonial s’est transformé en un modèle 
d’inspiration socialiste. Ce volontarisme semble 
ignorer les règles et procédures qui vont marquer 
l’élaboration et la gestion du budget d’équipement. 
L’organisme chargé de la gestion des investissements 
publics, en l’occurrence la C.A.D succède à la CEDA 
(caisse d’équipement et de développement de 
l’Algérie) qui a été créée dans des conditions 
particulières. Aussi, le budget d’équipement qui s’est 
inscrit en réalité dans la conception antérieure a hérité 
davantage de difficultés financières. En outre, son 
élaboration et sa gestion trouvent également leur 
origine dans la conception antérieure. La dualité 
constatée en 1963 remonte au droit colonial.  

En réalité, l’évolution ne s’en est pas trop 
éloignée. La dualité budgétaire a été également 
soulignée par la doctrine56. Elle a tiré la sonnette 
d’alarme comme suit : « La séparation des deux 
budgets est déjà contraire aux principes orthodoxes de 
l’unité et de la non affectation  des recettes de 
l’Etat57». 

La gestion du programme d’équipement a été 
confiée à la C.A.D. « à laquelle a été attribué le 
patrimoine de la C.E.D.A. Le nouvel organisme, doté 



 

226 
 

de la personnalité civile et de l’autonomie financière, 
a été chargé de centraliser les ressources financières 
en vue de réaliser les programmes et les plans de 
l’Etat58. Comme l’a montré la doctrine : « même si on 
le désire fortement, on ne peut se libérer du passé ou 
en faire table rase. Son poids est d’autant plus élevé 
qu’il a duré plus longtemps. Les changements brutaux 
ne marquent pas forcément une véritable rupture, 
mais constituent simplement la révélation de certaines 
situations59 ». En matière budgétaire et financière, 
l'Algérie a hérité d’un système bicéphale qui a été 
provoqué avant tout par la conception budgétaire 
coloniale résultant notamment de la loi de 1947 
portant statut organique et du décret de 1950 relatif au 
régime financier de l'Algérie. Ce système a été 
accentué  par les causes qui ont conduit à l’éclatement 
du « budget algérien », lequel a été réduit aux  
ressources et aux charges dites des services civils60. 
Les dépenses budgétaires d’investissements publics 
vont progressivement faire partie du compte « budget 
général de l’Etat » à la faveur de l’emprise 
progressive de la planification sur les finances 
publiques algériennes.  

b) La période 1970- 1988 : sous le régime 
de la planification. C’est la loi de finances 
modificative pour 1967 qui tentera d’introduire 
correctement les dépenses d’investissements publics 
dans le compte budget  général de l’Etat. Les articles 
2 et 3 permettent de retrouver la cohérence liée à la 
présentation du budget  général de l’Etat61. En 
l’espèce, il s’agit d’une autorisation de 
débudgétisation d’un crédit au profit de la Caisse 
Algérienne de Développement. Dans ce cadre, cet 
établissement participe à l’exécution de dépenses 
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d’équipements publics63. Globalement, la 
débudgétisation des crédits est un procédé non 
conforme à l’orthodoxie financière64. D’abord, cette 
procédure de mise en place des crédits budgétaires ne 
s’inscrit pas dans le cadre juridique relatif au mode de 
répartition des dépenses en capital65. Une forme de 
stabilité du compte va apparaître à partir de l’exercice 
196866. La réunification et la stabilité du 
budget général de l’Etat s’expliquent ainsi  par la 
mise en œuvre des plans de développement67. Dans ce 
cadre, les procédures d’élaboration relatives aux 
dépenses ordinaires et aux dépenses en capital vont 
converger68. Ceci dit, l’apparente unité du budget  
général de l’Etat ne supprime pas pour autant la 
dualité en matière d’élaboration et de gestion des 
crédits budgétaires69. L’emprise de la planification sur 
la conduite des affaires économiques et financières est 
sur ce point manifeste. Mais durant cette période, on 
retiendra la disparition des instruments budgétaires de 
la pluri annualité (les autorisations de programme et 
les crédits de paiement). En effet, les instruments les 
plus appropriés et les plus adaptés à la pluri annualité 
budgétaire vont disparaître des dispositifs des lois de 
finances pour relever exclusivement de la 
"compétence" de l’administration économique du 
Plan.  

Certes, il faut rappeler que  l’autorisation de 
programme et le crédit de paiement n’ont pas été 
introduits par la codification provisoire qui résultait 
de l’ordonnance 65-320 du 31 décembre 196570. 
Pourtant ces instruments évoquent la catégorie des 
crédits budgétaires la plus adaptée à la planification71. 
En outre, il faut rappeler que les lois de finances 
algériennes antérieures à 1965 ont été sur ce point 
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plus cohérentes puisqu’elles n’ont pas omis de prévoir 
les autorisations de programme et les crédits de 
paiement y afférents72. Toutefois, l’ordonnance n° 66-
52 du 3 mars 1966 a comblé en partie cette lacune. Le 
programme d’équipement public a été introduit en 
s’appuyant sur les instruments juridiques et 
budgétaires appropriés. En effet, l’ordonnance  en 
question  a prévu et autorisé les dépenses 
d’équipement public sous forme d’autorisation de 
programme et de crédits de paiement. L’annexe 
budgétaire "B"  établit, en outre, une répartition des 
dépenses par autorisation de programme et par crédits 
de paiement. Dès lors, on peut dire que l’ordonnance 
modificative de 1966 renoue avec la pratique 
législative antérieure et joue ainsi un rôle de source de 
droit puisqu’elle confirme l’apport juridique et 
budgétaire des autorisations de programme et des 
crédits de paiement.     

Cet apport n’est pas négligeable même s’il 
reste au plan du droit insuffisant.  Il permet  au moins 
d’affirmer qu’il s’agit là d’un complément juridique 
qui traduit et encadre les préoccupations  du court 
terme et du moyen terme73. Autrement dit et dans le 
cas d’espèce, le complément juridique s’articule 
parfaitement avec l’objet même de l’ordonnance 
modificative de 196674. En effet, un lien juridique et 
budgétaire est ainsi établi entre les programmes 
d’équipements publics élaborés par les services du 
plan et la loi de finances.  Cela signifie que les choix 
et les prévisions arrêtés dans les programmes 
d’équilibres publics ne sont valables que dans la 
limite des autorisations de programme et des crédits 
de paiement arrêtés dans les ordonnances portant lois 
de finances. 
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Cette articulation juridique entre le court 
terme et le moyen terme va s’avérer vite éphémère. 
Les autorisations de programme et même les crédits 
de paiement vont disparaître des textes relatifs aux 
lois de finances. A partir de 1967 s’opère un 
changement important dans la sphère  du droit. Les 
ordonnances portant loi de finances ne comporteront 
plus les autorisations de programme et les crédits de 
paiement. Les dépenses  d’équipements publics à 
caractère définitif ou à caractère temporaire ne sont 
autorisées que par  tranches annuelles. La périodicité  
annuelle des dépenses d’investissements publics est 
certes préservée, mais le sens juridique lié à 
l’articulation entre les autorisations de programme et 
les crédits de paiement disparaît. La mise en œuvre 
des « dispositions » du plan triennal (1967-1969)  
semble être  à l’origine de ce changement important. 

En substance, on peut dire que les caractères  
juridiques et budgétaires de la pluri annualité   des 
projets d’investissements vont disparaître. En 
conséquence, un pouvoir d’autorisation budgétaire 
important va glisser de la sphère juridique à la sphère 
administrative75. Les autorisations de programme vont 
relever désormais des services administratifs chargés  
du Plan. Les engagements budgétaires au sens strict 
du terme et les engagements financiers  au sens large 
du terme vont constituer une affaire purement 
« administrative». C’est un problème qui relève de la 
comptabilité publique et permet de tempérer cette 
affirmation dans la mesure où ce droit va prendre le 
relais. La primauté des dispositions du plan en 
matière financière va s’affirmer dans la mesure où les 
ressources  et les dépenses mises en jeu dans la 
perspective du développement économique vont 
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s’avérer de plus en plus importantes76. Cela ne veut 
pas dire que les dispositions matérielles du Plan vont  
s’imposer totalement. Mais le principe de l’unité 
budgétaire va être doublement atteint77. C’est dans ce 
contexte, que les nouvelles dispositions de la loi de 
finances pour 197078 vont intervenir pour introduire 
les aménagements souhaités et recherchés.  

 Si l’on revient précisément à la période 1966-
1969, celle-ci ne représente qu’une phase 
d’expérimentation tant au plan de l’organisation de 
l’économie qu’au plan budgétaire et financier79. Il 
n’est donc pas surprenant de relever l’absence d’une 
articulation entre l’acte de planification et la loi de 
finances80. De ce fait, on constatait aussi les 
incohérences dans le circuit de financement de 
l’économie81. Sur ce point, les principaux 
dysfonctionnements qui ont marqué la période ont été 
largement commentés par la doctrine82. En substance, 
si les choix en matière de développement économique 
et social paraissaient globalement cohérents, en 
revanche, le modèle de financement public restait 
incertain et confus83. M. Sadoudi estimait à ce sujet 
qu’il  «  s’agissait en matière d’investissement d’un 
financement «  mixte » peu rigoureux. Il n’était pas 
possible, en effet, d’établir quelle catégorie 
d’investissement était financée par l’impôt ou par 
l’emprunt. C’est cette confusion qui a amené les 
pouvoirs publiques à mettre en place une réforme à 
compter  de 1970 »84. Le recours à un système de 
planification élaboré va marquer le début d’une 
nouvelle période. Celle-ci permet de montrer que 
l'Algérie évolue selon un processus d’étape85 qui 
répond  à une logique plus ou moins précise. Cette 
période sera à l’origine des tentatives de 
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conceptualisation du modèle de développement 
économique et social. A cet effet, il est 
particulièrement utile de rappeler l’effort 
d’élaboration d’un « projet collectif »86 et ambitieux. 
Celui-ci a été rendu possible grâce à une maîtrise 
globale et progressive de la sphère économique. 
L’adjonction d’un système de planification 
comparable à celui des pays socialistes va constituer 
un support qualitatif à la doctrine économique du 
régime algérien. Autrement dit le système de 
planification adopté va refléter les principales 
exigences en matière de développement économique.  

Au-delà de cette observation, l’ordonnance n° 
70-93 du 31 décembre 1970 portant loi de finances 
pour 197187 qui est adoptée dans un contexte précis va 
traduire la mise en œuvre d’une réforme financière 
qui est le reflet en partie du système de planification 
choisi. Il apparaît que la réforme financière est 
intervenue pour faciliter le financement du Plan 
national de développement88. Globalement, la réforme 
envisagée a introduit deux innovations essentielles 
qu’on peut présenter comme suit : 

- une distinction est établie désormais entre 
les investissements budgétaires de l’Etat et les 
investissements dits planifiés des entreprises; 

- les sources de financement des 
investissements planifiés des entreprises sont 
diversifiées mais semblent obéir a priori au principe 
du crédit qui s’apprécie en principe selon les règles 
qui présagent le remboursement conformément aux 
conditions et à l’échéance conventionnelle. En 
revanche, les investissements budgétaires vont se 
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distinguer ils seront transcris à travers le budget 
général de l'Etat qui reçoit une nouvelle formulation 
qu'on peut rapporter comme suit : 

 « Dorénavant, le budget de l'Etat doit être 
compris comme l’ensemble des dépenses définitives 
qui sont autorisées pour un exercice. Elles 
comprennent donc non seulement le budget de 
fonctionnement des services tel qu’on l’entendait par 
le passé mais aussi toutes les dépenses d’équipements 
qui ne sont pas directement rentables ou qui ne le sont 
qu’à très long terme…89 ». Les ressources définitives 
proviennent, en principe, également du prélèvement 
des bénéfices des entreprises publiques90. 

Dès lors, la loi de finances va voir son objet et 
son contenu élargis. La finalité apparaît plus 
économique que juridique. Le changement va 
consister à introduire dans le dispositif des lois de 
finances des éléments qui sont par définition 
extrabudgétaires.  

Ces éléments ne sont pas forcément 
nouveaux91. Mais leur formulation dans les lois de 
finances depuis 1971 leur donne une place de choix 
puisqu’ils vont être institutionnalisés. En ce sens, les 
lois de finances vont englober une partie des finances 
des entreprises du secteur socialiste. Il s’agit des 
autorisations relatives aux investissements planifiés 
des entreprises du secteur socialiste qu'on peut 
présenter comme suit : 

 - la prévision et l’autorisation des charges 
d’investissements relatives aux entreprises du secteur 
socialiste. A ce propos, le législateur va permaniser 
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une autorisation qui prendra le nom "d’autorisation de 
financement" des investissements planifiés92. Les 
charges autorisées vont correspondre à des tranches 
annuelles d’un programme d’investissement figurant 
au plan de développement. L’autorisation chiffrée va 
faire l’objet d’une annexe financière portant la lettre 
« D » récapitulant une répartition sectorielle des 
crédits. La nature des crédits afférents aux 
investissements planifiés des entreprises du secteur 
socialiste prend la dénomination de "concours 
temporaires" par opposition aux "concours définitifs" 
relatifs aux ressources et aux charges des opérations 
d'investissements budgétaires du compte budget  
général de l’Etat93.  

- l’autorisation des ressources destinées au 
financement des investissements planifiés des 
entreprises du secteur socialiste.  

Les ressources publiques afférentes aux 
autorisations de financement des investissements 
planifiés des entreprises ne sont pas prévues sous 
forme d’évaluation globale et chiffrée  par les lois de 
finances. Ces ressources font partie de l’autorisation 
générale d’emprunt donnée chaque année par les lois 
de finances. L’autorisation des ressources  va être 
inscrite dans la durée94 et sera soumise à un régime 
"d’affectation" qui rappelle une constante des lois de 
finances algériennes traduisant par là un souci 
régulier relatif au financement du développement 
économique. Une "corrélation" va s’instaurer entre les 
ressources de trésorerie, les concours temporaires et 
l’entreprise du secteur socialiste95. Les dispositions 
juridiques y afférentes vont devenir des dispositions 
de style dans la nouvelle "présentation" des lois de 
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finances. En outre, c’est une autorisation qui cible les 
ressources de trésorerie  suivantes : les ressources 
internes, les ressources externes et les ressources 
monétaires. De ce point de vue, la ressource de 
trésorerie va apparaître comme une ressource 
"permanente" de l’Etat96.  

Quant au contenu classique de la loi de 
finances, celui-ci est largement présent même s’il 
semble un peu voilé par la teneur et l’importance des 
dispositions nouvelles qui mettent en œuvre la 
réforme financière. En réalité, le dualisme financier 
est consacré très tôt puisqu’il résulte directement de la 
mise en œuvre législative de la réforme financière. 
C’est à dire à travers la séparation des modes de 
financement des charges publiques. L’élément le plus 
important du bloc classique est constitué par le 
compte "budget général de l’Etat", et en ce qui nous 
concerne par la catégorie budgétaire des 
investissements publics même si on constate à leur 
égard quelques différences de traitement97.  

Le fait de retracer dans le compte budget 
général de l'Etat les dépenses à caractère définitif 
relatives aux investissements publics98, place celui-ci 
dans une conception presque dualiste. Les dépenses 
de fonctionnement relèvent de la compétence 
classique du ministre des finances au plan de 
l’élaboration et restent soumises à un corps de règles 
qu’on peut qualifié de rigides. En revanche, les 
dépenses d’équipements publics relèvent de la 
compétence de l’administration du Plan et sont 
soumises à des modalités de présentation et de 
répartition souples et fonctionnelles à la fois. Mais, la 
relative stabilité juridique du compte budget général 
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de l'Etat et sa soumission notamment au principe de 
l’universalité budgétaire lui donnent le caractère de 
compte de droit commun en matière budgétaire et le 
placent en fait dans le bloc classique. L'élaboration et 
l'adoption de la loi 84-17 du 7 juillet 1984 relative 
aux lois de finances confirme cette dernière hypothèse 
et intervient pour encadrer les dépenses 
d'investissements publics dans une perspective souple 
et incertaine à la fois (B).  

B. L'avènement législatif:  
Un cadre souple et insuffisant. L'élaboration 

de la loi 84-17 relative aux lois de finances a pris en 
charge le système de financement public de 
l'économie introduit en 1971; dès lors, les dépenses 
d'investissements publics ont été prévues par le texte 
législatif dans une perspective "immuable" (1°). Mais 
l'intensité de la crise du système financier algérien 
survenue notamment en 1988 a remis en cause le 
régime des investissements publics qui a prévalu 
depuis lors. Cette crise a entrainé la révision de la loi 
84-17 et a touché la matière des investissements 
publics (2°).  

1°- A travers la loi 84-17 relative aux lois 
de finances. 

 Avant de présenter les tentatives 
d’encadrement législatif de la matière relative aux 
investissements publics il est utile de citer le cas 
particulier de la période 1978-1979. 
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a- La période 1978-1979 : impact de 
l'absence du Plan sur les dépenses 
d'investissements publics. 

 L’achèvement de la période de planification 
(1973-1977) n’a pas été suivi par l’élaboration et 
l’adoption d’un troisième plan quadriennal99. Aussi 
les années 1978 et 1979 n’ont pas été couvertes par un 
plan de développement. Pour ces deux exercices et en 
raison de l’absence d’une planification, le 
gouvernement a été « contraint » de préparer et de 
déposer un projet de loi de finances réduit100. Ont été 
soustraits du contenu du projet de loi de finances, les 
concours  financiers habituellement prévus et 
autorisés par tranches annuelles destinés aux 
investissements planifiés des entreprises du secteur 
socialiste habituellement réparti par secteur dans l’état 
« D » des lois de finances. Dès lors, la loi de finances 
a subi des changements d'un point de vue matériel. Le 
préalable de l’élaboration et de l’« adoption » du plan 
pluriannuel par le congrès du Parti101, a suspendu la 
compétence législative en matière de crédits 
d’investissements destinés aux entreprises socialistes. 
En revanche, les crédits d’investissements à caractère 
définitif n'ont pas été soumis à la même logique102. En 
effet, l’examen du  contenu du projet de loi de 
finances restitue les dispositions relatives à la 
prévision et à l’autorisation des  crédits  
d’équipements publics à caractère définitif103. Le 
traitement est ainsi différent selon qu’il s’agit des 
investissements à caractère définitif ou des 
investissements à caractère temporaire. Ceci dit, le gel 
de la compétence législative n’a pas d’entraîné 
automatiquement le gel des ressources destinées au 
financement des investissements planifiés des 
entreprises. Celles-ci sont prévues pour l’exercice 
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1978 et 1979104. En revanche, les crédits 
d’investissements (concours temporaires) seront 
déclassés au profit de la compétence réglementaire105. 
Une subordination particulière des dépenses relatives 
aux investissements planifiés des entreprises du 
secteur socialiste au plan national de développement 
apparait. Cela implique que le contenu de la loi de 
finances qui a résulté de la réforme financière de 
1971106 n'a de validité que par rapport à l’existence 
préalable d'un plan pluriannuel et d'un plan annuel. En 
fait, la délégalisation de l'autorisation des crédits 
d'investissements à caractère temporaire trouve sa 
justification dans l'absence d'un troisième plan 
national. Ceci dit, la compétence législative a été 
rétablie lorsque le Plan national a été adopté en 1980 
pour une période de cinq ans. La compétence 
législative en matière de dépenses d'investissements 
publics a été consacrée par la loi 84-17 du 7 juillet 
1984. 

b- La loi n°84-17 et la prise en charge des 
dépenses d’investissements publics.  

Au préalable, il n’est inutile de souligner  une 
observation générale à propos du texte relatif aux lois 
de finances de 1984.  

Elaborée et adoptée sous le régime de la 
Constitution de 1976 et de la Charte nationale, la loi 
84-17 relative aux lois de finances a pris en charge 
l'ensemble des principes et règles qui ont constitué  la 
réforme financière de 1971. Dès lors, on peut dire que 
la « construction financière » résultant du modèle de 
planification choisi a été reconduite intégralement107.  
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La loi 84-17 relative aux lois de finances 
comprend pas moins de 81 articles. Mais, la teneur 
économique et juridique du Plan est l’un des traits 
saillants du  texte. Cette teneur  est surtout très 
prononcée puisqu’elle est présente dans la 
détermination même  des lois de finances108. 
Cependant, cela ne veut pas dire qu’elle occupe une 
place importante en termes de dispositions 
juridiques109. A titre comparatif, le texte organique 
français du 2 janvier 1959 relatif aux lois de finances, 
par exemple, est plus clair et plus complet en la 
matière En ce sens, le texte français a déterminé de 
manière claire le pouvoir d’autorisation budgétaire 
aux lois de finances110.  La teneur économique du 
texte algérien s'explique aussi par les  dispositions qui 
touchent directement les finances des entreprises 
publiques111.  

En revanche, les instruments juridiques de la 
pluri annualité   (les autorisations de programme et les 
crédits de paiement) sont absents du texte de la loi 84-
17. Alors que ces instruments ont été prévus par 
l'ordonnance organique du 2 janvier 1959 tout en les 
distinguant des  instruments juridiques qui n'ont pas 
de valeur budgétaire et qui ne peuvent engager 
directement les finances publiques (les plans, les lois 
de programme ou de programmation ainsi que les lois 
d'orientation)112.  

Ceci dit, les dispositions relatives à 
l’autorisation législative qui est donnée chaque année 
par la loi de finances pour le financement des 
investissements planifiés des entreprises publiques 
ont été reconduites. D'abord, les dispositions relatives 
aux investissements planifiés des entreprises ont été 
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prévues au titre II, section III de la loi 84-17 relative 
aux lois de finances112.  

En revanche, pour les dépenses 
d'investissements à caractère définitif, la loi 84-17 
relative aux lois de finances dispose en son article 35 
que : « les crédits ouverts au titre du budget général 
conformément au plan annuel de développement, 
pour la couverture des dépenses d’investissements 
mises à la charge de l’Etat sont groupés en 3 titres : 

- investissements exécutés par l’Etat ; 

- subventions d’investissements accordées par 
l’Etat ; 

- autres dépenses en capital ».   

Concernant cette catégorie de dépense 
budgétaire, le législateur a précisé à travers les 
travaux parlementaires les titres "II" et "III" comme 
suit : "… subventions d’investissements accordées par 
l’Etat. Il s’agit notamment de certaines dépenses qui, 
bien qu’étant prises en charge par l’Etat, sont 
réalisées par d’autres opérateurs114 ; 

Autres dépenses en capital. Elles concernent 
notamment les dotations initiales et fonds de base 
accordés aux entreprises. Celles-ci peuvent également 
couvrir des déficits structurels (sidérurgie par 
exemple)115». 

S'agissant du mode de répartition des 
dépenses d'investissements publics, il est loisible de 
constater que celui-ci a été prévu de manière souple 
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puisque la compétence législative en la matière est 
limitée aux secteurs économiques. A ce sujet, il est 
utile de signaler aussi que la nomenclature relative 
aux dépenses d'investissements publics et qu'il est 
fastidieux de reproduire ici, relève du domaine 
administratif116. Par ailleurs et en la matière, il est 
utile d'observer que le texte de 1984 a réalisé une 
véritable délégalisation au profit du règlement 
puisque les modifications à la répartition sectorielle 
s'effectue par voie réglementaire en cours d'année117. 
En somme, l'avènement législatif en matière 
d'encadrement des dépenses d'investissements a 
abouti à une "régularisation" de la pratique législative 
en la matière. Le mode de répartition par titre 
budgétaire prévu par la loi 84-17 n'a, d'ailleurs, jamais 
connu d'application. Sur ce plan,  c’est la tradition qui 
a prévalu en la matière. En substance, on peut dire 
aisément que l’encadrement législatif des dépenses 
d’investissements, intervenu en 1984, s’est inscrit en 
fait dans la tradition bien établie de la pratique 
budgétaire qui a résulté notamment de la réforme 
financière de 1971. Les conséquences de celle-ci ont 
été, entre autres, à l’origine de la  crise financière qui 
a surgi surtout en 1988. La loi 84-17 relative aux lois 
de finances va subir des modifications substantielles 
puisqu’elle portait en elle toute la « construction 
financière » de 1971. Dès lors, les dépenses 
d'investissements publics connaitront des 
changements qu'il convient de rapporter  
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2°- Les dépenses d'investissements publics 
à travers la révision de la loi 84-17 relative aux lois 
de finances. 

Dans le contexte de crise, le législateur a 
procédé à la modification de la loi spéciale relative 
aux lois de finances. En premier lieu, le remaniement 
de la définition de la loi de finances de l’année118 a 
visé un but ; il s’agissait en fait de réduire le contenu 
de la loi de finances de l’année. En deuxième lieu, le 
législateur en supprimant toute mention aux 
entreprises publiques et aux opérations et 
investissements planifiés a donné une importance 
particulière à la notion de dépenses en capital.  

a) La détermination nouvelle de la loi de 
finances de l’année. 

 La loi 88-05 du 12 janvier 1988 a  modifiée  
la définition de la loi de finances de l’année. Mais, 
fait surprenant, elle a  laissé intacte la « définition 
générale » des lois de finances donnée par l’article 1er 
de loi 84-17.Ceci-dit, le législateur va tenter de 
dissocier les finances des entreprises publiques des 
finances de l’Etat. La reformulation de l’article 3 de la 
loi 84-17 relative aux lois de finances aboutie à une 
nouvelle définition de la loi de finances de l’année. 
En effet, l’article 3 modifié et complété par l’article 
1er de la loi 88-05 a introduit les nouveaux contours 
comme suit : « la loi de finances de l'année prévoit et 
autorise pour chaque année civile, l’ensemble des 
ressources et des charges de l’Etat, ainsi que les autres 
moyens financiers destinés au fonctionnement des 
services publics.  

Elle prévoit et autorise, en outre, les dépenses 
destinés aux équipements publics, ainsi que les 
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dépenses en capital ».  La définition initiale qui 
résulte de l’article 3 de la loi 84-17 subit un 
changement important puisque le législateur consacre 
d’emblée une dissociation entre la loi de finances de 
l’année et le plan annuel. Désormais, la loi de 
finances de l’année se trouve "affranchie" de l’acte 
planification. Cette interprétation est nettement 
confirmée par la rédaction même de l’alinéa 2e qui 
dispose qu’ « elle prévoit, et autorise, en outre, les 
dépenses destinées aux équipements publics, ainsi que 
les dépenses en capital ». Mais les ressources 
afférentes à ces dépenses ne sont pas énoncées. Il en 
découle une forme de dualité budgétaire qui parait en 
quelque sorte inachevée119. La rédaction de la 
nouvelle définition semble introduire une distinction 
entre dépenses en capital et dépenses d’équipement 
publics dans la catégorie des dépenses 
d’investissements. En ce qui nous concerne, la notion 
budgétaire d’investissement public va être maintenue 
mais elle va changer de dénomination. Mais ce 
changement dans la terminologie suscite la curiosité 
et pose un problème de cohérence juridique. La 
nouvelle détermination de la loi de finances a fait 
prévaloir la notion « d’équipement public » alors que 
l’article 35 de la loi n°84-17, toujours en vigueur, 
consacre toujours la notion d’investissement ». Il est 
donc surprenant de constater ces incohérences qui ne 
s’expliquent pas facilement120. En tout cas, ces 
incohérences décrivent le malaise qui résulte du 
contexte de crise  et qui déteint sur le  mode 
d’élaboration des textes. En l’espèce, la précipitation 
et les hésitations ont certainement contribué à donner 
aux textes juridiques un sens qui est loin de celui qui 
sied en termes de clarté et de rigueur. C’est le cas, 
nous semble-t-il, des  dépenses en capital qui résultent 



 

243 
 

de la nouvelle définition de la loi de finances de 
l’année. 

b- La notion de dépenses en capital et sa 
mise en œuvre.    

En fait, la notion de dépenses en capital, va 
revêtir une autre signification. Les dépenses en capital 
qui remplacent « les autres moyens financiers destinés 
à la mise en œuvre du plan annuel de 
développement »,  vont être érigées en poste de 
dépenses destinées à l’économie. L’objectif de 
l’article 3 modifié tend implicitement à mettre un 
terme à une relation devenue « encombrante » entre la 
loi de finances et l’entreprise publique économique. 
Cette disposition annonce donc le processus de  
démantèlement des principes issus de la réforme 
financière de 1971. 

Il s’agit de l’abrogation des dispositions qui 
traduisent le mieux les principes résultant de la 
réforme financière  qui a été introduite par 
l’ordonnance n° 70-93 du 31 décembre 1970 portant 
loi de finances pour 1971. Elles sont contenues dans 
les articles 37, 41 et 42 de la loi 84-17 relative aux 
lois de finances.  

L’abrogation de l’article 37 est importante 
puisqu’elle mit fin au principe de l’autorisation 
législative des dépenses d’investissements planifiés 
des entreprises du secteur socialiste121. Les 
autorisations annuelles de financement des 
investissements des entreprises, habituellement 
réparties par secteur économique dans l’état « D », 
vont disparaître du dispositif des lois de finances. 
L’abrogation de la disposition de l’article 37 est une 
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conséquence directe de la reformulation de l’article 3 
de la loi 84-17. Mais c’est l’abrogation des articles 41 
et 42 qui constitue la mesure la plus importante et la 
plus significative122. En effet, ces dispositions ont 
constitué le pivot des modalités de financement des 
investissements planifiés des entreprises publiques 
dans les différents secteurs économiques. Leur origine 
remonte comme on le sait aux années 1970/1971. 
L’abrogation des articles 41 et 42 traduit en fait une 
véritable refonte du système de financement public de 
l’économie. Si tel est le cas, l’abrogation des articles 
41 et 42 s’analyse par rapport à la disposition de 
l’article 3 (modifié et complété) qui consacre 
l’élargissement des opérations budgétaires. Pour être 
plus précis, les dépenses en capital vont constituer le 
point d’appui de l’intervention budgétaire de l’Etat à 
l’endroit des entreprises publiques. En effet, le mode 
de formulation qui résulte de la loi 88-05 amène à 
penser que les dépenses en capital vont récapituler 
une "catégorie" de crédits budgétaires destinée aux 
entreprises. Ces dépenses sont en principe financées 
entièrement par des ressources à caractère définitif 
dans le cadre du budget général de l'Etat123. 

Les dépenses en capital vont s’inscrire dans la 
structure du compte budget général de l'Etat. 
Toutefois, il est utile de rappeler que la notion de 
dépenses en capital n’est jamais apparue en tant que 
tel dans l’état « C » des lois de finances. A ce propos, 
il est utile de signaler que la forme de l’état « C » des 
lois de finances a été souvent fluctuante et a conduit à 
une forme de présentation des crédits que l’on peut 
décrire comme suit : une « partie haute » récapitulant 
les crédits sectoriels et une « partie basse » constituée 
de rubriques relatives essentiellement aux entreprises 
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publiques économiques124. La gestion du "budget 
d’équipement" par l’administration économique du 
plan a conféré à l’état "C" des lois de finances une 
forme et un mode de présentation particulier125. De 
manière générale, « la partie haute » corresponds à la 
répartition sectorielle qui est présentée   
habituellement dans l’état « C » des lois de finances. 
En revanche, « partie basse » est une excroissance de 
l’état législatif relative aux investissements et 
s’apprécie comme un moyen d’agir directement sur 
l’économie. Ceci dit, M. Ben aissa a brièvement 
retracé l’historique de cette fluctuation qui a touché la 
présentation des crédits d’investissements de l’état 
« C »126. Enfin, le législateur a tenté de préciser la 
notion de « dépenses en capital » telle qu’elle a été 
consacrée par la loi n° 88-05, à l’occasion de 
l’adoption de la loi de finances pour l’année 1988127. 
Il va introduire dans la deuxième partie de la loi de 
finances complémentaire pour 1988, « budget et 
opérations financières de l’Etat », section II, 
« dépenses », une disposition apparemment anodine 
mais très importante. Il s’agit de l’article 11 qui 
dispose que : « l’intitulé de la rubrique "dotation de 
fonds de base aux entreprises nouvelles" figurant à 
l’état "C" « Répartition par secteur des dépenses à 
caractère définitif du plan annuel de 1988 » annexé à 
la loi n° 87-20 du 23 décembre 1987 portant loi de 
finances pour 1988 est remplacé par celui de 
« Dépenses en capital128. Le législateur recoure ainsi à 
la structure du budget général de l'Etat, « partie 
basse », pour inscrire les crédits qui seront abrités par 
la rubrique « dépenses en capital ». 
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-��Cette substitution a une portée nouvelle 
puisque c’est la première fois qu’une loi de finances 
introduit la notion de « dépenses en capital129 ».  

La notion de dépenses en capital va donc 
changer de signification. Les dépenses en capital vont 
servir ainsi de point d’appui à la mise en œuvre de la 
loi 88-05. A l’origine, les « autres dépenses en 
capital » apparaissaient peu précises; elles étaient 
prévues pour répondre à des besoins conjoncturels. A 
ce titre, elles correspondaient en quelque sorte à la 
notion de « dépenses imprévues » que l’on retrouve 
généralement dans la catégorie des dépenses 
ordinaires. Les « autres dépenses en capital » 
pouvaient toutefois faire double emploi avec la 
rubrique « divers » que l’on retrouve également dans 
l’état « C » des lois de finances130. Ceci dit, 
le législateur de 1988 détermine la notion de 
" dépenses en capital " comme suit : « Pour mémoire, 
il faut noter que l’expression " dépenses en capital" 
recouvre entre autres, l’intervention du trésor sous 
forme de subvention à l’économie, de dotations aux 
entreprises, la conversion ou la consolidation de la 
dette et les engagements internationaux. La rubrique 
visée par l’article qui concerne les entreprises 
publiques économiques étant exclue dans les 
"dépenses en capital" la présente mesure propose, par 
une uniformisation de la technologie et pour être en 
harmonie avec la loi relative aux lois de finances, de 
remplacer donc "investissements planifiés" par la 
notion de dépenses en capital131 ».  

La nouvelle signification de dépenses en 
capital suggère aussi l’idée suivante : il s’agissait en 
fait d’amortir le choc dans le processus de 
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désengagement du trésor en général132. Les lois de 
finances de l’année vont traduire en quelque sorte un 
traitement prolongé de la crise financière propre aux 
entreprises publiques133. Les différentes modalités qui 
seront prévues pour assister le processus d’autonomie 
des entreprises seront néanmoins insuffisantes. Ceci 
dit, cette rubrique insérée dans la « partie basse » du 
budget général est destinée évidemment à libérer, 
entre autres, les actions qui seront gérées par les fonds 
de participation pour le compte de l’Etat134. La notion 
de dépenses en capital introduite pour limiter 
l’intervention du trésor public dans le processus du 
financement public de l’économie135, va traduire ainsi 
une charge permanente de l’Etat dans le cadre du 
budget général. Néanmoins, il est utile de souligner 
que la notion de "dépenses en capital" n’épuise pas la 
"partie basse" de l’état "C" des lois de finances136. Elle 
ne constitue en réalité qu’une subdivision d’une 
catégorie de "dépenses d’investissements" qui 
apparaît sous la forme d’un sous total intitulé 
« opérations en capital 137». Ces opérations  vont 
connaitre une consécration juridique à partir de 
1998138. C’est ce titre générique qui distingue la partie 
haute relative à la répartition sectorielle des dépenses 
d’équipements publics et la partie basse qui regroupe 
les autres dépenses d’investissements. Le "mode de 
présentation" de l’état "C" des lois de finances 
s’éloigne de plus en plus des dispositions du texte 
spécial139. La répartition par titre budgétaire n’a 
d’ailleurs jamais été mise en œuvre dans les lois de 
finances. Les pouvoirs publics ont sur ce point voulu 
garder une marge de manœuvre étendue. La 
préoccupation est exclusivement économique puisque 
la spécialité des crédits est devenue très relative Dès 
lors, la notion de dépenses en capital telle qu’elle a 
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été introduite par la loi 88-05 ne couvre pas une partie 
importante des "dépenses d’investissements"140.  Les 
opérations en capital vont  une notion en voie 
d’extension. En effet, la pratique budgétaire amène à 
penser que la notion d’ « opérations en capital » a 
largement supplanté la notion de dépenses en capital. 
La notion d’ « opérations en capital » a fait son 
apparition pour la première fois dans la loi de 
finances pour 1990. On y trouve en fait deux grandes 
rubriques précédées par le terme de "sous-total". La 
première regroupe imparfaitement les dépenses 
sectorielles sous l’intitulé de « dépenses 
d’investissements ». La deuxième regroupe les autres 
rubriques sous l’intitulé d’ « opérations en capital ». 
Depuis, on retrouve régulièrement cette présentation 
dans l’état législatif "C". A partir de 1990, la pratique 
budgétaire va être confirmée progressivement par des 
textes réglementaires qui vont constituer le 
prolongement en matière d’encadrement des dépenses 
budgétaires d'équipement de l’Etat. En effet, à partir 
de 1990 (Deuxième partie).       

II. Les prolongements réglementaires des 
dépenses budgétaires d'équipement de l'Etat. 

Les dépenses budgétaires d’investissements 
publics vont changer d’appellation en fonction de la 
modification introduite par l’article 3 de la loi 84-17 
modifiée et complétée en 1988. L’activité normative 
va consacrer, en effet, la notion de « dépenses 
d’équipement de l’Etat ». Ce changement dans la 
terminologie va connaitre un développement au 
niveau du domaine réglementaire. Dans un premier 
temps, on va assister à une période de gestation qui va 
décrire les incertitudes qui ont marqué  la  matière des 
dépenses d’équipement de l’Etat (A).  En revanche, 
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dans un deuxième temps, la matière va subir  une 
forte attractivité vers la pouvoir règlementaire dans 
une perspective de stabilité (B).    

A: Les incertitudes résultant de la période 
de gestation en matière de direction de l’économie. 

A partir de l’année 1990, on notera une 
période d’incertitude en matière de planification. Or, 
dans le système algérien on connait la « parenté » qui 
existe entre l’acte de planification, l’administration 
économique du plan et le « budget d’équipement ». 
Dès lors, ces incertitudes  vont déteindre sur la 
matière des dépenses d’équipement de l’Etat. 
L’abondant progressif  de la planification (1°) va 
conduire simultanément à une période de 
tâtonnements en matière de dépenses  d’équipement 
de l’Etat. Cette période sera prise en charge au plan 
normatif par des textes réglementaires à caractère 
annuel (2°). 

1°- L’abandon  progressif de la 
planification.  

 La loi 89-25 du 31 décembre 1989 est 
intervenue pour modifier et compléter la loi 88-02 
relative à la planification141. Elle a été adoptée sous le 
régime de la Constitution de 1989 ; celle-ci a, entre 
autres, consacré en quelque sorte le démantèlement du 
statut du Plan en droit algérien142. Auparavant, 
comme on le sait, le Plan était fortement 
constitutionnalisé. L’entrée en vigueur de la nouvelle 
Constitution présageait bien les changements qui 
allaient intervenir en matière de planification de 
l’économie nationale. Mais, la loi 89-25 du 31 
décembre 1989 va rompre de manière surprenante 
avec le système de planification à moyen terme, c’est 
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à dire avec le plan quinquennal. En effet, la rupture 
avec le système de planification à moyen terme va 
consacrer un dispositif législatif de planification 
particulier et éphémère à la fois. 

a) La rupture avec le système de 
planification à moyen terme. 

La loi 89-25 du 31 décembre 1989143 va 
rompre de manière singulière avec la planification à 
moyen terme. En effet, le plan quinquennal qui était 
en préparation va se trouver subitement remis en 
cause ; en réalité, il va être simplement abandonné. La 
brutalité de l’abandon et la brièveté du dispositif 
législatif surprennent et laissent perplexe l’analyste et 
le juriste en la matière.  La loi 89-25 comporte deux 
articles qui résument à eux seuls la précipitation du 
législateur, justifiée par des considérations jugées 
imprévisibles. En effet, l’article 1er de la loi dispose 
que : « l’article 14 de la loi 88-02 du 12 janvier 
1988144, portant loi relative à la planification  est 
complétée  par un troisième alinéa  rédigé comme 
suit : « sans préjudice des dispositions de l’article 13 
susvisées145 et relatives aux orientations générales des 
objectifs stratégiques à long terme lorsque 
interviennent des modifications substantielles de 
l’environnement économique et/ou des contraintes 
exogènes introduisant des dysfonctionnements 
importants de l’économie  nationale, il peut être 
établi, par voie législative, un dispositif particulier de 
planification pour une période déterminée par la 
loi146 ».  

Les contraintes exogènes dont il s’agit se 
rapportent essentiellement à la crise des moyens de 
paiements extérieurs. Il est utile de rappeler que 
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simultanément, la loi n° 89-24 modifiant le texte 
spécial relatif aux lois de finances est intervenue pour 
tenter de maîtriser et réglementer les ressources et les 
moyens de paiement extérieurs147. 

Présenté comme provisoire, le « nouveau 
dispositif législatif » de planification n’est pas été 
défini. La modification apportée est, en outre, 
considérée curieusement comme un complément au 
régime de la planification prévu par la loi 88-02148. 
Pourtant, il s’agit bien d’une modification 
substantielle puisqu’elle va conduire en fait à 
l’abandon du système de planification à moyen terme 
en tant qu’instrument de direction de l’économie 
nationale. En réalité, la mesure législative introduite 
par la loi 89-25 s’apparente à un démantèlement 
complémentaire du système de planification 
impératif149. En effet, la forme et le contenu de 
l’article 1er de la loi précitée s’apprécient par rapport 
à l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. Ils 
s’analysent aussi par rapport à la loi n° 89-24 qui 
illustre, selon la formulation adoptée, les contraintes 
financières qui ne permettent plus une prévision et 
une orientation pluriannuelle de l’économie nationale. 
En substance, ces lois expriment les incertitudes et les 
tâtonnements qui surgissent du processus de filiation 
constitutionnelle150. La loi 89-25  présage  donc les 
perspectives de changement « inavouées » et 
motivées par  le développement de la crise 
économique et financière. En fait, se sont ces 
considérations qui vont conduire à l’apparition d’un 
dispositif de planification particulier et éphémère. 
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b- l’apparition d’un dispositif particulier et 
éphémère. 

 Dans un premier temps, le nouveau dispositif 
de planification va, en fait, se limiter à une période 
annuelle. En revanche, dans un deuxième temps, un 
dispositif  pluriannuel tentera de s’imposer avant de 
disparaitre. 

- Le dispositif de planification annuel.       
Le dispositif législatif introduit en décembre 

1989 va consacrer une notion nouvelle appelée « plan 
national ». Celui-ci est adopté par voie législative 
pour une durée annuelle. La consultation du journal 
officiel151 traduit une mise en œuvre simultanée152 
puisque l’adoption du plan national va coïncider avec 
l’adoption de finances de l’année. En effet, la 
publication de la loi portant plan national pour 1990 
nous renseigne d’emblée sur la période de 
planification retenue. Le « dispositif particulier de 
planification pour une période déterminée par la 
loi153 » est donc annuel. Le qualificatif « Plan 
National » constitue l’élément commode qui permet 
de distinguer le nouveau dispositif de planification du 
plan annuel prévu par la loi 88-02 du 12 janvier 1988 
relative à la planification154. Le nouveau dispositif de 
planification annuelle va se détacher du socle 
contraignant résultant du système de planification 
adopté antérieurement. En d’autres termes, le nouveau 
dispositif de planification annuel va se libérer des 
engagements pluriannuels susceptibles d’entraver la 
« nouvelle démarche économique et sociale » qui 
résulte des nouvelles orientations politiques et 
économiques. Cependant, une observation importante 
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s’impose. Le nouveau dispositif de planification n’est 
pas défini par le législateur. Mais curieusement, il va 
emprunter  quelques traits qui sont propres aux lois de 
finances. Ce faisant, le plan national va en partie faire 
double emploi avec elles155. En outre, ses dispositions 
traduisent aussi une conception hybride de la 
planification. 

Le plan national et les dispositions 
budgétaires et financières. 

Sous le régime de la Constitution de 1989, le 
Plan national constitue une curiosité juridique. Il 
comporte des dispositions relatives à la matière 
budgétaire et financière et se présente de ce fait 
comme un acte qui fait double emploi avec les 
dispositions de la loi de finances de l’année. Quelle 
est donc la signification des dispositions financières 
du Plan national ? 

Le plan national pour 1990, 1991 et 1992 
comporte des dispositions qui relèvent du domaine 
des lois de finances. En effet, le plan national contient 
des dispositions relatives au « budget d’équipement 
de l'Etat 156». Ces dispositions sont libellées en termes 
de prévision et d’autorisation à la manière des lois de 
finances. Néanmoins, la formulation des dispositions 
est différente d’année en année157. Le plan national 
comporte également plusieurs dispositions relatives 
aux rubriques de la partie basse de l’état « C ». Il 
autorise également des prêts158 et comporte des 
dispositions qui visent à mobiliser l’épargne destinée 
à des financements précis159. A ce titre, le Plan 
national autorise d’une certaine manière le recours 
aux ressources de trésorerie160. Ces dernières 
dispositions s’apprécient en droit par rapport à la 
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disposition de l’article 1er de la loi 84-17 relative aux 
lois de finances qui a été maintenue en vigueur. Cette 
disposition contraste avec le nouvel environnement 
qui résulte de la Constitution de 1989.  

L’empiètement des dispositions du Plan 
national sur le domaine des lois de finances est 
conforté enfin par les annexes financières qui font 
partie du texte de loi portant plan national161. Pour 
1991, la concurrence entre la loi de finances et la loi 
portant plan national est poussée à l’extrême162. La 
démarche du législateur est surprenante et n’explique 
pas pourquoi il a adopté deux textes de loi qui 
contiennent des dispositions budgétaires et 
financières. En effet, l’élaboration des deux textes 
laisse perplexe l’analyste. En tout cas, ce mode 
d’élaboration contrevient manifestement aux 
nouvelles dispositions introduites par la loi n° 89-24, 
modifiant et complétant la loi 84-17 relative aux lois 
de finances163. L’attitude du législateur aurait pu être, 
dans une certaine mesure, compréhensible si les actes 
législatifs portant plans nationaux avaient comporté 
par exemple les autorisations de programmes ainsi 
que les prévisions et les échéanciers qui s’y 
rapportent. En effet, le cadre juridique est pourtant 
disponible puisque la loi  n° 90-21 du 15 août 1990 
relative aux principes généraux de la comptabilité 
publique a été adoptée dans la même période164.  Le 
texte de loi est a déterminé, en effet, les instruments 
juridiques de la pluri annualité budgétaire. Il s'agit 
l'article 6 de ladite loi qui a introduit les autorisations 
de programme et les crédits de paiement165. En fait, la 
mise en œuvre de cette disposition n'est intervenue 
qu'en 1998 à travers la loi de finances de l'année qui a 
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pour la première fois récapitulé les AP et les CP dans 
l'état législatif "C" par secteur économique166.  

Ceci dit, les dispositions financières du plan 
rappellent une pratique budgétaire qu’on croyait 
révolue. En effet, les lois en présence, en l’occurrence 
la loi de finances et la loi portant plan national, 
expriment de nouveau la dualité budgétaire qui résulte 
du système des finances publiques algérien.  

En outre, une autre anomalie résulte des 
textes relatifs aux plans nationaux. La notion de 
« budget d’équipement » refait surface et trahit de 
nouveau la dualité budgétaire. Pourtant les textes 
relatifs aux lois de finances sont clairs à l’égard des 
opérations à caractère définitif du « budget général de 
l’Etat. En fait, cette période décrit les difficultés de 
séparation des dépenses d’investissements avec le 
système de planification même reformulé. Les 
tentatives de retour à un plan à moyen termes 
confirment cette hypothèse.    

- La tentative de retour à la planification à 
moyen terme : un dispositif éphémère. 

 Le décret législatif n° 93-07 du 24 avril 1993 
marque le retour de la planification à moyen terme167. 
Le contexte de l’adoption du texte relatif au dispositif 
de planification à moyen terme est particulier 
puisqu’il traduit une période de crise institutionnelle. 
L’impact de la crise économique a retenti sur la 
formulation juridique du texte législatif relatif à la 
planification168. En effet, ce texte comporte des 
indications extra économiques et financières169. 
L’article 3 du titre I « objectifs généraux de la période 
1993-1997 » dispose que : « les objectifs 
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économiques et sociaux de la période 1993-1997 
sont : 

-�� le rétablissement de l’autorité de l’Etat et 
sa réhabilitation dans ses fonctions d’organisation et 
de régulation du développement économique et social 
et de renforcement de la justice sociale…».  

Ainsi, le mode de formulation s’est 
caractérisé par un contenu particulier qui décrit un 
contexte de crise plurielle170. En outre, le texte 
introduit deux actes de planification : le plan à moyen 
terme et le plan national pour 1993171. En fait, cette 
formulation traduit aussi la dernière tentative en 
matière de planification. Les incertitudes en matière 
de planification ont logiquement déteints sur la 
matière des dépenses d’équipement de l’Etat. La 
matière va être prise en charge pour la première fois 
par des textes réglementaires dans une perspective 
incertaine puisque ces textes vont revetir un caractère 
annuel  (2°). 

2°- La prise en charge des dépenses 
d’équipement de l’Etat : les textes réglementaires 
à caractère annuel. 

 A partir de l’année 1990, on notera une 
période de tâtonnements  sur trois années successives. 
Durant cette période, la matière sera régie par des 
textes réglementaires à caractère annuel.  

L’activité normative s’est caractérisée, en 
effet, par l’adoption de textes réglementaires 
particuliers relatifs aux dépenses d’équipement de 
l’Etat. Ces textes ont revêtu paradoxalement un 
caractère annuel172. Néanmoins, c’est la première fois 
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que la matière est régie par des textes juridiques de 
manière presque intégrale173. En outre, c’est la 
première fois que la notion d’« équipement public » 
introduite par la loi n° 88-05 est mise en œuvre au 
niveau réglementaire174.  Enfin, ces textes  ont eu pour 
objet de fixer les procédures en la matière ainsi que la 
nature et la détermination des programmes 
d’équipement publics éligibles au financement 
budgétaire, c'est-à-dire au moyen des crédits inscrits à 
l’état législatif « C » du budget général de l’Etat176. 
Au nombre  de ces programmes, figurent : les 
programmes sectoriels centralisés, les programmes 
sectoriels déconcentrés (P.S.D)176 et les programmes 
d’équipement publics relevant des plans communaux 
de développement (P.C.D)177.   

Ces textes annuels trouvent leur ancrage dans 
les actes législatifs portant plans nationaux de 
développement revêtant un caractère annuel comme 
on l'a souligné. Ces actes ont été adoptés dans une 
période particulière qui décrivait la tentative de 
maintien du processus de planification dans le 
contexte de crise. D’ailleurs durant cette période, les 
pouvoirs publics ont continué à consentir des 
dépenses d'investissements à travers les lois de 
fiances adoptées durant la période concernée. Ces 
textes rappellent un peu ceux qui ont été adoptés en 
1973 pour la mise en œuvre de la déconcentration des 
crédits budgétaires au niveau des collectivités 
territoriales179. En effet, ce sont ces  derniers textes 
qui ont institué « le programmes d'équipement et 
d'investissements déconcentrés au profit des wilayas 
et les plans communaux de développement180 ». Mais, 
ces derniers textes ont eu un caractère permanent.  
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Ceci dit, le caractère annuel qui résulte des 
décrets relatifs aux dépenses d'équipements de l'Etat 
décrit en fait une sorte de tâtonnement en matière de 
dépenses d’équipement de l’Etat. Dans le contexte de 
crise économique et politique, le financement sur le 
budget de l'Etat est devenu, en effet, aléatoire. En 
outre, la rupture avec l'économie administrée 
commande en principe la recherche de solutions 
différentes. En tout cas, le caractère annuel de ces 
textes traduit à la fois une quête et des hésitations en 
la matière181. Faut-il reconduire ou abandonner la 
prise en charge des programmes d’équipements et 
d’investissements ? Les choix politiques en la matière 
ont été tranchés par l’intervention d’un texte 
réglementaire à caractère permanent qui va traduire   
une forte attractivité de la matière vers le pouvoir 
réglementaire  (B). 

B- L’attractivité vers le pouvoir 
réglementaire. 

La mise en place d’un texte à caractère 
permanent pour régir les dépenses d’équipement de 
l’Etat va confirmer la dévolution de la matière au 
pouvoir réglementaire dans le cadre de la 
planification (1°). En revanche, les modifications 
ultérieures vont traduire l’"appropriation" de la 
matière dans le cadre de la redistribution des 
compétences au sein pouvoir  l’Exécutif (2°). 

1°- La dévolution de la matière dans le 
cadre de la planification. 

A partir de l'année 1993, le caractère annuel 
des textes va  céder le pas à un dispositif juridique qui 
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va inscrire les dépenses d’équipement de l’Etat dans 
la durée. Au plan normatif, il en résulte un  choix 
définitivement  tranché en faveur du domaine 
réglementaire et de l'intervention permanente de l’état 
au moyen d’une charge budgétaire qui va revetir un 
caractère régulier et répétitif à la manière des charges 
ordinaires de fonctionnement. C’est la détermination 
cette fois-ci d'un cadre juridique « spécial » relatif aux 
dépenses d'équipement de l'Etat183.  Par son objet  ce 
texte présage  la stabilité d’un mode de financement 
public important. En effet, une sorte de garantie 
juridique en matière de développement économique et 
social  émerge dans la sphère des finances publiques 
algériennes183. Au plan normatif, le texte adopté en 
1993 s'apprécie  surtout comme un apport important à 
la matière budgétaire et financière. En effet, le texte 
adopté « complète » le régime juridique introduit par  
la loi 84-17  du 7 juillet 1984 relative aux lois de 
finances185 et  la loi 90-21 du 15 aout 1990 relative 
aux principes généraux de la comptabilité publique185. 
En outre, le décret n° 93-57 dont il s’agit, fixe et 
consacre également les procédures et les compétences 
en la matière186. Enfin, le texte fixe le champ 
d'application des dépenses d’équipements publics de 
l’Etat et détermine les types de programmes éligibles 
au financement budgétaire. Globalement, le champ 
d’application concerne: 

- les dépenses d’équipements publics de l’Etat 
réalisées par les ministères, et autres administrations 
spécialisées de l’Etat ; 

-les dépenses d’équipement public relevant du 
budget annexe des postes et télécommunications187. 
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-les dépenses d’équipement public de l’Etat 
réalisées par les établissements publics; 

-les dépenses d'équipement de l'Etat réalisées 
par les collectivités territoriales; 

-les dotations et subventions d'équipement du 
budget de l'Etat destinées à des programmes 
particuliers, à des établissements publics à caractère 
industriel et commercial ou à prendre en charge les 
sujétions liées à la politique d'aménagement des 
territoires188. 

Le texte consacre ensuite un chapitre à 
chaque programme éligible au financement 
budgétaire189.  

Le cadre juridique spécial relatif aux dépenses 
d’équipement de l’’Etat va subir quelques  
changements importants mais qui ne vont pas affecter  
l’objet principal du texte. En effet, ces modifications 
n'ont pas remanié ni remis en cause les programmes 
d’équipement publics qui relevaient  de la 
compétence de l'administration économique du plan 
et dont les choix étaient déterminés par les actes de 
planification. Elles n’ont pas non plus bouleversées 
les procédures d’inscription et les « règles » en usage 
en la matière. En fait, ces modifications vont  surtout 
tracer un périmètre de compétence qui s’apparente à 
une « appropriation » de la matière des dépenses 
d’équipement de l’Etat par le  pouvoir Exécutif.  (2°). 
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2°- Les modifications ultérieures : vers 
l’appropriation de la matière par le pouvoir 
l’Exécutif. 

Un premier texte est intervenu pour procéder 
à une révision intégrale du cadre juridique spécial 
relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat. Le 
nouveau texte adopté en 1998 a abouti à un toilettage 
juridique qui n’a pas remis en cause le régime des 
dépenses d’équipements publics de l’Etat. Il a surtout 
procédé à la redistribution des compétences au sein 
des structures de l’Exécutif. Enfin, la dernière 
révision intervenue en 2009 a visé l’amélioration du 
cadre juridique spécial relatif aux dépenses 
d’équipements de l’Etat. Une volonté de  
rationalisation des dépenses budgétaires en la matière, 
une sorte de détermination de la notion de 
« programme » et la réapparition de la pluri annualité   
se dégagent du texte réglementaire de 2009.    

La modification de 1998 : un toilettage lié à 
la redistribution des compétences au sein de 
l'exécutif. 

La première modification a abouti à 
l’abrogation du décret n° 93-57 tout en opérant une 
substitution juridique190 En effet, le  décret exécutif  
n°98-227 est intervenu au lieu et place du texte de 
1993 tout en conservant le même objet et surtout la 
même appellation191. Cette modification s'apprécie 
comme une forme de toilettage dictée par les mesures 
qui ont conduit à l’unicité de gestion du budget 
général de l'Etat, conséquence directe de l’abandon de 
la planification192. Au bout du compte, le texte de 
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1998 a visé une  cohérence juridique tout en 
maintenant le dispositif qui prend en charge les 
dépenses d’équipement de l’Etat. Dès lors, et de ce 
point de vue, le texte de 1998 valide la dévolution de 
la matière des dépenses d'équipements publics de 
l'Etat au domaine réglementaire. La substitution qu’il 
opère est non seulement intégrale mais vise aussi un 
domaine de compétence qui s’inscrit dans une 
perspective nouvelle193. En ce sens, il semble bien 
qu'on s'achemine vers une exclusivité de compétence 
du pouvoir réglementaire en la matière. 

Une fois la matière relative aux dépenses 
d’équipement de l’Etat tombée presque intégralement 
dans le domaine réglementaire194, il s’en est suivi une 
autre conséquence tout à fait logique dans le système 
politique algérien. Il s’agit de la distribution de la 
matière à l’intérieur de la structure du pouvoir 
exécutif. Dès lors, des niveaux de compétences vont 
apparaitre au lieu et place de l’ancienne 
l'administration économique du Plan195. En effet, le 
ministre des finances va voir ses attributions, en la 
matière, élargies tout comme celles  des ministres  
dépensiers et des autorités administratives relevant ou 
dépendant  du gouvernement. 

 - l’élargissement des attributions du 
ministre des finances.  

Le décret n° 95-54 fixant les attributions du 
ministre des finances196 à été en quelque sorte 
« complété » trois ans après d’une manière tout aussi 
surprenante et rappelle celle qui a abouti à la 
modification de la loi n° 88-02 relative à la loi 
d’orientation sur la planification197, En effet, un décret 
adopté en 1998 est intervenu pour mettre fin à 
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l’administration économique qui a géré les affaires 
économiques dans le cadre du système de 
planification198. Il a fallu attendre l’année 1998 pour 
voir la gestion du « budget d’équipement » unifiée 
sous la conduite d’un ministre, responsable du secteur 
des finances publiques199. Dès lors, le décret de 1998 
s’apprécie comme un texte complémentaire au décret 
n° 95-54. Les dépenses d’équipement de l’Etat vont 
relever désormais de la compétence du ministre des 
finances. Le décret de 2007 qui fixe l’organisation et 
le fonctionnement de l’administration du ministère 
des finances en tire les conséquences en termes de 
structures200. 

Les nouvelles attributions du ministre des 
finances en matière de dépenses d’équipement de 
l’Etat201sont délimitées par le décret n° 98-227 auquel 
nous renvoyons pour plus de précisions. 

-Détermination des compétences ministres 
et des autorités administratives  dépendant des 
structures de l’Exécutif. 

 Les ministres dépensiers et les autorités 
administratives relevant ou dépendant des structures 
du gouvernement bénéficient également de 
compétences en matière d'équipement public202. A ce 
sujet, nous renvoyons également au dispositif du texte 
qui détermine les nouvelles  modalités prévues pour 
l’exercice des compétences budgétaires203 des 
ministres et des responsables et autorités 
administratifs des structures ou collectivités qui 
dépendent du pouvoir Exécutif.   
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La modification de 2009 a inscrit, en 
revanche, les dépenses d’équipement de l’Etat dans 
une perspective de rationalisation budgétaire et dans 
une démarche qui présage la détermination de la 
notion de « programme » et de programmation 
pluriannuelle des équipements publics de l’Etat. 

La volonté de rationalisation budgétaire et la 
détermination de la notion de « programme » et de 
programmation pluriannuelle. 

Les nouvelles dispositions introduites en 2009 
et qui ont modifié le décret n°98-227 n’ont pas, 
comme on l’a déjà souligné, touché les programmes 
d’équipement de l'Etat. Dès lors, le texte adopté en 
matière d’équipement de l’Etat a confirmé 
l’inscription des dépenses d'équipement de l'Etat dans 
la durée et décrit ainsi les préoccupations liées à la 
programmation du développement économique et 
social. Là aussi, il va s'agir d'une validation de la 
dévolution de la matière au pouvoir réglementaire 
puisque les modifications viennent « compléter » un 
domaine que le pouvoir Exécutif estime qu’il lui 
échoit.   

La modification intervenue en 2009 a visé 
d’abord, l’amélioration de l’efficacité de la dépense et 
la détermination d’un certain nombre d’éléments et de 
paramètres susceptibles de concourir à une plus 
grande discipline budgétaire dans l’allocation de la 
ressource204. Une préoccupation du contrôle public 
résulte aussi du texte205. Ensuite, ledit texte a 
déterminé la catégorie des actes constituant les 
programmes d'équipements publics de l'Etat. Ces 
actes concernent la programmation de l’ensemble des 
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investissements ; Il s’agit des actes et/ou documents 
suivants :  

���� les programmes annuels d’équipement 
public du gouvernement; 

���� les programmes pluriannuels 
d’équipement public ;   

���� les grands projets d’équipement public de 
l’Etat206. 

Concernant les grands projets d’équipements 
publics de l’Etat, on notera un « approfondissement » 
dans l’exercice des compétences du pouvoir 
Exécutif207. S'agissant spécialement de la notion de 
grands projets d'équipement public de l'Etat, la 
détermination est établie par les arrêtés 
interministériels sur la base d'un critère purement 
financier208. L'exercice de cette compétence est 
d’ailleurs sélectif puisque la nomenclature budgétaire 
relative aux dépenses d’équipement de l’Etat n’a pas 
été déterminée à ce jour par un texte209, 
conformément au décret n° 98-227 examiné plus haut.  

La modification de 2009 mérite un 
commentaire du point de vue normatif. Certains 
éléments introduits en droit positif sont certes 
intéressants mais contestables à la fois. L’apport 
résultant de l’activité normative du pouvoir 
réglementaire est positif puisqu’il innove en la 
matière. En effet, l’introduction et la détermination 
des différents programmes s’apprécient de manière 
utile et positive en droit algérien210, notamment 
depuis le démantèlement du système de planification 
qui a prévalu par le passé. En revanche, le régime des 
compétences et la nature des actes et/ou documents 
qui prennent la qualification de programmes restent 
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du point de vue des droits largement contestables211. 
Mais cela est un autre problème qui mérite un 
traitement approfondi qui dépasse l’objet de la 
présente étude. Ceci dit, il est évident que les 
éléments nouveaux introduits par les textes à 
caractères permanents valident l’appropriation de la 
matière par le pouvoir réglementaire. A partir de là, il 
semble que l’on s’achemine vers l’exclusivité de la 
compétence du pouvoir Exécutif sur la conduite des 
affaires économiques et sociales. La réapparition de la 
pluri annualité   en matière de dépenses d'équipement 
de l'Etat confirme largement cette hypothèse. En effet, 
celle-ci traduit en grande partie les traits qui 
préfigurent l’appropriation de la matière par le 
pouvoir réglementaire.  

CONCLUSION. 
Les dépenses budgétaires d’investissements 

de l’Etat ont été étudiées selon une démarche 
historique pour restituer leur importance dans le 
système budgétaire algérien. Cette démarche est 
apparue nécessaire pour tenter d’expliquer le 
particularisme de cette catégorie de dépenses 
budgétaires en droit. Au bout du compte la pratique 
budgétaire et les différents apports législatifs et 
réglementaires  ont toujours conféré aux dépenses 
d’investissements de l’Etat une place de choix dans le 
système des finances publiques algérien. En effet, les 
différentes périodes retracées n’ont pas manqué de 
restituer l’importance de cette catégorie de dépenses 
budgétaires qui a constitué le moyen d’action 
privilégié de l’Etat dans le domaine économique et 
social. Le contexte de crise plurielle n’a pas fait 
exception ; il a surtout permis les réaménagements qui 
ont abouti à la stabilité de la structure budgétaire 
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actuelle212. Les raisons sont évidemment diverses 
mais les plus pertinentes restent circonscrites à la 
nature et au particularisme du budget de l’Etat dans le 
système politique algérien213. Aussi, et en dépit  des 
mutations d’ordre politique, économique et social214 
et des modifications qui ont affecté au plan du droit la 
matière financière, cette catégorie particulière de 
dépenses budgétaires n’a pas été substantiellement 
bouleversée. Pourtant les pesanteurs de l’ère socialiste 
et de l’économie administrée constituent encore les 
traits marquants du  régime juridique de cette 
catégorie de dépenses budgétaires215. Dès lors, le 
particularisme des dépenses  d’investissement n’a pas 
manqué de susciter la curiosité et l’intérêt qui ont 
motivé la présente étude pour tenter de tirer les 
enseignements essentiels. Pour ce faire, l’approche 
historique  est apparue intéressante en la matière.     

C’est ainsi que dans un premier temps, on 
s’est employé à restituer le long cheminement qui a 
abouti au cadre normatif des dépenses budgétaires 
liées aux investissements de l’Etat. Née de manière 
contestable dans le contexte libéral, la notion 
d’investissement public a évolué en fonction de la 
transformation du rôle  de l’Etat dans le domaine 
économique et social. Dès lors, la notion a pris une 
place non négligeable dans la conception même des 
finances publiques interventionnistes ou moderne216. 
Comme on le sait, elle a été par la suite intégrée à 
l’ « autorisation financière217 » à la faveur du 
mouvement qui a entrainé la soumission progressive 
des finances publiques au droit218. Dans le contexte 
algérien, la notion a connu deux moments de 
développement différents  et selon deux conceptions 
diamétralement opposées que nous avons tenté de 
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restituer. Il s’agit d’abord de la période coloniale et 
des supports juridico-politiques de type dérogatoire 
qui ont favorisé les populations européennes, 
l’économie coloniale et française d’une manière 
générale. Il s’agit ensuite de la période post-
indépendante durant laquelle la notion a été perçue au 
départ dans une conception opposée et dans une 
perspective de type  socialiste.  

Durant la période coloniale, la notion a été 
directement intégrée lors de la consécration du budget 
spécial de l'Algérie219 sous la forme d’un  compte dit 
« budget extraordinaire ». L’instrument a permis, 
entre autres, à l’entité coloniale de pourvoir à ses 
besoins dans les différents registres de la vie 
économique et sociale220. En effet, l’évolution dans le 
contexte colonial a conduit à constater que les 
dépenses d’investissements ont été consenties et ont 
servi surtout les populations européennes. Sur le plan 
technique, les dépenses d'investissements ont 
bénéficié d'un encadrement relativement "moderne" 
compte tenu de l'évolution à l'époque du droit en 
matière de finances publiques221.     

En revanche, durant la période socialiste le 
procédé du budget d’équipement s’est inscrit dès 
l’indépendance dans une conception économique 
apposée et surtout en réaction à la conception 
antérieure. Dès lors, les instruments techniques et 
juridiques liés à la catégorie budgétaire des dépenses 
d'investissements, hérités en grande partie de la 
période coloniale, ont évolué dans une perspective 
différente et selon un mode de légitimité de type  
téléologique. Les instruments d'encadrement ont été 
constitués essentiellement par les ordonnances portant 
lois de finances. Par la suite, les dépenses 
d’investissements publics ont été surtout intégrées à la 
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planification et orientées vers le développement 
économique et social. L’avènement d’un texte spécial 
a surtout pris en charge l'ensemble de ces éléments au 
nombre desquels figurait les principes de la réforme 
financière de 1971222.  

Dans un deuxième temps, on a tenté 
d’appréhender la matière des investissements publics 
dans le cadre des réformes mises en œuvre à partir de 
la crise économique et financière apparue en 1988, 
notamment. En effet, il est généralement admis que le 
financement public de l’économie, entre autre, a 
conduit à la grave crise du système des finances 
publiques algériennes. Au plan économique et 
financier, on a observé une série de tentatives de 
réformes qui ont affecté au plan du droit les dépenses 
d'investissements publics. Il s'en est suivi un certain 
nombre de réaménagements qui ont touché la matière 
budgétaire et financière223. S’agissant précisément des 
dépenses d’équipement de l’Etat, on a noté l’adoption 
d’une série de textes réglementaires pour encadrer la 
matière. Dès lors, les prolongements réglementaires 
vont décrire l’appropriation de la matière des 
investissements de nature budgétaire par le Pouvoir 
Exécutif. En effet, actuellement, la matière est 
presque entièrement encadrée par des textes 
réglementaires qui traduisent une sorte de stabilité 
remarquable de cette catégorie de dépenses 
budgétaires. Cependant, on constate, aussi, un 
glissement progressif de la matière vers le domaine 
politico-administratif. Il s'agit surtout des aspects liés 
à la pluri annualité. Celle-ci a, de toute évidence, un 
impact sur les dépenses d’équipement de L’Etat.          

Comme on le sait, la réapparition de la pluri 
annualité   budgétaire a pris une forme législative à la 
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faveur de l’adoption de la loi n° 90-21 relative aux 
principes généraux de la comptabilité publique224. 
Mais, les autorisations de programme et les crédits de 
paiement liés aux dépenses d'équipements de l'Etat 
n’ont fait leur apparition qu’à partir de la loi de 
finances pour 1998. En outre, leur mode de 
présentation et de répartition au plan législatif, s'est 
limité au niveau du « secteur » dans le compte 
"Budget général de l'Etat". S’agissant notamment des 
autorisations de programme sectorielles, la 
compétence législative reste largement incertaine. 
Mais la pluri annualité revêt aussi un caractère 
administratif et politique225 depuis les années 2000. Il 
s’agit notamment des plans pluriannuels adoptés en 
conseil des ministres et qui engagent des programmes 
à caractère économique et social tout en  récapitulant 
les  autorisations de programme et les opérations en 
capital pour la durée envisagée226. Ces « plans » 
relèvent de la sphère administrative et politique et ne 
sont donc pas  validés par le droit.  

Enfin, paradoxalement, cette masse 
budgétaire est de plus en plus sous-tendue par une 
réglementation spéciale et décrit le socle sur lequel 
sont bâties les perspectives même de la croissance 
économique et partant du développement du pays127. 
La mise en place d’un cadre juridique stable pour les 
dépenses d’équipement de l’Etat suppose en principe 
une sorte de pérennité de la ressource 
« correspondante », à savoir la fiscalité pétrolière ou 
les différentes formes de création de richesses 
génératrices de ressources fiscales "ordinaires" 
suffisantes et constantes. Mais, nous sommes, là, en 
présence d’un défi qui relativise en fait toute forme de 
stabilité juridique, budgétaire ou encore 
institutionnelles. 
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p.75   
76. Compte tenu  de nos développements. Il s’agit  bien 
d’une atteinte formelle et matérielle. 
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77. Cf.  article 29 : «  les modes de financement  des 
investissements industriels publics, en production   ou en 
cours de réalisation  au 31 décembre 1969, seront  révisés  
au cours  de l’année 1970,  dans le sens des principes de  
financement  arrêtés  dans le cadre du plan quadriennal 
1970-1973. » 
-Article 30 : « Afin de définir les besoins  de crédits 
d’exploitation, les entreprises nationales devront chaque 
année  et au plus tard le 30 septembre, communiquer au 
ministre d’Etat chargé des finances et du Plan, pour l’année 
suivante, outre leurs bilans et comptes d’exploitation 
prévisionnels et conformément à l’article 37 ci-après, un 
état de l’origine des ressources  prévues pour  assurer le  
financement  de leur production ainsi que leur programme 
d’investissement ». Souligné par nous. 
-Article 31 : « le non-respect de l’article 30 ci-dessus, 
entraîne le rejet par les banques de toute demande de crédit, 
sauf autorisation expresse  du ministre d’Etat  chargé des 
finances et du Plan ».   
-Cf. également P. Judet, « Chronique économique », AAN, 
1969, op cité, p. 533.  
78. Cf.  R. Thesauros, « Problèmes financiers l'Algérie 
contemporaine», Revue des sciences financières, avril-juin 
1971, n° 2 p. 308 et s.    
79. Idem p. 309 et s., c.f. notamment p. 320  
80 Cf. A. Belbay, Le financement étatique de l’économie 
algérienne, op cité, p. 106  et s.  
81. Cf. A. Benachenhou, « Chronique économique, 
Algérie », A.A.N 1971, p. 469  
- Cf. également A. Belbay, Le financement étatique de 
l’économie algérienne, op. cit, p. 156 et s.                    
- les développements de N. Douaouda, Le financement 
extrabudgétaire du plan, op. cit p. 12 et s.     
- A. Sadoudi, Les dépenses d’équipement de l’Etat, op. cit, 
p. 30 et s.         
82. Cf. G. Destanne de Bernis, « L’économie algérienne 
depuis l’indépendance », études sur les économies 
maghrébines, AAN 1969 p. 39 et s.  
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83. Cf. A. Sadoudi, Les dépenses d’équipements de l’Etat, 
mémoire de magister, institut de droit d’Alger, 1982, p. 78.  
84. Cf. G. Destanne De Bernis Etudes sur les économies 
maghrébines: l’économie algérienne depuis 
l’indépendance », A.A.N, 1969, p. 24.    
85. Le " projet collectif" est une expression qui est utilisée 
par M. de Bernis et évoque surtout l’importance du plan 
national de développement économique, « Le plan 
quadriennal (1970-1973) », A.A.N, 1970, p. 195. 
86. J.O.R.A, p. 1266. 
87. Il est utile de souligner à ce niveau que la forme et le 
contenu du Plan concerne globalement la partie financière 
relative aux investissements publics. Ce qui limite l’impact 
de la planification sur les finances publiques. 
88. Cf. S. Mahroug, Le crédit en 1971.Orientations et 
directives », revue financière n°2, juin 1971, éd. Ministère 
des finances, p, 73. Néanmoins, il est utile de préciser qu’il 
s’agit plus d’une formulation qui concerne le budget 
général de l'Etat et non le budget de l'Etat. La configuration 
du compte budget général de l'Etat va ainsi se préciser. 
89 .Qui prendra le nom de contribution des entreprises 
publiques  au budget de l’Etat.  
90. S’agissant principalement de l’autorisation générale 
d’emprunt et son lien avec les préoccupations du 
financement des programmes d’équipement de l'Etat.  
91. Ce sont les tranches annuelles autorisées globalement et 
qui font l’objet d’une répartition sectorielle  dans l’annexe 
législative « D ». 
92. Selon les principes et les modalités résultant de la 
réforme financière.  
93. A partir de 1971, les dispositions de la loi de finances 
vont régulièrement  autoriser le trésor de procéder à un 
certain nombre d’opérations financières pour permettre la 
réalisation des investissements planifiés des entreprises du 
secteur socialiste. Ces dispositions traduisent les nouvelles 
fonctions du trésor. Elles sont prévues juste derrière les 
autorisations de dépenses. Elles précèdent donc 
l’autorisation générale d’emprunt accordée 
traditionnellement au ministre des finances. Celle-ci figure 
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juste derrière l’autorisation annuelle de perception des 
ressources publiques à caractère définitif. Cf. Article 3 de 
l’ordonnance 70-93. Cette différence  de classement est 
purement formelle. L’ensemble constitue du point de vue 
juridique des ressources de trésorerie par opposition aux 
ressources budgétaires. 
94. Cf. article 7 de l’ordonnance 70-93   
95. La régularité des dispositions précitées amène à penser 
que nous sommes en présence d’une ressource publique 
nouvelle qui va marquer le développement des finances 
publiques algériennes.  
96. Dans la mesure où les dépenses  d’équipements 
obéissent aux nouvelles modalités de planification 
financière. 
97 .La séparation des modes de financement des 
investissements n’est pas respectée. M. Sadoudi a 
parfaitement montré l’incohérence puisque le budget 
général de l’Etat récapitule les procédés de financement des 
investissements des entreprises par des concours définitifs 
à partir de 1978, in, Les dépenses d’équipement de l’Etat, 
op. cit, p. 147 et s. 
98. Les années 1978 et 1979 ont été considérées comme des 
années charnières en attendant l’élaboration d’un troisième 
plan qui sera adopté en 1980 et qui aura une durée 
quinquennale.  
99. Si l’on considère l’absence de l’autorisation des tranches 
annuelles relatives aux investissements planifiés des 
entreprises comme susceptibles de conduire à la réduction 
du contenu des lois de finances.  
100. Selon les statuts du parti F.L.N. : «  le congrès du parti 
… fixe les orientations des plans nationaux de 
développement dont il évalue les résultats » ; cf. point 6 de 
l’article 94 du statut du F.L.N. adopté en juin 1980. 
101. Dans la mesure où ces crédits sont soumis aux mêmes 
règles en matière de planification. 
102. Cf. loi n° 77-02 du 31 décembre 1977 portant loi de 
finances  pour 1978, article 5, J.O.R.A, p. 1029 et loi n° 78-
13 du 31 décembre portant loi de finances pour 1979, 
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article 3, J.O.R.A p. 879. Les crédits sont autorisés dans le 
cadre du budget général de l'Etat.  
103. En effet, les deux lois de finances déjà citées autorisent 
globalement les ressources destinées au financement des 
investissements des entreprises socialistes, cf. article 7 de 
la loi de finances pour  
104.Cf. article 6, loi de finances pour 1978 et article 5, loi de 
finances pour 1979. Les montants des investissements 
planifiés des entreprises ont été donc autorisés par voie 
décrétale.  De même, en ce qui concerne les plafonds des 
prêts pour restructuration financière et pour constitution de 
fonds de roulement complémentaires aux entreprises 
autogérées et aux entreprises socialistes, cf. par exemple le 
décret n° 78-77 du 1er avril 1978, J.O.R.A,  p. 240.   
105. Il s’agit de la conception matérielle de loi de finances 
qui a prévalu durant la période 1971-1977. 
106.Cf. Bouara Mohamed Tahar, L’évolution de la loi de 
finances en droit algérien, op. cit. P. 231 et s.  
107. Cf. notamment les dispositions des articles 1ers, 3, 35, 
38, 40, 41 et 42.  
108 .Ce sont surtout les textes fondamentaux (constitution de 
1976 et Charte nationale)  qui soulignent l’importance  et la 
nature de la planification).  
109. Cf. article 1er, 4ème alinéa. 
110. Cf. les articles 37, 38, 41, 42, 67, 68, 70 et 76 de la loi 
84-17.    
111 . cf. Bouara Mohamed Tahar, in la loi de finances en 
Algérie, op cité p. 326 et s. 
112. Cf. article 37  
113. Il s’agit  des programmes sectoriels déconcentrés et des 
plans communaux de développement notamment. 
114. Cf. complément au rapport préliminaire sur le projet de 
loi relatif aux lois de finances. II législature, session de 
printemps 1984, commission du plan et des finances. 
RC3/PL2-84/L2. Mai 1984. 
115. Concernant la répartition par sous secteur, chapitre et 
article notamment.  
116. Cf. article 36. 
- Cf. article 38. 
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117. Cf. article 1er de la loi 88-05, modifiant et complétant 
la loi 84-17 relative aux lois de finances.  
118. Une forme de dualité entre budget ordinaire et budget 
d’équipement semble émerger du texte de l’article 3. Alors 
même que la configuration du budget général de l'Etat a 
nettement changé puisque les voies et moyens qui 
récapitulent les ressources définitives couvrent les dépenses 
ordinaires (de fonctionnement) et les dépenses 
d’équipements.   
119. Tout comme le maintien de la disposition de l’article 
1er du n° 84-17 qui contredit en réalité la disposition de 
l’article 3 de la loi n°88-05 qui tente de déterminer la 
nouvelle définition de la loi de finances de l’année. 
120. Article 37 : « A l’ exclusion de l’autofinancement, la 
répartition entre les secteurs des crédits ouverts pour les 
autorisations de financement des investissements planifiés 
du plan annuel est fixée par la loi de finances. 
Les modifications à cette répartition sont effectuées par 
voie réglementaire ». Souligné par nous.   
121. L’article 41 est relatif au principe du financement des 
investissements planifiés des entreprises publiques. Il 
traduit l’autorisation législative de financement par les 
ressources de trésorerie : « En vue d’assurer le financement 
des investissements planifiés des entreprises publiques, le 
trésor public peut être autorisé, dans le cadre des lois de 
finances, à contracter des emprunts sur le marché intérieur 
pour mobiliser l’épargne intérieure disponible ainsi que des 
emprunts extérieurs ». 
L’article 42 est relatif aux modalités de financement qui 
ont prévalu par le passé. 
121. Les dépenses en capital vont constituer la passerelle 
entre la loi de finances de l'année à travers le budget 
général de l'Etat et les représentants des entreprises 
publiques dans le processus dit de l’autonomie. En 
l’occurrence les fonds de participation qui sera à l’avenir 
les intermédiaires de l’Etat et les entreprises publiques.  
123. Globalement, ces fluctuations sont le produit de la 
démarche du planificateur algérien qui centralisait la 
prévision et la gestion des investissements publics. 
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124. Cette forme et ce mode de présentation n’ont pas obéi 
aux prescriptions de l’article 35 de la loi 84-17 relative aux 
lois de finances. 
125. Cf. S. Benaissa, L’autonomie des E.P.E et les finances 
publiques », R.A.S.J.E.P. n° 1, mars 1989p. 199.   
1. Qui est la première loi de finances qui mis en œuvre les 
modifications introduite par la loi n° 88-05, modifiant et 
complétant la loi n° 84-17. 
126. Cf. article 11 de la loi 88-30 du 19 juillet 1988 portant 
loi de finances complémentaire pour 1988, J.O.R.A, p. 802.  
- Cf. également les commentaires de M. Benaissa, in 
« L’autonomie des E.P.E.  et les finances publiques », op 
cité p. 179 et s.  
- L’article 11 utilise la notion de « dépenses à caractère 
définitif du plan annuel » alors que celle-ci a été supprimée 
par la loi 88-05. 
127. L’expression « autres dépenses en capital », est 
différente de l’expression « dépenses en capital » dans la 
mesure où la rubrique initiale n’a pas été définie d’avance. 
128. Cette rubrique se retrouve régulièrement inscrite dans 
l’état C des lois de finances sans que l’on sache à quoi elle 
correspond exactement. 
129. Cf. J.O.D., idem p. 15. Le terme « excluse » est peut-
être du à une faute de frappe. Sur ce point, cf. également 
M. Benaissa, op cité p. 205. 
130. Cf. Benaissa in « L’autonomie des E.P.E. et les 
finances publiques », op cité p. 187  
131. Cf. notamment les lois de finances pour 1989, 1990, 
1991 et 1992.  
1 Sur ce point, cf. les développements de M. Benaissa in 
« l’autonomie des E.P.E. et les finances publiques », op cité 
p. 167 et s ; et p. 205. 
132. Cf. les développements des débats au sein de 
l’hémicycle, in J.O.D. n° 42 du 11 août 1988, p. 17. 
133. Celle-ci excède largement les dépenses en capital 
puisqu’elle récapitule aussi d’autres rubriques telles que : 
-les subventions et sujétions d’aménagement du territoire ; 
-paiement des échéances du programme préfabriqué de 
Chlef ; 
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-réserves pour dépenses en faveur des zones à promouvoir.    
La partie basse n’est d’ailleurs pas limitative puisqu’elle 
n’est pas définie par le droit. Elle connaîtra d’autres 
développements aux grés des préoccupations économiques 
et financières des pouvoirs publics.   
134.  Ce sous total récapitule les montants de crédits 
budgétaires afférents aux opérations en capital. Celles-ci 
correspondent aux différentes rubriques de la partie basse 
de l’état "C" des lois de finances qui regroupe en principe 
toutes les dépenses d’investissements qui ne constituent pas 
au sens de l’article 3 de la loi 88-05 des "dépenses 
d’équipements publics", cf, les lois de finances pour 1991, 
1992, 1993, 1994 et s. 
135. Cf infra. P.  
136. La répartition par titre budgétaire n’a d’ailleurs jamais 
été mise en œuvre dans les lois de finances. Les pouvoirs 
publics ont sur ce point voulu garder une marge de 
manœuvre étendue. La préoccupation est exclusivement 
économique puisque la spécialité des crédits est devenue 
très relative.   
137. En considérant que les autres rubriques constituent bien 
des dépenses d’investissements. 
138. Cf.  J.O.R.A., p. 3. 
139. Mais l’adoption de la Constitution de 1989 n’a pas 
entraîné pour autant l’abrogation de la loi 88-02 relative à 
la planification. Pourtant les nouvelles dispositions 
constitutionnelles ne citent qu’une seule fois la notion de 
Plan (cf. article 115, point 12).  
140. Cf. loi n° 89-25  du 31 décembre 1989 complétant et 
modifiant la loi n° 88-02  du 12 janvier 1988 relative  à la 
planification, J.O.R.A., p. 3.  
141. Article 14 : « le Plan national à moyen terme établit 
pour une période de référence, en principe, quinquennal, 
définit les objectifs, les règles et les mécanismes de 
direction, de fonctionnement de l’économie nationale et du 
développement global. 
Il précise, pour la période considérée, les priorités retenues, 
leur articulation, les moyens nécessaires et les lignes 
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directrices d’organisation de l’économie, du 
développement régional et d’aménagement du territoire ».  
142. Article 13 : « La planification périodique à moyen 
terme s’inscrit dans les orientations générales des objectifs 
stratégiques à long terme et constitue l’instrument 
fondamental de la direction et du fonctionnement planifié 
de l’économie nationale. Elle s’articule autour des plans à 
moyen terme à différents niveaux ». 
143. Cf. article 1er de la loi 89-25. 
144. Sur cet aspect, nous renvoyons aux développements de 
Bouara Mohamed Tahar in, L’évolution de la loi da 
finances en droit algérien, op cité, p. 414 et s. 
145. L’article 14 semble considérer la planification à moyen 
terme comme instrument toujours en vigueur mais qui doit 
être  momentanément interrompu. Le renvoi à l’article 13 
est significatif à cet égard. 
146. Dans la mesure où la loi 88-02 relative à la 
planification a été élaborée et adoptée sous le régime de la 
Constitution de 1976. 
147. Elles expriment aussi les difficultés liées à la transition 
du système politique et économique.  
148. J.O.R.A. n° 01 du 3 janvier 1990, p. 1 et s.  
149. La loi 89-25 modifiant et complétant la loi 88-02 du 12 
janvier 1988 relative à la planification  est mise en œuvre  
de manière simultanée  par la loi 89-27  du 31 décembre 
1989 portant plan national pour  1990 (les deux textes étant 
publiés en même temps dans le journal officiel).  
150. Termes utilisés par la loi 89-25. 
151 .Cf. le chapitre V intitulé « Du plan annuel » qui 
comporte 3 articles.Art. 26  et 27. 
-Cf.  la loi  n° 88-34 du 31 décembre 1988 portant plan 
annuel pour 1989, J.O.R.A., p. 2.       
152. Il s’agit notamment de la disposition relative à 
l’autorisation des dépenses à caractère définitif (art. 8), des 
dotations en capital aux entreprises publiques économiques 
(art. 10) et des dépenses relatives aux bonifications 
d’intérêts (art. 11) ainsi que les dépenses liées aux 
infrastructures environnantes. Le plan annuel pour 1988 
autorise les plafonds de prêts pour certains investissements 
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(art. 13). Il comporte en annexe une répartition par secteur 
des dépenses à caractère définitif (Annexe I) et les prêts du 
trésor destinés aux investissements publics (répartis dans 
une annexe II).  
153 .Cf. article 9 de la loi n° 89-27 du 31 décembre 1989 
portant Plan national pour 1990, J.O.R.A., p. 36. 
- Cf. également l’article 8 de la loi 91-26 du 18 décembre 
1991 portant Plan national pour 1992. 
154. Cf. les articles 10, 11, 12, 13 et 14 Plan national pour 
1990. 
- Cf. également l’article 10, point 1, 2, 3, 4, 5 et 6 du Plan 
national pour 1991.   
- Cf. également les articles 5, alinéa 3, article 7, article 9 
points 1, 2, 3, 4, 5 et 6. de la loi n° 91-26 du 18 décembre  
1991 portant Plan national pour 1992, J.O.R.A., p. 2070. 
155. Cf. articles 15, 17, 18, 19 du Plan national pour 1990. 
156. Cf. les dispositions insérées sous le titre « équilibres 
généraux de l’économie ».         
157. La formulation est certes différente mais l’objectif nous 
semble correspondre à une autorisation qui concerne les 
ressources de trésorerie.  
158. Cf. la loi portant Plan national pour 1990 comporte une 
annexe I intitulée « emprunts auprès du Trésor en 1990 ».  
159 Cf.  loi n° 91-12 du 7 septembre 1991 portant loi de 
finances complémentaire pour 1991, J.O.R.A., p. 1324 et 
loi n° 91-13  du 7 septembre 1991 modifiant et complétant 
la loi n° 90-37 du 31 décembre 1990 portant plan national 
pour 1991, J.O.R.A., p. 1339. 
L’article 1er de la loi portant « Plan national 
complémentaire » modifie les articles 9 et 10.  
160. En effet, l’article 67 modifié et complété interdit en 
principe tout empiétement du domaine budgétaire et 
financier. 
161. L’apport législatif en la matière n’est pas encore perçu 
dans sa perspective budgétaire.   
162. Art. 6: "les dépenses d'équipements publics, les 
dépenses d'investissements les dépenses en capital, 
s'inscrivent au budget général de l'Etat sous la forme 
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d'autorisation de programme et s'exécutent à travers les 
crédits de paiement. 
Les autorisations de programme constituent la limite 
supérieure des dépenses que les ordonnateurs sont autorisés 
à engager pour l'exécution des investissements planifiés. 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce 
qu'il soit procédé à leur annulation. 
Les crédits de paiement représentent les dotations annuelles 
susceptibles d'être ordonnancées, mandatées ou payées 
pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre des autorisations de programme correspondantes". 
163. La détermination sectorielle aboutie à un regroupement 
des prévisions des autorisations de programme seulement. 
Les autorisations de programme proprement dite vont 
continuer de relever de la sphère administrative. 
164. Le texte est relatif aux objectifs de la période 1993-
1997 et comporte des dispositions portant plan national 
pour 1993. 
165. L’élaboration du texte intervient dans un contexte de 
crise politique qui a conduit à une dérive grave sur le plan 
sécuritaire. L’Etat et ses institutions étant menacés par le 
développement de la crise sécuritaire. 
166. De ce point de vue, le Plan prend en charge des 
considérations qui ont été entre autres à l’aggravation de la 
crise économique et financière.  
167 .Cette période de gestation de la planification reste ainsi 
incertaine et s’attache à travers une perspective de tracer les 
contours de sortie de crise. 
- Cf. Kacim Brachemi, délégué à la planification, in « Le 
Plan national de développement », revue de l’économie, n° 
4, mai 1993, p. 2 et s.   
168. Le titre I est consacré aux objectifs de la période 1993-
1997 et comporte 3 articles (Art. 3, 4, et 5). En revanche, le 
titre II est consacré aux « objectifs du Plan national pour 
1993 ». Il comporte l’essentiel des dispositions, 13 articles 
et quatre annexes.  Les dispositions du Plan national pour 
1993 contiennent aussi des dispositions financières et des 
annexes y afférentes (comme les précédents). Mais le Plan 
national pour 1993 introduit une nouveauté. Il s’agit d’un 
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document puisqu’il n’est pas rédigé en termes d’articles, 
qui déterminent les perspectives à moyen terme et équilibre 
macro-économique et financier pour 1993. Le document 
récapitule des passages sur la contrainte extérieure, la 
production et les équilibres macro-économiques, 
l’investissement, l’inflation, les revenus- consommation, 
épargne, les finances publiques et la monnaie et le crédit. 
Le tout étayé de tableaux et d’annexes qui retracent 
différentes situations économiques et financières ainsi que 
certains agrégats de l’économie nationale. Les situations 
sont données parfois à partir de l’année 1991 et parfois à 
partir de l’année 1988. la perspective étant l’année 1997. 
En ce qui nous concerne, il est utile de signaler la 
publication des tableaux relatifs aux « opérations du 
trésor », tableau 8 et tableau 8 bis ainsi que le tableau 9. 
L’ensemble constitue des indications utiles qui 
s’apparentent à une forme documentaire intéressante pour 
celui qui veut comprendre la politique économique, sociale 
et financière du Gouvernement.   
169. Cf. le décret exécutif n° 90-07 du 20 février 1990 relatif 
aux dépenses d’équipement de l’Etat pour l’année 1990, 
J.O.R.A, n° 09, p. 305.   
170.Outre le cadre législatif déjà examiné, il faut signaler 
que la matière a été toujours « régie » par des textes infra-
réglementaires. A cet effet, il faut signaler la circulaire 
d’août 1974 relative aux investissements du IIème plan 
quadriennal ; « texte » célèbre en la matière et qui a été 
suivi par une série de textes de mémé durant la période  de 
planification socialiste.      
171. L’objet des textes réglementaires adoptés en la matière  
semble plus clair et présage certainement un sens moins 
connoté et plus adapté à un contexte plus libéral.     
172. Qui retrace les  prévisions et l’autorisation des dépenses 
d’équipement par secteur, par autorisation de programme et 
crédits de paiement. 

173. Cf. article 13 et s, du chapitre 3 du décret exécutif n° 
90-67 
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174. Toutefois, il ne faut pas oublier certains programmes 
dans le secteur du développement du sport. 
175. Cf. supra. p.    Cet aspect confirme la présence 
remarquable de ces dépenses dans la structure budgétaire 
de l’Eat.  
176 .Cf. notamment le décret n°73-65 du 9 août 1973 portant 
déconcentration des crédits d'équipement et 
d'investissement de l'Etat au profit des wilaya et le décret 
n° 73-137 du 9 août 1973 relatif aux conditions de gestion 
et d'exécution des plans communaux de développement, 
JORA du 21 août 1973, p. 770. 
177 .Ces textes réglementaires sont les seuls à avoir  
mentionné  les instruments juridiques de la pluri annualité à 
l’époque et méritent donc d’être signaler (s’agissant des 
autorisations de programme et des crédits de paiement). 
178. Dans le contexte de crise, la prise en charge des 
programmes au plan budgétaire étaient aléatoires. Les 
pouvoirs publics intervenaient par une politique encore 
incertaine en raison de difficultés, notamment financières.    
179.Cf. le décret n° 93-57 du 27 février 1993 relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat, J.O.R.A., n° 14, p. 6.   
180. A ce stade, il est utile de rappeler le contexte de crise et 
il est donc important de rassurer les populations et les 
divers intervenants dans le cadre de la gestion publique. 
181. En ce sens, où le mode de présentation et de 
répartition des dépenses d'investissement de l'Etat par titres 
prévu par l'article 35 de la loi 84-17, modifiée et complétée, 
a été précisé par le décret relatif aux dépenses 
d'équipements de l'Etat. En effet, les trois titres budgétaires 
(1. investissements exécutés par l'Etat, 2. subventions 
d'investissement accordées par l'Etat, 3. autres dépenses en 
capital) ont été en quelque sorte "développés" par le 
dispositif décrétale. 
182. S'agissant surtout du régime des compétences en 
matière d’inscription, d’individualisation, de notification, 
de mise en place, de répartition et de modification des AP 
et de CP. 
183. Alors qu'auparavant celles-ci ci relevaient d’un 
dispositif infra-réglementaire. Cf. article 1° « Dans le cadre 
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de la mise en œuvre du plan national, le présent décret 
précise les procédures d’inscription, de financement et de 
suivi afférentes aux dépenses d’équipement public de 
l’Etat ». 
184 . Il faut signaler que le budget annexe des PTT a été 
supprimé en 2002. il a été remplacé par deux entités 
juridiques, une entreprise publique pour la téléphonie et un 
établissement public à caractère industriel et commercial 
pour l'activité de la poste. 
185. Cf. article 2 du texte de 1993. S'agissant des dépenses 
en capital, celles-ci font l’objet de la disposition de l’article 
3 du texte. Comme on le sait, les dépenses en capital font 
l’objet du titre trois(III)du mode de présentation des 
dépenses d’investissements publics consacré par l’article 
35 de la loi n°84-17, modifiée et complétée, relative aux 
lois de finances. Ce titre prendra en fait la forme d’une 
« partie basse » dans l’état législatif « C »  et qui va  
évoluer de manière contestable au gré de son  caractère 
commode. Dés lors, le champ d’application auquel nous 
faisons allusion concerne le titre(I) « investissements 
exécutés par l’Etat », le titre (II) « subventions 
d’investissements accordés par l’Etat » et bien entendu le 
titre III « les autres dépenses en capital ».     
186. Nous renvoyons au dispositif du texte pour la 
présentation détaillée des programmes en question. 
187. Cf. article 35 du décret exécutif  n° 98-227 du 13 juillet 
1998 relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat, 
J.O.R.A.,n°51, p.5.  
188. Le texte est toujours relatif aux dépenses d’équipement 
de l’Etat. 
189. Le dernier étant le plan à moyen terme suivi d'un plan 
national à caractère annuel, examiné plus haut. 
190. Qui serait affranchie des pesanteurs et des contraintes 
d’une planification rigide et surtout d’une administration 
économique omnipotente.  
191. La réserve est évidemment compréhensible car il ne 
faut pas oublier les principes liés au pouvoir  d’autorisation  
budgétaire à travers les lois de finances. 
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192. Nous signalons que depuis la suppression des 
structures, un texte réglementaire est intervenu, un peu tard 
d’ailleurs, pour fixer les nouvelles missions en matière de 
planification et de prospective. La rupture avec l’ancien 
système est ainsi réalisée. Cf. le décret présidentiel n° 03-
84 du 1er mars 2003 portant création,  attributions, et 
organisation, du commissariat général à la planification et à 
la prospective, J.OR.A, n° 14, p.4 
193. Cf. le décret n° 95-5 du 15 février 1995, J.O.R.A, n° 15, 
p. 6. 
194. Cf. supra. p. 
195 Puisqu’il héritera des attributions et de l’ensemble des 
moyens de l’ancienne  administration économique du 
plan. 1 Cf. le décret n° 98-40 du 1er février 1998 relatif aux 
transferts des attributions, fonctions et de la gestion des 
structures, moyens et personnels se rapportant à la gestion 
du budget d'équipement de l'Etat, JORA, n° 05, p.8.  
Article 1° : « Les missions du délégué à la planification 
relatives à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du 
budget d’équipement de l’Etat ainsi que les structures 
actuellement en charge de ces missions et les moyens 
humains et matériels liés à leur fonctionnement, sont 
transférés à compter du 1er janvier 1998 au ministre des 
finances ». 
196. Cf. le décret n° 07-364 du é_ novembre 2007, J.O.R.A, 
n° 75, p. 4. à Cf. notamment l’ article 3 qui développe et 
précise les structures nouvelles.  
197. A titre d'exemple, nous citons  quelques dispositions du 
décret 98-227 relatives aux programmes sectoriels 
centralisés. 

198. Art. 8. -Dans la limite de la consistance physique 
annexée aux décisions programmes visées à l’article 7 les 
ministres compétents procèdent à la notification des actions 
aux ordonnateurs placés sous leur tutelle. 

-Art. 10- l’instruction du dossier est effectuée, sur la base 
des éléments d’information visés à l’article 9 ci-dessus, par 
le ministre compétent ou par les responsables des 
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institutions et administrations spécialisées citées à l’alinéa 
1 er de l’article 4 ci-dessus. Lorsque la réalisation du projet 
est retenue, elle donne lieu à une décision du ministre 
compétent ou du responsable compétent qui individualise 
le Projet à l’indicatif de l’ordonnateur chargé de la 
réalisation, dans le respect de la consistance physique et de 
l’autorisation de programme y afférent, annexées à la 
décision de programme. 

199. Il s’agit tout de mémé d’une nouveauté intéressante en 
droit budgétaire algérien qui va au-delà de la mise à 
disposition des crédits. Les ministres, par exemple, vont 
procéder à l’inscription et à l’individualisation des 
opérations d’équipement public par sous-secteur.   
200. A titre d’exemple, nous citons l’article 5 du décret de 
2009 modifiant et complétant le décret n° 98-227. Article 5 
Il est inséré dans le décret n°98-227 …   un article 4 ter, 
rédigé comme suit : 
« Article 4 ter- Les projets inscrits dans le cadre des 
programmes sectoriels centralisés et des programmes 
sectoriels déconcentrés ne peuvent être transférés vers les 
plans communaux de développement. 
Les projets inscrits dans le cadre des plans communaux de 
développement ne doivent pas faire double emploi avec les 
projets inscrits au titre des programmes sectoriels 
centralisés ou des programmes sectoriels déconcentrés ». 
Pour le reste des dispositions nous renvoyons au texte qui a 
introduit d’autres éléments intéressants à analyser. 
- Cf. également l’article 4 du décret n° 09-148, susvisé qui 
introduit un article 4 bis, rédigé comme suit : « Le 
programme sectoriel centralisé et/ou le programme 
sectoriel déconcentré est constitué, pour un secteur donné, 
par l’ensemble des projets ou programmes, inscrits  à la 
nomenclature des dépenses d’équipement public de l’Etat 
On entend par programme, un  ensemble de projets ou 
d’actions définis, concourant à un même objectif. 
L’inscription  à la nomenclature des dépenses 
d’équipement public de l’Etat d’un projet ou programme 
d’équipement  public centralisé ou  déconcentré est 
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effectuée par le ministre chargé du budget, à la demande du 
ministre chargé du secteur concerné. Elle est subordonnée,  
d’une part, aux résultats favorables des études de 
préparation de la réalisation du projet ou programme et 
d’autre part, à l’inscription préalable du projet au 
programme  pluriannuel d’équipement public adopté en 
conseil des ministres. 
Toutefois, le programme annuel d’équipement public peut 
faire l’objet de modification au cours de l’exercice, par le 
conseil des ministres ». Souligné par nous.    
201. Cf. notamment les articles 3, 3 bis 8, 14, 15,  28,  et 28 
bis du décret exécutif  de 1998, modifié en 2009. 
202. Cf. Article 23 bis, introduit par l’article 14 du décret n° 
09-148, modifiant le décret n° 98-227.  
203. Cf. les arrêtés interministériels, publiés dans la 
brochure du Ministère des finances, Direction générale du 
budget intitulée " pour une meilleure allocation des 
ressources, de contrôle et de suivi budgétaire", année 2010 
: 
• Arrêté interministériel du 24 janvier 2010 fixant les 
critères d’éligibilité des projets d’équipement du secteur 
des travaux publics aux grands projets d’équipement public 
de l’Etat. 

• Arrêté interministériel du 24 janvier 2010 fixant les 
critères d’éligibilité des projets d’équipement du secteur de 
la culture, aux grands projets d’équipement public de 
l’Etat. 

• Arrêté interministériel du 24 janvier 2010 fixant les 
critères d’éligibilité des projets d’équipement du secteur 
des ressources en eau aux grands projets d’équipement 
public 

de l’Etat. 

• Arrêté interministériel du 24 janvier 2010 fixant les 
critères d’éligibilité des projets d’équipement du secteur 
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des transports aux grands projets d’équipement public de 
l’Etat. 

204 Cf. à titre d'exemple l'arrêté interministériel du 24 
janvier 2010 fixant les critères d’éligibilité des projets 
d’équipement du secteur des travaux publics aux grands 
projets d’équipement public de l’Etat. 

Art. 2. - Est éligible aux grands projets tout projet proposé 
à l’inscription 

Dont le coût prévisionnel est égal ou supérieur à vingt (20) 
milliards de dinars algériens. 

Art. 3. - Peut aussi être considéré comme grand projet tout 
projet, apprécié sur la base d’un dossier de maturation tel 
que défini aux articles 6 et 9 du décret exécutif n° 98-227 
du 19 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 13 juillet 
1998, modifié et complété, susvisé, et prononcé par les 
services 

Compétents du ministre chargé du budget, dont le coût 
prévisionnel est inférieur à vingt (20) milliards de dinars 
algériens et satisfaisant à un ou plusieurs éléments suivants 
: 

• L’impact, direct ou indirect, du projet sur 
l’environnement et, notamment, sur la santé publique, 
l’agriculture, les espaces naturels, la faune, la flore et la 
conservation des sites et monuments ; 

• L’importance des charges récurrentes, sur le budget de 
l’Etat, relatives à l’entretien ou à l’exploitation du projet ; 

• La nature et la complexité technique des projets du 
secteur des travaux publics telles que définies en annexe. 

205. Cf. Art. 24 du décret n° 88-227 sus cite –" Les 
dépenses d’équipements publics financées sur concours 
défi- nitifs sont classées selon une nomenclature par 
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secteur, sous-secteur, chapitre et article, définie par arrêté 
du ministre chargé des finances". 

La nomenclature visée à l’alinéa précédent précisera le 
champ des actions faisant partie des différents modes de 
gestion (PSC, PSD et PCD). 

206. Par exemple la définition de la notion de grand projet 
d'équipement public de l'Etat (article 23 bis) ou la nouvelle 
détermination des opérations en capital (cf. article 3 bis).  
207. D’un point de vue strictement juridique, la matière 
relative à la planification relève toujours du domaine de la 
loi en vertu de la constitution et de loi n° 89-25 du 31 
décembre 1989 complétant et modifiant la loi 88-02 du 12 
janvier  1988 relative à la planification (JORA, P.3.). 
208. Au sens matériel puisque une partie  du compte «  
budget général de l’Etat » est toujours constituée d’une 
masse importante de crédits budgétaires destinés aux 
différents registres des actions économiques et social. Cf. 
l’annexe retraçant les autorisations budgétaires relatives 
aux différents plans ou programmes pluriannuels.   
209. Au plan historique, le développement économique et 
social a toujours été considéré comme une affaire relevant 
de l’Etat au sens central du terme. Dés lors, la disponibilité 
des ressources fiscales provenant des hydrocarbures et les 
garanties qu’elles offrent alimentent de manière constante 
les facteurs légitimant. Ceux-ci, à leurs tours, ont permis à 
la structure budgétaire de décrire la remarquable 
permanence des dépenses d’investissements de l’Etat.  
Alors que la tendance dans les systèmes comparés se dirige 
plutôt vers la décentralisation des dépenses en capital en 
général.     
210. Enregistrées notamment à partir de 1989, année 
d’adoption de la première constitution de type libéral. 
211. Tout en sachant que ce régime demeure en réalité 
laxiste et parfois contestable puisqu’il relève aussi du 
domaine administratif. 
212. Sur ces aspects, nous renvoyons à l’étude de P. La 
lumière in, « les cadres sociaux de la connaissance 
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financière », revue des sciences financières, Paris, L.G.D.J, 
n° 1,  1963. p. 33 et s. 
213. Le contexte historique de l’époque décrivait plutôt les 
fortes limitations du pouvoir d’autorisation budgétaire. La 
notion classique a été largement critiquée au point de subir 
au plan théorique  la qualification suivante : " La théorie 
financière est encombrée à l’heure actuelle de ce que l’on 
serait presque tenté d’appeler des cadavres d’idées", dont 
elle a du mal, semble t-il, à se défaire et qui l’empêchent 
d’observer et d’expliquer correctement la réalité", in, P. 
Amselek,  le budget de l'Etat sous la 5ème république, op 
cité p. 11. Un plus tard, la doctrine a même tenté de 
substituer à la notion classique un  concept nouveau sous la 
formulation de « la mise à disposition des crédits 
budgétaires », cf. C. Maitre in, La mise à disposition des 
crédits budgétaires, Paris, LGDJ, 1989.         
214. Cf. G. Vedel in , « Préface », Etudes de finances 
publiques, Mélanges en l’honneur de M. le professeur P.M. 
Gaudemet, Economica, Paris, 1984. 
215. Loi de décembre 1900 qui a conféré à l'entité coloniale 
la personnalité morale et un budget distinct du budget de 
l'Etat français. Cf. de BOUARA Mohamed Tahar, la loi de 
finances en Algérie, thèse, op cité, pour de plus amples 
informations.  
216. Les procédés sont multiples que se soit au niveau des 
ressources ou au niveau des transferts de richesses. 
217. S'agissant spécialement du cadre de présentation et de 
répartition de crédits d'équipements (nomenclature 
budgétaire), des instruments de la pluri annualité et des 
premières manifestations de la planification. 
218. Intervenue en application de la mise en œuvre de la 
planification de type socialiste pour une période 
quadriennale.   
219. Cf. les modifications qui ont touché la loi 84-17, 
notamment en 1988 (loi 88-05), et la loi d'orientation 
relative à la planification (loi 89-25). Pour de plus amples 
informations et développements, cf. BOUARA Tahar, la loi 
de finances en Algérie, thèse op cité.  
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220 .Cf. article 6 de la loi 90-21 du 15 août 1990 relative aux 
principes généraux de la comptabilité publique. 
221. Il s'agit, en fait, des documents d’engagement politique 
dont les impacts économiques et financiers sont importants.  
222. Sur l’importance de ces plans pluriannuels, cf. l’annexe 
relative aux « autorisations budgétaires » pour les 
différentes périodes quinquennales. En fait, l’annexe 
restitue les autorisations de programme d’investissements 
sectoriels et les crédits afférents aux opérations en capital 
pour les  périodes  considérées. 
223. Sur cet aspect, nous renvoyons encore à l’annexe déjà 
signalée. 

  

 


